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AVANT-PROPOS

A l'occasion de l'Année Mondiale de la population (1974), l'Algérie est
heureuse, malgré ses moyens d'investigation encore rudimentaires et la quanti-
té insignifiante de . ses chercheurs, surtout dans le domaine des sciences
sociales, de présenter des éléments d'une modeste monographie démogra-
phique.

Le caractère de cette rédaction collective, multiforme dans son style et
fortement personnalisée dans les différents articles réside dans l'originalité de
la méthode de travail, puisque l'essentiel des matériaux a déjà fait l'objet
d'une publication nationale pour le public algérien juste après la célébration
du dixième anniversaire de la libération nationale.

Les éléments abordés reflètent l'état d'avancement des travaux en cours.
Ils constituent une source de réflexion, pour un public aussi large que possible
et un outil de travail pour le chercheur et le planificateur. Cela explique la
place du dernier chapitre consacré à la bibliographie. La conciliation entre la
vulgarisation et la rigueur d'une recherche scientifique constitue assurément
une difficulté de rédaction que nous avons voulu affronter.

Parler de science en matière de population ne recouvre pas la même
signification pour tout le monde, selon qu'on explicite ou non l'idéologie
sous-jacente. Pour nous, l'affaire est claire: il n'y a pas de rupture entre
science sociale et idéologie, la science est au service d'une politique qu'elle
éclaire.

Vue sous cet angle, la démographie est partie intégrante de la réflexion
du planificateur et la politique de population recouvre la politique écono-
mique et sociale entière, tant il est vrai que l'homme en tant qu'élément social
est placé comme finalité de cette politique.

Comment se pose le problème démographique pour l'Algérie ? Pour
certains, l'augmentation soutenue du nombre de naissances et la réduction
progressive de la mortalité amènent chaque année un excédent de bouches à
nourrir. Ces demandes dépassent le niveau de richesses supplémentaires créées
par l'économie, richesses qui ne suffisent ni à prendre en charge ceux qui
naissent, ni encore moins à constituer des économies pour l'avenir.

Pour d'autres, le pays est vaste, et peut faire vivre plus d'habitants qu'il
ne compte maintenant avec ses terres riches et ses ressources naturelles
importantes.

La méthode scientifique n'apporte pas de réponse définitive et univer-
selle au problème démographique. Ce n'est que par rapport à un contexte
social, psychologique, historique et dans un cas spécifique donné que des



éléments de réflexion peuvent être élaborés pour les besoins de la politique à
mener.

Engagée dans un processus de développement, l'Algérie a pris certaines
options sur les plans économique et social. Il en résulte des conséquences pour
l'avenir de la population algérienne.

Ces remarques ramènent à ses justes proportions le débat sur la
limitation des naissances et éclaire l'esprit dans lequel nous avons rédigé cette
étude.

Le lecteur notera que l'accent est mis sur la description de la population
algérienne, de son mouvement naturel et géographique, sur ses potentialités en
force de travail, sur son poids en tant que demandeur d'éducation et
consommateur. L'émigration algérienne à l'étranger mérite un chapitre en soi.
Il en est de même des sources statistiques pour la connaissance de tous ces
phénomènes, tant il est vrai que ce domaine délicat absorbe des ressources en
hommes ou en argent.

Enfin deux articles traitant l'un des conditions sociales de la fécondité,
l'autre, en guise de conclusion, développe quelques considérations théoriques
et pratiques sur la politique algérienne de population. L'ensemble est suivi
d'une bibliographie sommaire de travaux récents sur le sujet, postérieurs pour
la plupart à 1962.

La situation démographique de notre pays mérite un examen attentif,
tant il en ressort des caractères assez particuliers. Si l'espérance de vie à la
naissance s'améliore constamment et si la mortalité infantile recule jour après
jour, la natalité et la fécondité restent à un niveau très élevé, parmi les plus
fortes du monde. Entre autres facteurs, qui entretiennent ce niveau, est
examiné l'âge du mariage des femmes qui fait passer la descendance totale
d'une femme constamment mariée de 6,5 enfants, si l'âge au mariage est de 25
ans, à 10,5 enfants, lorsque cet âge est à 15 ans.

Il ressort également de cet examen la disparité entre les villes et les
campagnes et l'existence de l'exode rural. Quoique nous ne disposions pour
l'instant d'aucun moyen de connaître avec précision les différents flux
migratoires, nous assistons au gonflement des populations des villes et à la
constitution d'ensembles d'habitat sous-intégrês dans les banlieues. Cela té-
moigne de l'inégalité de fait entre les deux types de population : urbain et
rural.

Par ailleurs, le haut niveau de fécondité implique pour l'Etat un
engagement de plus en plus coûteux pour soutenir le système de développe-
ment de la scolarisation, améliorer les conditions sanitaires, garantir un certain
niveau de consommation par une politique adéquate.

Puisse le lecteur tirer de cet ouvrage des éléments d'étude et de réflexion
pour la promotion de la Démographie.

A.M. BAHRI



CHAPITRE 1

LES SOURCES DE LA DEMOGRAPHIE
EN ALGÉRIE

La démographie, dont l'objet est l'étude des populations humaines, fait
appel à différentes sources d'information pour atteindre ses objectifs.

Les sources classiques sont constituées par les recensements, l'Etat Civil
et les enquêtes démographiques.

En fait, on se réfère également à d'autres points d'information tels que
les fichiers des électeurs, des conscrits, d'immatriculation des individus auprès
des services de sécurité sociale, des migrants auprès des services frontaliers. . .
Mais pour ces dernières sources, l'approche démographique ne constitue pas la
préoccupation essentielle, elle n'en est qu'un sous-produit. A cela il faut
ajouter qu'en Algérie elles sont difficilement utilisables dans leur état actuel
bien qu'elles soient appelées à rendre de plus grands services à l'avenir.

Dans le cadre de cette étude, nous nous limiterons à l'examen des trois
sources classiques : les recensements, l'état civil et les enquêtes.

I. LES RECENSEMENTS

Un recensement de population est un ensemble d'opérations qui permet
de connaître, pour un pays à une date précise, le nombre total d'habitants
répartis selon différentes caractéristiques : sexe, âge, situation matrimoniale,
répartition géographique.. . Ces renseignements doivent être recueillis distinc-
tement pour chaque individu afin d'en permettre les multiples croisements
pour des différentes sous-populations, comme par exemple la répartition de la
population féminine selon l'âge et la situation matrimoniale (1)

Le dénombrement par contre est une opération beaucoup moins com-
plexe car il a seulement pour but de connaître les effectifs totaux répartis
éventuellement selon une seule caractéristique.

(1) Pour plus de détails se référer à l'article de A. Bouisri : Recensement algérien
de 1966 sur actes du colloque de démographie maghrébine : Revue Tunisienne de
Sciences Sociales (n° 17-18 - 1969).



Ces définitions de base étant posées, examinons l'historique des recense-
ments réalisés en Algérie durant la période coloniale, puis étudions spéciale-
ment les multiples aspects du recensement de 1966.

A) Les recensements réalisés durant Pour des raisons de sécurité évidentes,
la période coloniale. l'administration coloniale s'est rapide-

ment préoccupée de connaître l'effectif
de la population dite "musulmane" ; c'est ainsi qu'on ne compte pas moins
d'une vingtaine de dénombrements dont la qualité s'est en général progressive-
ment améliorée avec le temps.

Le premier dénombrement fut prescrit le 15 décembre 1843. Les
dénombrements suivants eurent lieu à partir de 1851, en général tous les
5 ans, selon la périodicité appliquée en "métropole", celui de 1856 constituant
la première tentative la plus sérieuse. De 1843 à 1886, la méthode a peu
varié :

- dénombrement par état nominatif des populations sédentaires domi-
ciliées en territoire civil et militaire.

— dénombrement sommaire des tribus par simple comptage des tentes et
douars (1).

Il faut attendre 1886 pour que l'administration coloniale organise un
recensement proprement dit : unification de la méthode par la suppression du
dénombrement sommaire. On tenta sans grand succès d'appliquer les principes
modernes : recensement à jour fixe, dépouillement centralisé.. .

Les difficultés étaient très nombreuses : absence de personnel compé-
tent, de carte détaillée du pays, hostilité de la population "indigène".

Compte tenu de l'expansion continue du territoire conquis, les dénom-
brements ne concernaient pas tous la même superficie, rendant ainsi problé-
matique l'étude de l'évolution de la population (2).

Jusqu'en 1906 la décentralisation des dépouillements était la cause
d'erreurs importantes.

Seuls les recensements de 1911, 1948 et 1954 furent entièrement
exploités et publiés ; ceux de 1921 et 1926 ne furent pas exploités ; celui de
1931 fut dépouillé en partie seulement ; quant à celui de 1936, les résultats
publiés ne concernaient que le département d'Oran.

(1) L'opération consistait à multiplier par 6 le nombre des tentes pour connaître
grossièrement l'effectif des nomades.

(2) cf. Chapitre 2 — I.Les grands traits de l'évolution passée.



B) Le recensement de 1966. 1) Généralités.

Exécuté par le CNRP (1) (Commissariat
National du Recensement de la Population), le recensement de 1966 a exigé la
mobilisation de moyens humains et matériels très importants.

Le principe fondamental est d'avoir l'état de la population à un instant
donné ("photographie") ; mais en raison des difficultés particulières posées
par le Sahara (wilayate des Oasis et de la Saoura), le recensement fut exécuté
en deux étapes :

— Recensement des populations du Sahara autour du 1er janvier 1966 ;

— Recensement des populations de l'Algérie du Nord (94 pour cent de
la population totale) du 4 au 19 avril 1966 (2).

La date de référence pour l'Algérie du Nord a été fixée au 4 avril à
0 heure : les enfants nés après cet "instant" ne seront pas dénombrés tandis
que les personnes décédées après, le seront car elles étaient encore vivantes à
la date de référence.

2) Préparation et exécution :

Les travaux de préparation ont duré deux années : découpage géogra-
phique du pays, numérotation de toutes les constructions, conception et
impression des questionnaires, campagnes de propagande, essai de recensement,
recrutement, formation et sélection du personnel.

Les difficultés étaient très importantes tant pour la préparation que pour
l'exécution : pays très vaste, disparités régionales très fortes, nomadisme,
population à majorité analphabète, méconnaissance de l'âge. . .

Le territoire national fut découpé en 22.000 districts (3) environ.

Pour arriver à dénombrer toute la population en l'espace de deux
semaines, il a fallu recruter temporairement et former près de 22.000 agents
recenseurs dont la majorité était composée d'élèves et étudiants (53 %) et
d'enseignants (20 %).

D'autres ministères ont également apporté leurs précieux concours : celui
de l'intérieur (infrastructure administrative), celui de la défense nationale
(matériel roulant), celui de l'information (campagne de propagande par les
mass média, affiches) et le Parti.

La population a grandement contribué au succès du recensement par une
étroite collaboration.

(1) Créé par le décret du 4 mars 1964.

(2) Période correspondant aux vacances scolaires du printemps.

(3) Un district est une zone géographique comprenant 500 habitants en moyenne.



Les principaux renseignements demandés étaient les suivants : sexe, âge,
situation matrimoniale, niveau d'instruction, activité économique, renseigne-
ments sur l'habitat.

— Une enquête de contrôle fut exécutée pour déceler les imperfections
du recensement.

3) Exploitation et •publication :

Le dépouillement fut centralisé à Oran où les cartes mécanographiques
( 1) furent confectionnées en vue d'être traitées par ordinateur à Alger.

Les résultats provisoires tirés à partir d'un échantillon furent rapidement
publiés dans une série de 4 volumes.

Les résultats définitifs furent ensuite publiés dans un ensemble de
6 séries dont la plus importante est la série 1 (17 volumes).

De l'avis de tous les spécialistes, le recensement de 1966, malgré
certaines lacunes, marque un progrès décisif par rapport aux recensements
antérieurs.

Si le recensement donne une bonne image de la population à un
moment donné, il n'apporte aucune indication pour son mouvement naturel.
C'est en principe l'Etat Civil qui fournit les éléments nécessaires à l'étude de
cet aspect essentiel de la démographie.

I I . LES ENQUETES

Non seulement les enquêtes permettent de pallier les lacunes des
recensements et de l'Etat Civil, mais portant sur un champ plus restreint, elles
autorisent des recherches beaucoup plus détaillées. Elles consistent en effet à
interroger une partie seulement de la population appelée "échantillon" qu'on
aura choisi selon des. méthodes scientifiques afin qu'il soit représentatif,
c'est-à-dire "une image réduite" de la population. Les résultats qui en seront
tirés sont extrapolés à toute la population, le calcul des probabilités permettra
d'évaluer l'erreur d'échantillonnage (2).

Les enquêtes réalisées en Algérie :

En plus des enquêtes portant directement sur la démographie, on a
réalisé également en Algérie d'autres enquêtes susceptibles de fournir des

(1) Les renseignements portés sur les questionnaires furent transcrits sous forme de
chiffres selon un code préétabli sur les cartes mécanographiques.

(2) L'erreur d'échantillonnage est due au fait que l'on étudie seulement une partie
de la population ; à cela s'ajoute pour toute enquête l'erreur d'observation par suite de la
mauvaise saisie et exploitation des renseignements.



informations démographiques, bien que cela n'ait pas fait l'objet de leurs
objectifs principaux : il s'agit de celles sur la main-d'œuvre, la consommation
des ménages, la scolarisation dont les méthodologies seront exposées à
l'occasion des chapitres particuliers consacrés à leur sujet (1)

Une seule enquête purement démographique a été entreprise jusqu'à
ce jour en Algérie : l'ESNP (Etude Statistique Nationale de la Population
1969-1971), dont l'exploitation est en cours.

Elle a été précédée en 1967-68 d'une enquête socio-démographique
réalisée par l'AARDES (2).

Cette dernière, destinée à saisir le comportement différentiel en matière
de fécondité des groupes socio-professionnels et leurs opinions sur le contrôle
des naissances fait l'objet du chapitre 8, aussi nous y renvoyons le lecteur.

Il nous reate alors à examiner plus en détail l'ESNP (Etude Statistique
Nationale de la Population) (3).

L'Etude Statistique Nationale de la Population :

Les objectifs : Les objectifs assignés à cette enquête étaient les suivants :
connaissance de la fécondité, de la mortalité et des migrations internes. L'étude
de ces 3 phénomènes régissant le mouvement de population devrait permettre
l'actualisation de données du recensement de 1966.

L'introduction des questions concernant l'instruction et l'activité éco-
nomique qui constituent des objectifs secondaires, est destinée surtout à saisir
le comportement différentiel des groupes socio-professionnels.

Le tirage de l'échantillon et le domaine étudié : l'enquête est réalisée à
partir d'un échantillon permanent de 400.000 personnes environ soit à peu
près 3 % de la population résidente présente en Algérie.

Pour les besoins du recensement, on a subdivisé le territoire national en
22.000 districts ; le tirage de l'échantillon s'est fait parmi ces districts ; une
fois le district tiré, tous les ménages, qui y résident, sont enquêtes. Comme
auparavant, on a distingué 7 grandes zones géographiques ; on dit qu'on a
procédé à un tirage stratifié aréolaire.

L'enquête concerne l'ensemble de l'Algérie avec cependant une approche
plus sommaire pour le Sahara (wilayate des Oasis et de la Saoura) : elle a donc

(1) Signalons qu'à l'occasion de certains recensements, des enquêtes de contrôle
ont été effectuées, mais, elles n'ont en général pas fourni les résultats escomptés.

(2) Association Algérienne de Recherches Démographiques Economiques et So-
ciales.

(3) Voir les notices 17, 39, 40, 43 à 46, 53 et 59 de la bibliographie en annexe à cet
ouvrage.
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été essentiellement axée sur les 13 autres wilayate formant l'Algérie du Nord
et groupant 94 % de la population totale.

Par ailleurs, à partir de l'échantillon de base, on a tiré un sous-
échantillon de un ménage sur cinq en milieu urbain (strates 0 et 1) et un
ménage sur dix en milieu rural (strates 2 à 5) en vue de réaliser une
sous-enquête de fécondité plus approfondie : on a alors interrogé toutes les
femmes non célibataires (mariées, veuves, divorcées) âgées de moins de 55 ans.

Type d'enquête : On distingue en gros deux types classiques d'enquêtes :
l'enquête rétrospective et l'enquête à plusieurs passages.

L'enquête rétrospective consiste à passer une seule fois auprès des
ménages et à les interroger sur le nombre de naissances et de décès survenus
pendant les 12 mois qui viennent de s'écouler.

Ce type d'enquête assez simple en théorie, comporte cependant de
graves inconvénients sur le plan pratique; en effet,on fait essentiellement
appel à la mémoire des individus qui peut se révéler défaillante : on cite pour
certains pays des erreurs d'omissions de l'ordre de 20 % pour les naissances et
40 % pour les décès.

L'enquête à passages répétés tente évidemment de surmonter les causes
d'erreurs inhérentes au premier type ; elle consiste à passer plusieurs fois selon
des intervalles réguliers auprès d'un échantillon permanent de ménages et à
constater ainsi, sans faire appel à la mémoire des personnes interrogées, les
modifications intervenues dans le ménage par suite des naissances, décès et
migrations.

Des enquêtes de ce genre ont déjà été réalisées dans d'autres pays :
Pakistan (1961-66), Thaïlande (1964-67), Turquie (1965-66), Maroc (1961-62),
Tunisie (1968-69).

L'Algérie a opté pour l'enquête à passages répétés (ces passages étant au
nombre de 3, séparés par 6 mois d'intervalle), tout en menant parallèlement
une enquête rétrospective.

L'ESNP a duré 18 mois sur le terrain (août 1969 - février 1971).

Les questionnaires utilisés : Pour l'enquête générale, 3 modèles de questionnaires
furent utilisés restant identiques d'un passage à l'autre :

Le modèle A concerne les renseignements individuels de chaque membre
du ménage : nom, prénom, sexe, âge, situation matrimoniale, instruction,
activité professionnelle...
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- Le modèle B est un tableau synoptique mentionnant les naissances et
les décès survenus dans le ménage.

- Le modèle C est rempli pour chaque femme non célibataire en âge de
procréer (moins de 50 ans) dont on enregistrera les naissances, fausses couches
et grossesses, qu'elle a eues depuis la fête religieuse de l'Aïd Es-Seghir du
21 décembre 1968.

Pour la sous-enquête dite de fécondité, intéressant 8 500 femmes, un
nombre plus grand de modèles de questionnaires fut utilisé. On doit reconsti-
tuer d'une manière détaillée l'histoire matrimoniale et génésique (1) de chaque
femme interrogée.

Réalisation de l'enquête et difficultés : La réalisation de l'enquête a posé de
nombreuses difficultés dont nous allons rapidement examiner les principales.

D'une part, le sondage "aréolaire" nécessitait une parfaite délimitation
des districts constituant l'échantillon, ce qui n'a malheureusement pas toujours
été le cas.

D'autre part, la complexité du questionnaire supposait le concours
d'enquêteurs de haut niveau et il fallait qu'un certain nombre d'entre eux soit
de sexe féminin pour conduire les interviews de l'enquête fécondité, condi-
tions difficiles à réunir dans le contexte socio-culturel de l'Algérie.

Enfin l'exploitation d'une enquête à 3 passages portant sur 400 000
individus pose d'immenses problèmes pour lesquels on ne peut guère faire
appel à une expérience étrangère ou passée, tant la méthode est nouvelle.

Outre ces difficultés propres, l'ESNP s'est évidemment heurtée à toutes
celles qu'on rencontre dans n'importe quelle opération statistique sur la
population : problèmes de déplacement dans les zones montagneuses, condi-
tions climatologiques défavorables, ignorance des populations rurales malgré
une bonne volonté de coopération, e tc . . . déjà mentionnés à propos du
recensement.

Dans l'ensemble, cependant, l'enquête a été réalisée dans de bonnes
conditions et l'Algérie est le premier pays à procéder à une investigation de ce
type d'une aussi grande ampleur.

Les résultats fourniront des bases sérieuses peur l'élaboration plus
précise des prévisions de populations indispensables aux planificateurs : évolu-
tion des effectifs à scolariser de la population active...

(1) L'histoire génésique d'une femme est la description détaillée des caractéris-
tiques des naissances qu'elle a eues : sexe, âge de la mère, intervalle depuis la naissance
précédente.
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III. L'ETAT CIVIL

Généralités : Les statistiques de mouvement naturel (1) de la population
sont fournies par les services de l'Etat Civil. Celui-ci enregistre d'une façon
continue les événements démographiques : naissances, décès, mariages, di-
vorces ; chacun d'eux faisant l'objet d'un questionnaire particulier.

Les déclarations sont faites localement au niveau des bureaux d'Etat
Civil des mairies. Ces dernières transmettent trimestriellement les question-
naires dûment remplis à la Direction des Statistiques qui se charge de leur
exploitation et publication.

Cette organisation est le résultat d'une longue évolution de l'Etat
Civil (2) à travers le temps d'abord durant l'occupation française, puis après
l'indépendance.

L'Etat Civil sous l'occupation française : Très tôt dans un souci d'admi-
nistration, on a cherché à enregistrer les événements démographiques concer-
nant aussi bien la population "européenne" que "musulmane" : l'arrêté du
7 décembre 1830 stipule qu'à partir du 1er janvier 1831, "aucun cadavre ne
pourra être inhumé sans permis délivré par la municipalité", "dans les
cimetières maures, juifs et chrétiens". En fait, seules les grandes villes comme
Alger, Oran et Constantine sont touchées par cet arrêté et seulement à un très
faible degré.

La loi de 1882 constitue une étape importante dans l'histoire de l'Etat
Civil en Algérie : elle en réglemente d'une manière plus précise le fonctionne-
ment :

— Chaque commune devra aussitôt procéder au recensement de sa
population.

— Tous les décès, mariages ou naissances sont soumis dorénavant à une
déclaration obligatoire.

— Force est faite à chaque famille de choisir un nom patronymique.

A ses débuts, cette loi n'était exécutoire que pour la région du Tell,
mais son champ d'application devait s'étendre peu à peu jusqu'à couvrir tout
le territoire à partir de 1901. Cependant des omissions d'enregistrement
restent encore très importantes.

Par ailleurs, jusqu'en 1934, les autorités communales étaient chargées
elles-mêmes de dresser les tableaux statistiques annuels de mouvement de leur
population en dépouillant annuellement les registres d'Etat Civil. La circulaire

(1) Les statistiques de mouvement naturel ont trait aux modifications qui affec-
tent l'état de la population par le jeu des naissances et des décès.

(2) Une étude plus détaillée est en voie de publication par M. Kerkoub dans la "Re-
vue des collectivités locales" - Ministère de l'Intérieur - Alger. Voir aussi D. Tabutin et
J. Vallin : L'état civil en Algérie, dans "Sources et analyse des données" INED, INSEE,
ORSTOM. Paris, 1974.
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du 30 septembre 1934 du Gouvernement Général décide d'une part d'établir
pour la première fois en Algérie des bulletins d'Etat Civil pour chaque
événement (naissances, décès, mariages, divorces) et d'autre part d'en centrali-
ser le dépouillement à la Direction de la Statistique Générale. Ce système ne
concerne que la population européenne. Il fut cependant étendu à la
population musulmane de 46 communes urbaines en 1953 et de 16 autres
communes en 1958. La guerre de libération devait encore perturber le
système.

Bien que s'efforçant d'enregistrer les actes d'Etat Civil de la population
musulmane, l'administration coloniale n'a pas cherché à appliquer les mé-
thodes adéquates en vue d'un traitement statistique identique à celui de la
population européenne.

L'Etat Civil depuis l'indépendance : Alors que comme nous l'avons vu ci-dessus,
les bulletins d'Etat Civil n'étaient remplis pour la population musulmane que
dans les 58 communes les plus importantes, on décida à partir du 1e r janvier
1964, la généralisation pour toute la population d'Algérie des bulletins indivi-
duels (naissances, décès, mariages), et la centralisation du dépouillement.

Bien que constituant un grand progrès dans l'organisation de l'Etat Civil
en Algérie, ces bulletins, lancés un peu trop rapidement, se sont révélés
insuffisants quant à leur contenu et ne permettaient pas une exploitation
rapide.

Aussi a-t-on cherché à remédier à cette situation ; l'ordonnance du
19 février 1970 réorganise l'Etat Civil et son fonctionnement.

Organisation actuelle de l'Etat Civil en Algérie : L'ordonnance du 19 février
1970 fixe les fondements de l'Etat Civil algérien actuel ; les fonctions d'officier
d'Etat Civil sont attribuées aux présidents et vices-présidents des assemblées po-
pulaires communales ainsi qu'aux chefs de missions diplomatiques et consulaires,
avec possibilité de délégation de fonction à un ou plusieurs agents communaux.

Depuis 1970, 4 nouveaux bulletins ont été lancés dans tout le territoire,
les deux premiers (naissance ou mort-né, et décès) à partir du 1er janvier
1970, les deux autres (mariage et divorce) une année plus tard. Ces bulletins
sont plus complets que les précédents ; de plus ils permettront la comparabili-
té des résultats au niveau national et international.

Ces bulletins doivent être remplis en présence du déclarant et transmis
trimestriellement à la Direction des Statistiques dont le Centre de Dépouille-
ment d'Oran se charge de leur exploitation. Voyons sommairement le contenu
des différents bulletins.
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En plus des questions relatives à l'identification administrative et à la
date de l'événement, on trouve les points suivants :

Bulletin de naissance ou mort-né :

Caractéristiques de la naissance : sexe et vitalité du nouveau-né, domicile
de la mère, légitimité, assistance, durée de gestation, poids, multiplicité...

Caractéristiques de la mère : naissances antérieures, date et lieu de
naissance, nationalité, instruction, activité professionnelle.. .

Caractéristiques du père : mêmes questions que pour la mère...

Bulletin de décès : sexe du décédé, cause de décès, assistance, lieu de
décès, domicile, date et lieu de naissance, âge, situation matrimoniale...

Bulletin de mariage et bulletin de divorce : renseignements sur les 2
conjoints, plus des questions particulières à chacun des actes.

Critique des statistiques de l'état civil : Bien que le champ d'application couvre
tout le territoire national, le taux d'enregistrement (1) n'atteint pas encore
100%. Il est variable selon les régions en fonction de l'infrastructure
administrative.

La situation est meilleure dans les villes que dans les campagnes ; plus on
s'éloigne vers le Sud et plus le taux d'enregistrement s'affaiblit.

La quasi-totalité des naissances est enregistrée ; il en va tout autrement
pour les décès dont on estime que près du tiers environ n'est pas déclaré. On
peut s'interroger sur les facteurs qui entraînent un comportement différentiel
aussi marqué.

Les parents, même dans les zones les plus reculées, savent très bien que
l'inscription des enfants à l'école ou le bénéfice des allocations familiales sont
subordonnés à la production d'une pièce d'Etat Civil, ce qui les pousse à
déclarer la naissance conformément aux règlements législatifs (dans les trois
jours qui suivent l'événement) ; s'ils sont convaincus de l'utilité de la
déclaration des nouveau-nés, par contre ils ne comprennent pas toujours
l'intérêt d'enregistrer les décès.

A cela il faut ajouter les difficultés de déplacement pour les personnes
résidant dans des zones fort éloignées des centres d'état civil ; qui plus est
l'inhumation n'y est pas soumise comme dans les villes à un permis délivré par
la municipalité.

Les décès survenant très tôt après la naissance sont presque toujours
omis.

(1) Le taux d'enregistrement ou taux de couverture est le rapport entre le nombre
d'événements enregistrés et le nombre réel d'événements.
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L'enregistrement de mariages est encore plus défectueux car beaucoup
d'entre eux sont conclus uniquement devant les "djemaas" (1), de même façon
d'ailleurs que pour les divorces.

Grâce aux efforts entrepris on assiste au fil des années à l'amélioration
progressive de l'enregistrement des faits de l'Etat Civil.

La confrontation des statistiques fournies par les recensements (état de
la population) et l'Etat Civil (mouvement de la population) devrait permettre
de connaître l'évolution ; mais l'état civil en Algérie, n'assurant pas encore
l'enregistrement complet des naissances et surtout des décès, on a recours aux
enquêtes pour remédier à cette situation. Cela justifie encore le recours à ces
dernières, malgré leur lourdeur et leur coût.

G. NEGADI

(1) "Djemaâ", assemblée formée de notables de la localité.



CHAPITRE 2

SITUATION DÉMOGRAPHIQUE DE L'ALGÉRIE

L'Algérie dispose de séries statistiques assez anciennes sur sa population
provenant soit des recensements, soit de l'état civil. Elle se trouve ainsi dans
une situation relativement privilégiée par rapport à la plupart des pays
africains ou arabes. Compte tenu cependant de l'évolution des techniques
d'observation employées, ces séries doivent être maniées avec beaucoup de
prudence. Elles sont en outre souvent interrompues (entre 1916 et 1921 et
entre 1961 et 1963 par exemple) ou largement perturbées (entre 1956 et
1962 notamment). Depuis l'indépendance, de gros efforts de réorganisation et
de recherche ont été entrepris mais ils n'ont pas encore porté tous leurs fruits.
Examinons rapidement :

1) les grands traits de l'évolution passée,

2) la situation actuelle,

3) les perspectives.

I. LES GRANDS TRAITS DE L'EVOLUTION PASSEE

A) Population totale. Le tableau 1 et le graphique 1 donnent les effectifs
de population observés lors des 21 dénombrements

ou recensements effectués en Algérie. On a retenu ici la "population munici-
pale" (ayant sa "résidence habituelle" en Algérie), à l'exclusion des popula-
tions "européenne", "israélite" ou "étrangère non musulmane".

Les dénombrements sous l'occupation coloniale ont constitué des esti-
mations grossières, leur technique ne s'améliorant que lentement pour appro-
cher à partir de 1911 l'exhaustivité (cf. chap. 1).

C'est seulement en fonction de réserves sur l'observation et des princi-
paux faits historiques qui ont marqué la population algérienne que l'on peut
commenter les taux d'accroissement intercensitaire (1) figurant au tableau 2.

(1) On appelle "intercensitaire" la période séparant deux recensements successifs.
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TABLEAU 1. EVOLUTION DE LA POPULATION TOTALE
MUSULMANE (1) DE L'ALGERIE DEPUIS 1845

Années de
dénombrement

ou
de recensement

1845
1851

Effectif
(en milliers)

2 028
2 324

1856 2 310
1861 2 737
1866 2656
1872 2 134
1876 2 479
1881 2 842
1886 3 287
1891 3 577
1896 3 781

Années de
dénombrement

ou
de recensement

1901
1906
1911
1921
1926
1931
1936
1948 (2)
1954 (2)
1966 (3)

(1) Y compris les musulmans étrangers résidant en Algérie.

(2) Les effectifs de 1948 et 1954 sont les chiffres rectifiés
publications du recensement de 1954.

(3) Population de nationalité algérienne,

Effectifs
(en milliers)

4 089
4 478
4 741
4 923
5 151
5 588
6 201
7 460
8 745

11959

fournis par les

plus population tunisienne, marocaine et
autres de nationalités arabes résidant en Algérie.

Population (en milliers)

12.000,r i i v r r i "i r M I

L I I i i i L.Ll I..1 i J L 1.1 I_ I -_!

6.000h- POPULATION ESTIMEE
(croissance de 0,5% par an)

4.000- . -—" • '*•• * - — ~ y

Années de recensement

Graphique 1 - Evolution de la population musulmane de l'Algérie depuis 1845.

D'une manière générale, le sous-dénombrement et l'extension progressive
du territoire concerné tendent à grossir ces taux jusque vers 1911. Ainsi,
l'accroissement considérable de la population (2,9 % par an) entre 1856 et
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1861 s'explique en grande partie par l'annexion de la Kabylie en 1857. De
1861 à 1866 au contraire, le taux est négatif, traduisant une légère diminution
de population, qui n'est peut-être qu'apparente en raison de l'imprécision des
recensements.

TABLEAU 2. TAUX MOYENS ANNUELS D'ACCROISSEMENT
INTERCENSITAIRE DE LA POPULATION MUSULMANE

Périodes

1856- 1861
1861 - 1866
1866-1872
1872-1876
1876 - 1881
1 8 8 1 - 1886
1886-1891
1891 -1896
1896-1901

Taux

pour cent

+ 2,9
-0 ,5
-3 ,6
+ 3,9
+ 2,8
+ 3,0
+ 1,7
+ 1,1
+ 1,6

Périodes

1901 - 1906
1906 -1911
1911 -1921
1921 - 1926
1926 - 1931
1931 -1936
1936-1948
1948 - 1954
1954 - 1966

Taux

pour cent

+ 1,8
+ 1,2
+ 0,4
+ 0,8
+ 1,6
+ 2,1
+ 1,6
+ 2,7
+ 2,6

De 1866 à 1872, la chute est trop forte pour n'être attribuée qu'à des
erreurs de dénombrement. Elle est étroitement liée à la série de calamités qui
ont marqué l'Algérie au cours de ces cinq années, épidémie de choléra de
1867, famine de 1868, typhus de 1869 à 1872 et soulèvement de 1871, suivi
d'une violente répression. Cette révolte a également provoqué un refus général
de certaines populations de se faire recenser en 1872. La chute enregistrée est
donc surestimée ; le recensement suivant le prouve bien puisque de 1872 à
1876 le taux d'accroissement très fort (3,9 % par an) ne peut s'expliquer que
par la conjugaison d'une forte sous-estimation en 1872 et d'une amélioration
des dénombrements ultérieurs. Il en est de même pour les accroissements
considérables de 1876-1881 et 1881-1886 (cette dernière période est en outre
marquée par l'annexion du Mzab en 1882).

A partir de 1886 les taux d'accroissement deviennent beaucoup plus
acceptables, témoignant de la meilleure qualité des recensements. L'annexion
d'El-Goléa en 1891, des oasis sahariennes en 1900, du Hoggar et des
territoires de l'Ouest du Sahara de 1902 à 1914, sont sans doute la cause des
"pointes" des périodes correspondantes.

Après la première guerre mondiale, les accroissements intercensitaires
sont assez proches de la réalité, à une réserve importante près concernant les
recensements de 1948 et 1954. Ceux-ci ont en effet souffert d'erreurs de sens
contraire : en 1948 le rationnement en vigueur a conduit à une surestimation
tandis qu'en 1954 les omissions classiques de femmes de plus de 40 ans ou
d'enfants de moins de cinq ans entraînent une sous-estimation. Ces deux
erreurs ont pu être mesurées. C'est donc à partir des effectifs corrigés
(tableau 1) que nous avons calculé l'accroissement moyen de la période
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1948-1954 (2,7%). On peut enfin s'étonner que la période 1954-1966,
englobant toute la guerre de libération, enregistre un fort taux d'accroissement
(2,6 %). C'est compter sans l'extraordinaire dynamisme de la population
algérienne.

B) Mouvement naturel. Aux erreurs de dénombrement près, les accroisse-
ments intercensitaires sont la résultante du mouve-

ment naturel (naissances moins décès) et des migrations extérieures.

Le tableau 3 et le graphique 2 présentent une estimation des taux
annuels moyens de natalité, mortalité et accroissement naturel pour chaque
période de cinq ans depuis 1901. La série des taux de natalité résultant des
travaux de J. Breil repris par J.N. Biraben, est relativement sûre. Nous n'avons
fait que la mettre à jour pour la période 1966-69(1). Par contre les taux de
mortalité doivent être considérés avec beaucoup plus de prudence. Les taux
tirés de l'état civil sont très largement sous-estimés en raison des lacunes de
l'enregistrement. Pour 1969-70, l'enquête démographique laisse apparaître un
taux d'omission de l'ordre de 30 %. Comme l'observation des décès à l'état
civil a dû s'améliorer un peu au cours du siècle (surtout à partir de 1935 où
l'administration a fait des efforts en ce sens), les chiffres du tableau 3 sont
fondés sur un taux de sous-enregistrement de 35 % de 1891 à 1935 et de
30% de 1936 à 1969.

TABLEAU 3. TAUX MOYENS ESTIMES DE NATALITE, MORTALITE
ET ACCROISSEMENT NATUREL DEPUIS 1900

Périodes

1901 - 1905
1906-1910
1911 - 1915
1916 - 1920
1921 - 1925
1926 - 1930
1931-1935
1936 - 1940
1941 - 1945
1946 - 1950
1951 - 1955
1956 - 1960
1961 -1965
1966 - 1969

Taux de
natalité %0

37,8
35,5
35,3
34,9
37,2
42,3
43,4
42,1
42,9
42,2
47,4
45,6
48,5
47,8

Taux de
mortalité %o

32,8
30,5
27,4
31,4
29,4
26,6
25,3
25,1
43,1
32,2
20,6

—
14,6
14,9

Taux
d'accroissement

naturel %

0,50
0,50
0,79
0,35
0,78
1,57
1,81
1,70

- 0,02
1,00
2,68

_
3,39
3,29

(1) Au moment où nous mettons sous presse : les résultats définitifs de l'enquête don-
nent des taux de natalité de 50 %o de mortalité de 17 %o, soit un taux d'accroissement
naturel de 3,3 %.
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Taux ( en ¡o)

I 1 i

Périodes

Graphique 2 - Taux de natalité et mortalité de l'Algérie depuis 1900.

Tandis que la natalité a lentement augmenté depuis les années 20 (elle
était constante et de l'ordre de 35 %c auparavant) pour atteindre près de
50 %o au cours des années 60, la mortalité, très élevée au départ (plus de
30 %o), a fait une chute considérable. Déjà amorcée à la veille de la 2e guerre
mondiale, cette baisse s'est vivement accélérée au début des années 50 et a
repris depuis la fin de la guerre de libération (il nous est impossible d'avancer
ici un chiffre pour la période 1956-62).

Ces deux mouvements inverses s'expliquent par l'amélioration de l'état
sanitaire et l'absence de toute pratique contraceptive efficace sur une grande
échelle.

Le taux d'accroissement naturel ( 1) qui en résulte, très faible au départ
(0,5%), augmente lentement jusqu'en 1925 (0,8%), fait un premier saut en
1926-30 (1,6%) et après un ralentissement dû aux conséquences de la
deuxième guerre mondiale, un nouveau bond en avant dans les années 1951-55
(2,7 %). Il semble se stabiliser autour de 3,3 % au cours des années récentes.

Bien que ces données soient sujettes à caution, elles nous paraissent
assez cohérentes avec celles des tableaux 1 et 2, compte tenu des observations

(1) Le taux d'accroissement naturel est la différence entre les taux de natalité et
mortalité : par exemple un taux de natalité de 49 %o "A un taux de mortalité de 16 %»
donnent un taux d'accroissement de 3,3 %0.



21

faites à leur propos. La population algérienne a dû connaître jusqu'à la
1er6 guerre mondiale une période d'accroissement très faible, presque nul,
entrecoupée de crises graves, celle de 1866-72 étant la dernière en date. A
partir des années 20 au contraire, les famines chroniques et les grandes
épidémies disparaissent, la mortalité baisse très rapidement face à une natalité
en légère augmentation. Et la population algérienne atteint aujourd'hui l'un
des rythmes d'accroissement naturel les plus élevés du monde.

Pour les années postérieures à la 2e guerre mondiale, on remarquera que
le taux d'accroissement naturel (tableau 3) est supérieur au taux d'accroisse-
ment intercensitaire (tableau 2) : l'Algérie est de longue date un pays de forte
émigration.

C) Mouvement migratoire. Dès le milieu du XIXe siècle, la colonisation a
provoqué un courant d'émigration dans la popu-

lation algérienne. Cependant, les premiers départs importants de travailleurs
algériens se produisent au cours de la guerre 1914-18. La France, qui à cette
époque mobilise 3 millions d'hommes en permanence, fait venir de partout des
travailleurs pour assurer le maintien de sa production. Les Algériens y
contribuent largement.

Par la suite, le mouvement d'émigration se poursuit mais le solde net se
réduit progressivement par le jeu des retours. Il reprend de plus belle à la
veille de la seconde guerre mondiale, pour atteindre à partir des années 50 des
effectifs très importants dont l'impact sur le taux d'accroissement de la
population n'est plus négligeable (cf. tableau 4).

TABLEAU 4. MOUVEMENT DES TRAVAILLEURS "MUSULMANS"
VERS LA METROPOLE (EN MILLIERS)

(SOURCE : PUBLICATION DU RECENSEMENT DE 1954)

1920 - 24
1925 - 29
1930 - 34
1935 - 39
1940 - 44
1945-48
1949 - 54

Départs

213
178
105
146
34

186
763

Retours

156
175
122
85
20
87

621

Départs nets

57
3

-17
61
14
99

142

Au cours des années récentes, le mouvement migratoire des Algériens vers
la France est le suivant (tableau 4 bis) :
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TABLEAU 4 BIS. MOUVEMENT MIGRATOIRE DES ALGERIENS
ENTRE L'ALGERIE ET LA FRANCE (EN MILLIERS)

Hommes de plus de 17 ans:
entrées
sorties

solde net

Femmes et enfants :
entrées
sorties

solde net

Total :
entrées
sorties

solde net

1966

221
192

1967

183
176

29 7

34 28
28 24

6 4

255 211
220 200

35 11

Source : Georges Tapinos "Chronique de l'immigration"
p. 935.

1968

196
173

23

34
25

9

230
198

32

1969

225
200

25

32
30

2

257
230

27

Population 1971

1970

306
248

58

46
43

3

352
291

61

n ° 5

II dépend beaucoup de la conjoncture et des aléas politiques qui influent
sur le contingent officiellement autorisé.

II. LA SITUATION ACTUELLE

A) Structure par sexe et âge. 1) Les pyramides d'âges résultant des quatre
derniers recensements (1936, 1948, 1954 et

1966) sont évidemment entachées d'erreurs (tableau 5 et graphique 3). L'âge
reste mal connu pour d'importantes fractions de la population. La tendance à
"arrondir" son âge persiste chez un grand nombre d'individus. L'"attraction
pour les âges ronds" qui en résulte est en partie effacée sur les pyramides
tracées par groupe d'âges (bien que celle de 1954 s'en ressente assez
nettement) mais serait très visible sur des pyramides par année d'âge : celle de
1966, pourtant plus régulière que les précédentes, en est une illustration
récente (tableau 6 et graphique 4).

Spectaculaire, cette erreur n'est pourtant pas la plus grave. Les erreurs
d'omissions que nous avons déjà relevées à propos de l'effectif total de la
population le sont beaucoup plus, puisqu'elles jouent différemment selon le
sexe et l'âge. Pour chacune des quatre pyramides, mais surtout en 1936 et
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1.000 750 500 250

Effectifs pour 10.000 habitants

b SEXE FÉMININ
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EfftiCtifE pour 10.000 habitants

Graphique 3 - Structure par sexe et âge de la population algérienne aux recensements de
1936, 1948, 1954 et 1966.
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1954, on constate un déficit de femmes par rapport aux hommes, ce qui ne
manque pas de surprendre puisqu'on sait que la mortalité des femmes est
moindre que celle des hommes et que l'émigration touche essentiellement ces
derniers. Les omissions ont donc principalement affecté le sexe féminin. Qui
plus est, elles touchent davantage les femmes âgées que les autres.

200 ISO 100 50 0 0 50 100 ISO 200
Effectif d'une année d'âge(pour une population totale de 10.000)

Graphique 4 - Pyramide des âges de la population algérienne au recensement de 1966.

Malgré ces imperfections qui rendent difficile la lecture des quatre
pyramides, celles-ci montrent bien l'évolution récente de la structure par âge
de la population algérienne. La tendance au rajeunissement est extrêmement
nette. D'un recensement à l'autre, la base de la pyramide s'élargit tandis que
sa partie centrale et son sommet s'amenuisent. Nous saisissons là l'effet
conjugué de la hausse de .la natalité et de la baisse de la mortalité infantile,
qui dans la mesure où elle est plus rapide que celle de la mortalité générale,
entraîne sur la pyramide d'âges les mêmes conséquences qu'une hausse de la
natalité.
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TABLEAU 6. POPULATION TOTALE DE L'ALGERIE SELON LE SEXE ET
L'AGE AU RECENSEMENT DE 1966

Age

0
1
2
3
4

0 - 4
5
6
7
8
9

5 - 9
10
11
12
13
14

10 - 14
15
16
17
18
19

15 - 19
20
21
22
23
24

2 0 - 2 4
25
26
27
28
29

25-29
30
31
32
33
34

30-34
35
36
37
38
39

35-39

Sexe
masculin

249
238
263
230
209

1.189
197
206
174
184
149
910
188
161
177
146
149
821
128
122
104
113
85

552
83
75
85
75
83

401
88
85
72
76
64

385
100

59
68
62
62

351
82
67
52
53
44

298

Sexe
féminin

240
228
254
226
209

1.157
192
199
167
182
143
883
178
148
159
132
132
749
112
119
102
125
84

542
110

71
86
73
82

422
104
89
71
84
65

413
128
59
69
61
62

379
93
70
47
54
41

305

Ensemble

489
466
517
456
418

2.346
389
405
341
366
292

1.793
366
309
336
278
281

1.570
240
241
206
238
169

1.094
193
146
171
148
165
823
192
174
143
160
129
798
228
118
137
123
124
730
175
137
99

107
85

603
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40
41
42
43
44

40-44
45
46
47
48
49

45 -49
50
51
52
53
54

50-54
55
56
57
58
59

55 -59
60
61
62
63
64

60 -64
65
66
67
68
69

65-69
70-74
75-79
80-84
85 et +

non déclaré

Total

70
43
44
39
37

233
54
46
34
39
30

203
50
29
34
32
33

178
43
35
26
29
23

156
44
23
23
22
21

133
31
26
16
16
12

101
64
41
24
23
10

6.073

91
39
40
34
33

237
62
44
27
36
25

194
69
26
29
26
28

178
47
33
19
25
18

142
65
18
18
17
16

134
38
24
12
14

9
97
77
46
31
26
11

6.023

161
82
84
73
70

470
116
90
61
75
55

397
119
55
63
58
61

356
90
68
45
54
41

298
109
41
41
39
37

267
69
50
28
30
21

198
141

87
55
49
21

12.096

Nous avons déjà commenté ci-dessus la hausse de la natalité. La baisse
de la mortalité infantile est plus difficile à mettre en évidence, car ce sont les
décès de moins d'un an qui sont le plus mal enregistrés. J. Breil cite cependant
pour la période 1947-1954 les taux de mortalité infantile enregistrés dans les
trente principales villes où l'état civil fonctionne mieux que dans le reste du
pays. Sur cette courte période et malgré l'amélioration probable de l'enregis-
trement, le taux de mortalité infantile tombe d'environ 190 %cà 155 %er.
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La répartition par groupe d'âges de la population aux quatre derniers
recensements résume ce rajeunissement de la pyramide d'âges (cf. tableau 7).

TABLEAU 7. REPARTITION DE 1.000 PERSONNES PAR GRAND
GROUPE D'AGES AUX QUATRE DERNIERS RECENSEMENTS

Groupe d'âges

0 - 1 4 ans
15 - 59 ans

60 ans et plus

Total

1936

361
578

61

1.000

1948

430
522
48

1.000

1954

426
522

52

1.000

1966

472
462

66

1.000

De 1936 à 1966 la proportion des moins de 15 ans est passée de 36 % à
47 % tandis que celle des adultes (15-59 ans) tombait de 58 % à 46 %. (1)

2) Le rapport de masculinité est lui même affecté par les erreurs de

déclarations d'âge (cf. tableau 8 et graphique 5). Calculé en rapportant pour

TABLEAU 8. RAPPORTS DE MASCULINITE PAR GROUPE D'AGES
QUINQUENNAUX DANS LA POPULATION MUSULMANE D'ALGERIE

AUX RECENSEMENTS DE 1948, 1954, 1966

Groupe d'âges

0 - 4
5 - 9

10 - 14
15 - 19
20 - 2 4
25 - 2 9
30-34
35-39
40-44
45-49
50-54
55-59
60 - 64
65-69
70-74
75-79
80 et +

Total

Rapports de masculinité

1948

0,98
1,00
1,12

. 1,15
1,01
0,93
0,87
0,99
0,97
1,02
1,05
1,08
0,99
1,03
0,96
0,92
0,83
1,02

1954

1,04
1,05
1,14
1,11
0,90
0,88
0,86
0,98
0,96
1,18
0,99
1,32
1,06
1,30
1,12
1,26
1,02
1,03

1966

1,03
1,03
1,10
1,02
0,94
0,93
0,92
1,00
0,97
1,04
1,01
1,10
0,99
1,05
0,84
0,89
0,80
1,01

(1) Notons cependant que la diminution de la part relative des adultes s'est
accélérée dans la période 1954-1966 du fait de la surmortalité des adultes pendant la
guerre de libération et de la présence à l'étranger d'environ 200 000 Algériens non
recensés en 1966, sans qu'il s'agisse à proprement parler d'un phénomène de rajeunisse-
ment. De ce fait la proportion de plus de 60 ans s'est accrue dans la période.
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chaque groupe d'âges l'effectif masculin à l'effectif féminin, cet indice est une
mesure de l'équilibre entre les sexes. Dans une population "stable" et
"fermée" (1), il est légèrement supérieur à 1 dans le premier groupe d'âges en
raison de la prépondérance des naissances masculines (le rapport de. mascu-
linité à la naissance est toujours de l'ordre de 1,05) et il diminue très
lentement avec l'âge, pour atteindre 1 aux environs de 30 ans et décroître
ensuite beaucoup plus rapidement, sous l'effet de la surmortalité masculine.

Dans le cas de l'Algérie, le rapport présente des anomalies assez constantes
d'un recensement à l'autre. Autour de 15 ans et au delà de 45 ans, il est
anormalement élevé en raison du sous-enregistrement des femmes à ces âges.
L'erreur est particulièrement forte au recensement de 1954. De 20 à 40 ans par
contre, il descend bien au-dessous de son niveau théorique du fait de la présence
à l'étranger d'un certain nombre d'Algériens non recensés (2) (environ 200 000
en 1966), et de la surmortalité de guerre.

Rapport."

l.-ÍOi-

1,10 / - ,

0,90 —

0,80

Graphique 5 — Rapports de masculinité dans la population musulmane d'Algérie aux
recensements de 1948, 1954 et 1966.

B) La fécondité (3).La fécondité conditionne largement l'évolution d'une po-
pulation. Les facteurs dont elle dépend sont caractérisés

par une grande inertie car ils sont étroitement liés au niveau socio-culturel de
la population.

(1) On appelle "stable" une population à taux d'accroissement constant et
"fermée" une population sans mouvements migratoires extérieurs.

(2) On estime qu'en 1966 il y avait environ 600 000 Algériens en France. Tout
Algérien continuant d'entretenir des relations avec sa famille restée en Algérie a été
recensé. Environ 200 000 ont ainsi échappé au recensement de 1966.

(3) Voir à ce sujet : G. Négadi et J. Vallin : La fécondité des Algériennes : niveau
et tendances. Population, 1974, n° 3.
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La fécondité des femmes algériennes n'avait pas fait jusqu'à présent
l'objet d'études complètes en raison de l'imperfection ou de l'absence de
données nécessaires. Durant la période coloniale, aucune enquête n'a permis de
connaître d'une manière précise ce phénomène. Les séries annuelles de
naissances fournies par l'état civil rapprochées des résultats des derniers
recensements mantraient cependant que la fécondité algérienne se situait à un
niveau élevé.

Après l'indépendance du pays, les besoins d'information démographique
se sont fait sentir avec le lancement des plans de développement économique
et social. La direction des statistiques du secrétariat d'Etat au Plan a réalisé en
1969-71 une enquête démographique incluant une sous-enquête sur la fécon-
dité (voir chapitre 1). Les résultats de cette dernière viennent d'être pu-
bliés (1).

Ij Taux brut de natalité :

Le taux brut de natalité est le nombre annuel de naissances vivantes
pour 1.000 habitants. De l'ordre de 50 %o en 1969, il place l'Algérie dans le
lot des pays à très forte natalité. On sait grâce aux travaux de J. Breil et
J.N. Biraben (2) qu'elle a lentement, mais sensiblement augmenté depuis les
années 20, passant d'environ 36 %oà 50 %a.

Les résultats provisoires de l'enquête démographique (3) réalisée en
1969-70 permettent par ailleurs d'enregistrer une légère différence entre la
ville et la campagne. Les taux sont les suivants :

Urbain 47,2 p. 1 000
Rural ' 51,2
Algérie du Nord 49,9

A titre de comparaison, voici pour quelques pays le taux de natalité
(pour 1000) à une date récente :

Tunisie (1971) 39,0
Maroc (1962).. 47,0
Egypte (1968) 40,6
Iran (1966) 48,0
Ceylan (1970): 32,0

Japon U97(ï) 18,8
Chine Pop. (1970) 26,0
U.R.S.S. (1970) 17,0
U.S.A. (1971) 18,0
France (1971) 16,7

(1) République Algérienne Démographique et Populaire. Secrétariat d'Etat au Plan.
- Résultats de l'enquête Fécondité. - Etude Statistique Nationale de la Population Série
2,2 volurnes. CNRP,Oran, 1972. 201p.

(2) Biraben Jean-Noël. - Essai d'estimation des naissances de la population
algérienne depuis 1891. - Population 1969, n° 4, pp. 711-734.

(3) République Algérienne Démocratique et Populaire. Secrétariat d'Etat au Plan.
— Premiers Resultats provisoires,.partie rétrospective. — Etude Statistique Nationale de la
Population. Série 2, Volume 1. CNRP, Alger, 1971, 68 p.
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2) Fécondité par âge et fécondité totale.

La fécondité par âge se mesure en rapportant les naissances de femmes
d'un même groupe d'âges à l'effectif total des femmes de ce groupe. Les
premiers résultats de l'enquête démographique donnent le profil actuel (1) de
la fécondité générale (2) selon le milieu géographique (tableau 9).

TABLEAU 9. TAUX DE FECONDITE PAR AGE EN 1969 (POUR 1000)

FECONDITE GENERALE

Groupes d'âges

15 - 19
20-24
25-29
30-34
35-39
40-44
45-49

Algérie
du Nord

112
324
356
329
263
148
37

Urbain

84
318
350
330
242
125
20

Rural

126
328
359

• 329
273.
158
45

FECONDITE LEGITIME

Groupes d'âges

15-19
20 - 24
25 - 2 9
30-34
35 - 3 9
40 - 4 4
45 - 4 9

Algérie
du Nord

363
429
401
373
306
185
49

Urbain

435
477
409
382
282
160
28

Rural

344
408
397
368
317
196
59

L'allure des courbes (graphique 6) est du type classique de celles des
populations à forte fécondité : une brusque remontée jusqu'à 25-29 ans, puis
une chute lente jusqu'à 35 ans et rapide au-delà (concavité tournée vers le
bas).

La fécondité générale est légèrement plus élevée en milieu rural pour les
très jeunes femmes et pour celles de plus de 35 ans.

La proportion de femmes mariées augmentant très rapidement avec l'âge,
les taux de fécondité générale s'élèvent également très vite au départ. Il en va
différemment des taux de fécondité légitime (tableau 9) pour lesquels on

(1) Puisqu'il s'agit de taux "du moment" portant sur la période 1969-70.

(2) On appelle "générale" la fécondité de l'ensemble des femmes, quel que soit
leur état matrimonial par opposition à fécondité "légitime" qui ne concerne que les
femmes mariées.
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Graphique 6 — Taux de fécondité générale selon l'âge.

Nombre d'enfants

-10 45 50
Age de la femme

Graphique 7 — Comparaison fécondité actuelle cumulée et descendance observée.

rapporte les naissances aux seules femmes mariées. De 15-19 ans à 20-24 ans,
ceux-ci montrent encore une hausse sensible (graphique 7), mais entièrement
due à la moindre fertilité (1) des très jeunes femmes. Après 25 ans, ils
diminuent lentement, puis rapidement à partir de 40 ans, en raison de
l'augmentation progressive de la stérilité. La population algérienne n'em-

(1) On entend par fécondité le fait d'avoir donné naissance à des enfants, par
fertilité l'aptitude physiologique à concevoir.
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ployant pratiquement aucune méthode contraceptive efficace, la courbe de
fécondité légitime dépend essentiellement des variations de la fertilité avec
l'âge.

Si comme la fécondité générale, la fécondité légitime est légèrement
inférieure en milieu urbain au delà de 35 ans, elle y est nettement supérieure
de 15 à 25 ans. Ce phénomène, assez surprenant, s'explique peut-être en partie
par le meilleur état sanitaire des villes, mais tient sans doute davantage aux
erreurs de déclarations soit sur l'état matrimonial soit sur l'âge des jeunes
femmes.

En cumulant ces taux de fécondité, on peut avoir une idée de la taille
des familles "complètes" autrement dit des familles où la femme a terminé sa
période féconde. Avec les taux de fécondité générale, on mesure ainsi la
descendance moyenne d'une femme ( 1) quelqu'aient été les étapes de sa vie
matrimoniale ; elle est en Algérie de 7,9 enfants. Avec les taux de fécondité
légitime, cela donne au contraire la descendance moyenne d'une femme mariée
à 15 ans et restée mariée jusqu'à l'âge de 50 ans. Elle est en Algérie de
10,5 enfants.

Cette descendance "légitime" tombe à 8,7 enfants pour une femme
mariée à 20 ans, 6,5 pour une femme mariée à 25 ans. On voit l'influence
déterminante de l'âge au mariage sur la fécondité des femmes algériennes.

Grâce à l'observation rétrospective de toute la vie féconde des femmes
non célibataires enquêtées, l'enquête "fécondité" donne une mesure de la
fécondité légitime atteinte au sein d'un même groupe de générations (ta-
bleau 10 et graphique 8). Les femmes âgées de 4549 ans au moment de
l'enquête sont particulièrement intéressantes de ce point de vue.

TABLEAU 10. NOMBRE MOYEN D'ENFANTS SELON L'AGE ACTUEL
DE LA MERE D'APRES L'ENQUETE FECONDITE

Population
féminine

Femmes non
célibataires

Femmes mariées
en l e r e union

(Toutes femmes,
célibataires
ou non)

15-19

0,58

0,60

(0,19)

20-24

2,02

2,12

(1,66)

Groupe d'âges

25-29

3,82

4,05

(3,67)

30-34

5,21

5,61

(5,11)

actuel

35-39

6,27

7,06

(6,20)

40-44

7,24

8,00

(7,18)

45-49

7,50

8,50

(7,44)

(1) La descendance moyenne est obtenue par le cumul des taux de fécondité
multiplié par 5 (une femme passe cinq ans dans chaque groupe d'âges).
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Nombre moyen d' enfants
9

15-19 20-24 25-29 30-34 35-39

Graphique 8 - Nombre moyen d'enfants selon l'âge actuel de la mère.

40-44 45-49 50-54
Age actuel de la mere

Le nombre moyen d'enfants par femme qui se situe à 7,5 pour
l'ensemble des femmes enquêtées (non célibataires) de 4549 ans, s'élève à
8,5 enfants pour celles qui, parmi les précédentes, sont encore actuellement
mariées en 1er6 union et à 9,2 enfants si on ne retient parmi ces dernières que

celles qui ont contracté leur mariage avant 18 ans. On mesure ainsi :

— le niveau élevé de la fécondité algérienne, qui, dans son ensemble, peut
bien être qualifiée de "naturelle",

— l'importance de l'âge au mariage,

— le rôle des ruptures d'union, comme frein à la fécondité.

Bien que les femmes célibataires n'aient pas été enquêtées, on peut
retrouver le nombre moyen d'enfants par femme quelque soit son état
matrimonial (il figure entre parenthèses au tableau 10). Les femmes ayant au
moment de l'enquête 45-49 ans avaient en moyenne 7,44 enfants. Ce chiffre
est à peine différent de celui obtenu pour des femmes non célibataires, car le
célibat est très rare à cet âge. Mais il est sensiblement inférieur à la fécondité
totale cumulée obtenue à partir des taux du moment (7,9 enfants par femme).
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Cela peut tenir soit à des omissions de déclaration rétrospective, soit à une
augmentation de la fécondité.

Les taux de fécondité légitime par groupe de générations (tableau 11)
confirment l'existence de cette tendance générale à la hausse. Ils précisent
aussi l'importance de l'âge au premier mariage (graphique 9 et 10).

Taux ( p . l .

A

000)

!

200

100

0

35-39

45-49,

30-34

y

25-29

|

^20-2 4

T a l y. (p. 1.000)

200

> -

^ ^ 3 0 - 3 4

40-44

0

45^49,,

25-29

:

1915-1019 1925-1929 1935-1939 1945-19-19 1915.1919 1925-1929 1935-1939

1920-1924 1930-1934 1940-1944 1920-1924 1930-1934 1940-1944
Génération? Generations

Graphiques y et 10 - T a u x de fécondité légitime par groupe d'âges selon les générations.

Graphique 9 - Age au mariage avant 18 ans. Graphique 10 — Age au mariage 18-19-20 ans.

Grâce aux données de l'enquête fécondité, on peut mesurer la probabi-
lité pour un couple de parité donnée d'atteindre la parité immédiatement
supérieure. Calculées pour les femmes encore mariées et âgées de 45-54 ans au
moment de l'enquête, ces "probabilités d'agrandissement" des familles (tableau
12) sont très élevées depuis le rang 1 (0,98) jusqu'au rang 6 (0,95), après quoi
elles diminuent lentement en fonction essentiellement de la réduction de la
fertilité avec l'âge (il faut attendre le rang 12 pour qu'elles tombent au-dessous
de 0,60). Au rang 0, la probabilité d'agrandissement étant de 0,94, on peut
dire que seuls les couples totalement stériles n'ont jamais eu d'enfants et que
leur proportion est de l'ordre de 6 %.

3) Les différences de fécondité.

Le niveau de la fécondité totale étant extrêmement élevé, on ne peut
évidemment pas s'attendre à découvrir d'importantes variations de la fécondité
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TABLEAU 12. PROBABILITES D'AGRANDISSEMENT (FEMMES AGEES
DE 45-54 ANS ENCORE MARIEES EN l è r e UNION

Nbre
d'enfants

n

0
1
2
3
4
5
6
7

Nombre de
femmes

ayant eu
exactement
n enfants

61
17
21
31
28
49
42
97

Probabilité
d'agran-

dissement

0,937
0,981
0,976
0,964
0,967
0,939
0,945
0,864

Nbre
d'enfants

n

8
9

10
11
12
13
14

15 et +

Nombre de
femmes

ayant eu
exactement
n enfants

105
136
118
98
67
48
21
28

Probabilité
d'agran-

dissement

0,831
0,736
0,690
0,626
0,592
0,505
0,571

-

selon la catégorie sociale. Il existe des différences mais la moyenne étant
proche du maximum possible, elles ne peuvent concerner que des groupes
sociaux de faible effectif, "marginaux" par rapport au reste de la population. (1)

a. Différences ville-campagne.

La descendance finale des femmes "urbaines" est peu différente de celle
des femmes rurales. Chez les femmes de 45-49 ans au moment de l'enquête
fécondité, les nombres moyens d'enfants étaient les suivants :

Secteur urbain
Secteur rural
Ensemble

Toutes femmes
enquêtées

7,2
7,7
7,5

Femmes encore-
mariées en 1 union

8,2
8,7
8,5

Par certains aspects cependant, la fécondité urbaine diverge sensiblement
de la fécondité rurale. Examinées en fonction de l'âge au premier mariage les
descendances atteintes évoluent différemment selon que l'on est en ville ou à
la campagne (tableau 13 et graphique 11).

Chez les femmes mariées avant 17 ans ou à 17-19 ans la moindre
fécondité rurale avant 30 ans est assez nette et après 30 ans, il ne semble bien
y avoir aucune différence urbain-rural. Chez les femmes mariées à 20-24 ans,
au contraire, la moindre fécondité rurale aux jeunes âges s'atténue tandis que

(1) Voir : J. Vallin : Influence de divers facteurs économiques et sociaux sur la
fécondité des femmes algériennes. Population, 1973, n° 6.
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la descendance finale est sensiblement plus faible en urbain qu'en rural. Enfin,
chez les femmes mariées à 25 ans ou plus, la descendance atteinte est
constamment plus faible en urbain qu'en rural et l'écart à 4549 ans est assez
large (4,9 enfants contre 6,4).

TABLEAU 13. NOMBRES MOYENS D'ENFANTS PAR FEMME ACTUELLEMENT
MARIEE EN 1ère UNION SELON L'AGE ACTUEL ET L'AGE AU MARIAGE

DE LA FEMME

Age
Actuel

15-19
20 -24
25 - 29
30-34
35 -39
40 -44
45-49

Age
actuel

15-19
20-24
25 -29
30-34
35 - 39
40 -44
45-49

Age au mariage

- d e 17 ans

Urbain

0,8
3,0
5,2
6,4
8,1
8,8
9,1

Rural

0,7
2,6
4,6
6,7
7,4
8,9
9,2

20-24 ans

Urbain

0,7
2,8
5,0
5,9
7,0
7,4

Rural

0,6
2,8
4,1
5,7
7,6
7,7

17-19 ans

Urbain

0,3
2,0
4,2
5,7
7,6
7,9
8,6

Rural

0,4
1,6
3,7
5,6
7,5
8,0
8,8

25 ans et +

Urbain

0,8
2,0
3,5
4,1
4,9

Rural

0,7
2,3
4,0
4,2
6,4

Les femmes qui contractent très tôt leur premier mariage, et elles sont la
majorité (45 % l'ont fait avant 17 ans pour le groupe d'âges 45-49 ans), ont
donc la même descendance finale, qu'elles soient rurales ou urbaines. En ville
comme à la campagne, la majorité des femmes se trouve dans un contexte
sociologique tel qu'elles se marient très tôt et ont beaucoup d'enfants (9,2 en
moyenne pour celles qui se sont mariées avant 17 ans). Par contre les raisons
pouvant retarder le mariage semblent varier selon que l'on se trouve en milieu
urbain ou rural, puisqu'elles entraînent une fécondité totale différente. En
ville le mariage "tardif est sans doute essentiellement lié à une certaine
évolution sociale (on sait par exemple que l'âge au mariage augmente avec le
niveau d'instruction de la femme ou la catégorie sociale de son époux) qui
peut elle-même entraîner une réduction de la fécondité. A la campagne au
contraire, il est certainement plus accidentel et donc beaucoup moins lié à une
volonté quelconque de limiter les naissances.
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15-19 20-24 25-29 30-34 35-39 40-44 45-49
Age actuel

Graphique 11 - Nombre moyen d'enfants par femme actuellement mariée en l e r e union
selon l'âge actuel et l'âge au mariage.

La distinction de l'âge au mariage éclaire également la moindre fécondité
rurale aux jeunes âges. Celle-ci n'est caractéristique que chez les femmes
mariées très jeunes (avant 17 ans ou à 17-19 ans). Elle disparaît complètement
chez les femmes mariées à 25 ans ou plus. Lorsqu'elles ont à l'égard du
mariage et de la fécondité le même comportement que les femmes rurales, les
femmes urbaines seraient donc au départ légèrement plus fécondes. Il est
probable qu'un meilleur état sanitaire permette de réduire les causes de la
stérilité et de diminuer la mortalité intra-utérine. Mais on sait également qu'en
ville, la durée moyenne d'allaitement est plus courte, quel que soit le statut
social de la femme (1).

L'analyse des taux de fécondité légitime par groupe d'âges de la femme
ou par durée de mariage confirme ces constatations. Elle permet aussi de

(1) Tabutin Dominique - "Quelques données sur l'allaitement en Algérie du
Nord" - Chronique de I'A.E.D., Population, 1973, n° 6.
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préciser que les facteurs de réduction de la fécondité qui, on le sait, jouent
assez peu et tard et ne concernent guère que les femmes urbaines n'ayant pas
contracté un mariage précoce, ne sont pas nouveaux. Aucune tendance nette à
une réduction de la fécondité ne se dessine, même chez ces femmes. Au
contraire, à 35-39 ans par exemple, le taux de fécondité augmente autant en
ville qu'à la campagne, chez les femmes mariées à 20-24 ans.

b. Différence par groupes sociaux-économiques

Le nombre moyen d'enfants, par femme encore actuellement mariée en
lere union varie beaucoup avec l'instruction de la femme (tableau 14, gra-
phique 12). La comparaison est malheureusement limitée à des groupes d'âges
d'autant moins nombreux que le degré d'instruction s'élève, faute d'obser-
vations suffisantes. Les tendances sont pourtant nettes : à 30-34 ans, une
femme a eu en moyenne 5,7, 4,7 ou 3,5 enfants selon qu'elle est illettrée, de
niveau primaire ou coranique, ou de niveau secondaire ou supérieur. A
40-44 ans, une femme qui a fait des études primaires a en moyenne presque
2 enfants de moins qu'une femme illettrée.

TABLEAU 14. NOMBRE MOYEN D'ENFANTS PAR FEMME ENCORE MARIEE
EN PREMIERE UNION SELON LE GROUPE D'AGES ET LE DEGRE

D'INSTRUCTION

Age actuel

15 - 19
2 0 - 2 4
2 5 - 2 9
3 0 - 3 4
35 - 3 9
4 0 - 4 4
4 5 - 4 9

Rien

0,6
2,2
4,1
5,7
7,1
8,1
8,6

Instruction

Médersa

ou primaire

0,5
2,0
4,1
4,7
6,1
6,3
- .

de la femme

Secondaire

ou supérieur

0,5
1,5
2,7
3,5
-
_

-

Total

0,6
2,1
4,1
5,6
7,1
8,0
8,5

Le niveau d'instruction apparaît donc comme un facteur déterminant de
différenciation. Comme il joue aussi beaucoup sur l'âge au mariage (1), la
différence de fécondité est en partie explicable par une moindre durée totale
de mariage. Mais les variations de la descendance atteinte sont trop fortes pour
n'être dues qu'à ce phénomène. On notera d'ailleurs que la descendance
atteinte à 20-24 ans et 25-29 ans est la même pour les femmes illettrées et

(1) L'âge moyen au 1er mariage passe de 17,8 ans à 20,7 ans et à 22,0 ans selon
que la femme est illettrée, d'instruction primaire ou coranique ou d'instruction secondaire
ou supérieure. Voir :

Vallin J. - "Facteurs socio-économiques de l'âge au mariage de la femme algé-
rienne (Algérie du Nord)". - Chronique de l'A.E.D., Population, 1973, n° 6.
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pour celles qui ont fréquenté l'école primaire ou la médersa. Ce n'est que plus
tard (à 30-35 ans) que la différence apparaît. Il s'agit donc bien d'une
limitation des naissances, assez tardive. Pour les femmes de niveau secondaire
ou supérieur, au contraire, la différenciation se fait dès l'âge de 20-24 ans.
L'écart d'âge au mariage, plus grand chez elles, se fait davantage sentir, mais
peut-être faut-il également admettre que ces femmes pratiquent plus tôt la
contraception.

Nombre

7
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4

3

2

1

(1
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15-19 20-24 25-29 30-34 35-39 .40-44 45-49
Age actuel de U femme

Graphique 12 - Nombre moyens d'enfants par femme de chaque groupe d'âges selon
l'instruction de la mère.

Il reste que, même élémentaire, l'instruction de la femme apparaît bien
comme un élément décisif dans la constitution de la descendance finale,/e fait
d'avoir fait des études primaires constitue un seuil très important à franchir.

Le phénomène n'est pas nouveau puisque malgré les omissions de
déclaration il apparaissait déjà dans les résultats du recensement de 1954.

Les femmes ayant une activité autre que les "tâches ménagères" (1) sont
très rares. L'activité féminine qui d'ailleurs n'a été saisie qu'en milieu urbain
par l'enquête fécondité, ne se prête guère à l'analyse.

On a seulement pu distinguer les femmes "occupées" des "inactives"
(tableau 15 et graphique 13), laissant cependant apparaître ainsi une diver-
gence assez nette dans la constitution des descendances. Tout comme son
instruction, le statut économique de la femme est donc vraisemblablement
déterminant quant à sa fécondité. Il faut cependant souligner une particularité.

(1) Celles-ci peuvent être très larges et lourdes, mais sont en général peu
différenciées.
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Alors que les courbes par instruction divergent de plus en plus avec l'âge, la
différence passe ici par un maximum à 35-44 ans. Ce maximum est d'ailleurs
élevé: à 35-39 ans, une femme occupée n'a que 3,9 enfants alors qu'une
femme inactive en a 6,4 . Mais par la suite, la différence s'atténue et à
45-49 ans elle tombe à 0,6 enfants (6,6 contre 7,2).

TABLEAU 15. NOMBRE MOYEN D'ENFANTS PAR FEMME DE CHAQUE
GROUPE D'AGES SELON LA SITUATION INDIVIDUELLE DE LA

FEMME. SECTEUR URBAIN SEULEMENT

Groupe d'âges
actuel

15 - 19
20-24

25 - 2 9
30-34
35 - 39
40-44
45 - 4 9

Situation individuelle

Occupées

1,2

2,3
3,7
3,9
4,9
6,6

Inactives

0,6
2,3

4,0
5,1
6,4

7,1
7,2

Ensemble

0,6
2,2

3,9
5,0
6,2
6,9
7,2

Nombre d'enfants

Graphique 13 — Nombre moyen d'enfants nés vivants par femme de chaque groupe d'âges
selon sa situation individuelle (secteur urbain seulement).

Les femmes qui ont actuellement 45-49 ans et exercent une activité
n'appartiennent vraisemblablement pas à la même catégorie sociale que les
actives de moins de 35 ans. Ces dernières ont probablement travaillé avant
même de se marier et continuent depuis, alors que les premières ont peut-être
pris tardivement un emploi, après avoir mis au monde une progéniture
nombreuse, pour pallier la défaillance d'un mari chômeur, malade, divorcé ou
décédé.. .

Autrement dit, certaines femmes ont moins d'enfants parce qu'elles
travaillent depuis le début de leur mariage, tandis que d'autres prennent
tardivement un emploi pour subvenir aux besoins de leur famille nombreuse.
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Si l'impression dominant cet examen des différences de fécondité est
qu'elles restent faibles, elles existent néanmoins. Les femmes, essentiellement
urbaines, bénéficiant d'une moindre fécondité appartiennent en majorité à une
catégorie sociale bien déterminée, et en fait très marginale quant à ses effectifs
puisqu'il s'agit de femmes instruites, mariées à des cadres supérieurs ou
moyens ou exerçant parfois elles-mêmes une profession, autant de "privilèges"
dont la société féminine algérienne est privée dans son immense majorité.

Même chez ces femmes, aucune tendance à la baisse de la fécondité ne
se manifeste clairement. S'inscrivant dans un contexte général de hausse de la
fécondité algérienne depuis les années 20, les différences de fécondité ne
s'accroissent guère. Il semble même que la tendance à la hausse ait parfois
touché autant les catégories les moins fécondes que les autres.

Il est donc difficile de préjuger de l'avenir proche de la population
algérienne en ce domaine. Les différences urbain-rural laissent penser que
l'amélioration des conditions de vie (état sanitaire notamment) et la transfor-
mation des coutumes sociales (allaitement, par exemple) peuvent encore
entraîner une certaine hausse de la fécondité, tandis que le recul du veuvage
ou du divorce-répudiation (1) jouerait dans le même sens.

Par contre le recul de l'âge au mariage et l'extension de l'instruction
ainsi qu'une plus grande participation des femmes à l'activité économique
rémunérée peuvent provoquer une réduction de la fécondité ou du moins
accroître l'effectif relatif des femmes pour lesquelles nous avons pu noter
l'existence d'une moindre fécondité.

Un certain nombre d'options politiques peuvent avoir un effet considé-
rable en ce domaine. Mais en réalité, l'instruction de la femme, l'âge au
mariage, l'emploi féminin, ne sont que les éléments d'un tout : le statut social
de la femme algérienne qui est le véritable noeud du problème. Aucune loi sur
l'âge au mariage par exemple n'aura d'effet si le corps social la refuse. On sait
pourtant qu'une femme mariée à plus de 25 ans n'a que 5,5 enfants en
moyenne si elle reste mariée en première union jusqu'à 4549 ans, alors que
dans les mêmes conditions, une femme mariée avant 17 ans en a 9,2.

C) Nuptialité. Pour une population qui ne pratique aucune limitation
efficace de ses naissances, l'âge au mariage, ainsi que la

fréquence des mariages, conditionnent largement la dimension des familles. En
Algérie, la grande précocité du mariage des filles et la rareté du célibat
définitif contribuent à la très forte fécondité que nous venons de décrire.

(1) Une des causes importantes de divorce étant la stérilité, on ne sait cependant
pas dans quel sens pèserait un recul du divorce.
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Plusieurs indices permettent de mesurer la nuptialité féminine. Voici la
valeur des plus significatifs pour l'Algérie et la France :

Age moyen au mariage
Proportion de célibataires à 20 ans
Célibat définitif (vers 50 ans)

Algérie

18,4 ans
18,5 %

. 1%

France

23 ans
75%
10%

Les deux premiers donnent une idée de la précocité du phénomène, le
troisième indique son intensité. Dans un cas comme dans l'autre, la différence
est très grande entre les deux pays. En moyenne les Algériennes se marient
presque 5 ans plus tôt que les Françaises. Alors qu'en Algérie plus des 3/4 des
femmes se marient avant d'atteindre leur 20e anniversaire (la moitié le font
avant 17 ans), un quart seulement des femmes françaises font de même. Cette
différence dans le "calendrier" des mariages se retrouve aussi dans leur
fréquence totale puisqu'en définitive (vers 50 ans) il ne reste en Algérie que
1 % de célibataires contre 10% en France. Pratiquement toutes les Algé-
riennes aptes au mariage se marient alors qu'une proportion non négligeable de
Françaises restent célibataires.

Même avec un pays voisin de même culture, comme la Tunisie, l'Algérie
montre des différences sensibles : les femmes tunisiennes se marient en effet
en moyenne à 21 ans (contre 18,4 pour les Algériennes). L'évolution récente
du statut de la femme en Tunisie a entraîné entre autres conséquences, un
relèvement de l'âge au mariage.

Au contraire en Algérie, il semble que l'âge moyen au mariage ait
diminué depuis la 2e guerre mondiale. Les calculs faits à partir des recen-
sements donnent en effet les chiffres suivants :

1948
1954
1956

20,1 ans
19,7 ans
18,4 ans

Les proportions de célibataires à différents âges sont encore plus
parlantes (tableau 16).

TABLEAU 16. PROPORTIONS DE CELIBATAIRES
A DIFFERENTS AGES (SEXE FEMININ)

Age

17 ans
20 ans
25 ans
50 ans

1948

68,0
34,5
12,8

2,1

1954

62,0
31,7
10,8

2,1

1966

45,0
18,5
5,8
1,1



45

Cette évolution n'est certainement pas étrangère à la légère augmentation
de la fécondité que nous avons soulignée précédemment.

La polygamie, par contre, de très faible importance numérique est en
voie de disparition. En dépit de l'augmentation de la population, le nombre de
maris polygames esf tombé de 90 000 en 1886, à 55 000 en 1911 et à 27 000
en 1954.

Plus encore que la fécondité, la nuptialité varie beaucoup en fonction
des groupes sociaux. L'"Enquête fécondité" a permis de mesurer ces diffé-
rences chez les femmes ayant atteint 35 à 49 ans. En ville, ces dernières ont
contracté leur premier mariage à 18,6 ans en moyenne contre 17,6 ans à la
campagne. L'écart est encore plus grand lorsque l'on considère l'instruction :
l'âge moyen au premier mariage est de 17,8 ans chez les femmes sans
instruction contre 20,7 ans chez celles qui ont fait des études primaires ou
coraniques et 22,0 ans chez celles qui ont fréquenté le lycée ou
l'université (1).

Il existe aussi d'importantes variations géographiques de l'âge au mariage.
A partir des proportions de célibataires observées au recensement de 1966 on
a pu dresser une carte par daïra(2) (graphiques 14 et 15). Si elles apparaissent
en partie liées à l'urbanisation et au degré d'instruction des femmes, ces
facteurs d'explication ne suffisent pas. En Algérie du Nord, les deux régions
ayant conservé le plus solidement leurs traditions (Constantine et Tlemcen)
sont aussi celles où le mariage des femmes est le moins précoce. Au Sahara, la
divergence importante entre les Oasis du Nord et ceux du Sud reste sans
explication.

Les différences d'attitude à l'égard de la nuptialité sont certainement
liées aux coutumes locales qui elles-mêmes varient beaucoup (la dot en
particulier) et il n'est pas impossible que les régions les plus conservatrices (est
et ouest) soient aussi celles qui aient le mieux résisté à la tendance récente à
la baisse de l'âge au mariage.

Il reste cependant indubitable que l'éducation de la femme est le facteur
qui pèsera le plus à l'avenir.

Elle a évidemment un effet direct : scolariser ou prolonger la scolarité
d'une jeune fille suffit en soi à retarder son mariage de quelques années là où
le mariage est très précoce et c'est sans doute pourquoi l'effet de l'instruction
se fait tellement sentir, dès le cycle primaire. Mais celle-ci a également un effet
indirect, plus profond sans doute : plus la femme s'instruit, plus elle peut
remettre en question la coutume sociale à laquelle est liée le mariage précoce.

(1) Vallin J. "Facteurs socio-économiques de l'âge au mariage de la femme
algérienne (Algérie du Nord)" - Chronique de l'AED, Population, 1973, n° 6.

(2) Vallin J. - Variations géographiques de l'âge au premier mariage des femmes
algériennes. Oran, CNRP, Juin 1973. 26 p. ronéoté.
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G R A N D ALGER- AGE MOYEN DES FEMMES AU PREMIER MARIAGE CALCULE A PARTIR DES
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L'Algérie ayant opté pour une scolarisation accélérée, il est fort probable
que la tendance à la diminution de l'âge au mariage se renverse très
prochainement.

D) La mortalité. L'étude de la mortalité algérienne se heurte malheureu-
sement à des difficultés encore plus aiguës que celles de la

fécondité. Les statistiques de décès provenant de l'état civil sont marquées par
des omissions beaucoup plus grandes que les statistiques de naissances (on
admet en général qu'un tiers des décès sont omis contre moins d'un dixième
des naissances). Les estimations de la mortalité sont donc tributaires d'hypo-
thèses sur ces omissions.

1 ) Taux brut de mortalité (1).

Comme dans la plupart des pays du Tiers Monde, la mortalité a baissé en
Algérie depuis la fin de la seconde guerre mondiale. Dans un ensemble de
trente communes urbaines où l'enregistrement de l'Etat Civil est relativement
complet, le taux de mortalité a évolué comme suit (2) :

1947 27,4 0/00
1950 21,0 0/00
1954 17,5 0/00

La période correspondant à la guerre de libération a été marquée comme
on le verra plus loin par une hausse exceptionnelle de la mortalité.

Le taux brut rectifié de mortalité donné par les résultats de l'enquête
démographique se situe à 17 %c avec une nette différence entre les milieux
urbain et rural (11,6 %o contre 18,1 %o).

La comparaison des niveaux de mortalité de plusieurs populations ne
saurait être menée au vu du seul taux brut. Cet indice est fortement influencé
par les différences de structures d'âge ; aussi lui préfère-t-on l'espérance de vie
ou le taux de mortalité infantile.

2) Espérance de vie à la naissance.

Voici diverses estimations de l'espérance de vie à la naissance (3) pour la
population algérienne :

(1) Comme le taux de natalité, le taux de mortalité est le nombre annuel de décès
pour 1 000 habitants.

(2) J. Breil : op. cit.

(3) L'espérance de vie à la naissance est le nombre moyen d'années qu'aurait àvivre
un nouveau-né dans les conditions actuelles de mortalité. Nous ne disposons malheureuse-
ment ici que des résultats provisoires de l'enquête démographique.
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1948-51
1954 - 66
1969

Horn mes

44 ans
38,5 ans
52,1 ans

Femmes

49 ans
44,5 ans
54,5 ans

Pour la période 1954-1966, incluant la guerre de libération, la mesure de
la mortalité se heurte à d'énormes difficultés. La comparaison des recen-
sements de 1954 et 1966 a cependant permis de constater une brutale
régression de l'espérance de vie à la naissance, surtout pour le sexe masculin.
Néanmoins, de 1948 à 1969, les progrès sont sensibles puisque l'espérance de
vie des hommes s'est accrue de 8 ans en une vingtaine d'années (le gain de
5 ans enregistré pour les femmes est sans doute sous-estimé du fait d'une
surestimation de l'espérance de vie en 1948-51).

Ce gain, qui n'est évidemment qu'un ordre de grandeur, témoigne
néanmoins d'une nette amélioration de la situation sanitaire du pays,
notamment depuis l'indépendance.

Comme dans tous les pays, la mortalité des hommes est plus élevée que
celle des femmes. L'écart en 1969 est de deux ans.

3) Mortalité par âge.

La mortalité varie beaucoup selon l'âge. Deux périodes de la vie sont
particulièrement critiques : de 0 à 2 ans et au-delà de 50 ans. Entre ces deux
âges au contraire, les risques de mourir sont très faibles. Mais si pour les
personnes âgées, la mortalité est surtout attribuable à l'usure générale de
l'organisme et donc difficilement réductible, pour les nouveaux-nés au
contraire elle dépend essentiellement de l'état sanitaire de la population.

a) Mortalité infantile.

Le taux de mortalité infantile (rapport des décès de moins d'un an aux
naissances) est donc un indice très sensible de la situation sanitaire d'un pays.
Malheureusement ce sont les décès de moins d'un an qui sont en général le
plus mal enregistrés et il est difficile d'obtenir une bonne mesure de la
mortalité infantile. Il a fallu attendre l'enquête fécondité pour en avoir une
bonne estimation au niveau national (4).

(1) J. Bieil : op. cit

(2) Nizard, Locoh. Vallin : "Essai d'estimation de la mortalité maghrébine à
travers les derniers recensements". Accra - Décembre 1971.

(3) Direction des Statistiques. Etude Statistique Nationale de la Population. Ré-
sultats provisoires du 1 e r passage, Alger, juillet 1971. Au moment où nous mettons sous
presse, les résultats définitifs donnent 53 ans pour les hommes et 53,7 ans pour les femmes

(4) Grâce à l'étude de la survie dans la descendance des femmes enquêtées. Voir à ce
sujet : Tabutin D. - "La mortalité infantile et juvénile en Algérie". - Oran, CNRP, 1973
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Le quotient de mortalité infantile (lqO) s'élève en moyenne pour les
années 1967 et 1968 à 125 %o pour l'ensemble de l'Algérie du Nord, passant
de 109 %i?en ville à 132 %aà la campagne (tableau 17).

TABLEAU 17 - QUOTIENTS (pour 1000) DE MORTALITE INFANTILE
PAR GENERATION.

Générations

1960
1961
1962
1963
1964
1965
1966
1967
1968
1969(1)

Secteur
urbain

146,4
146,3
137,4
114,5
127,6
114,3
123,5
113,3
105,2
112,6

Secteur
rural

194,7
150,7
127,3
140,4
121,7
133,7
139,0
133,0
130,9
148,9

Algérie
du Nord

179,5
149,3
130,4
132,3
126,6
127,3
134,2
126,9
122,6
137,7

Quotients (p. 1.000)
200
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Graphique 16 — Quotients de mortalité infantile par génération.

L'analyse par génération précise que si, durant les dernières années de la
guerre de libération, la mortalité infantile est passée par un maximum
(146 %o-en ville, 195 %o a la campagne), suivi d'un retour à la "normale" en

(1) Au moment où nous mettons sous presse, les résultats définitifs de l'enquête
démographique donnent 142 %o (urbain 122 %0 et rural 150 %a).
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1963-64 (121 %o en ville, 131 %oä la campagne), elle reste stagnante depuis
cette date pour l'ensemble de l'Algérie du Nord. Ce résultat semble combiner
en fait une lente progression en milieu urbain et une certaine régression en
milieu rural (graphique 16).

Cette forte mortalité infantile est très précoce : le risque de décéder au
cours du 1er mois de la vie est à lui seul de 54 %c.

Mais à l'inverse, il faut également souligner qu'elle se prolonge au-delà
de la première année puisque, pour les générations 1966-67, 18 % des enfants
sont décédés avant d'atteindre leur 3e anniversaire.

La mortalité infantile varie sensiblement en fonction du lien de parenté
qui existe entre les conjoints que ce soit en ville ou à la campagne (si les
parents sont cousins, le quotient de mortalité infantile passe de 142 à 155 %o
pour l'ensemble de l'Algérie du Nord).

L'influence de l'instruction de la mère est encore plus intéressante.
S'agissant du quotient de mortalité infantile (moins d'1 an), elle est nulle en
milieu rural mais déterminante en ville où, si la mère est analphabète le
quotient s'élève à 147 %c au lieu de 94 %o pour une mère alphabétisée
(tableau 18). Par contre, l'instruction joue autant en milieu rural qu'en milieu
urbain sur le quotient à 1 an (qui tombe de moitié avec l'alphabétisation). Il
est possible que le comportement de la mère diffère avec l'âge de l'enfant
lorsque les conditions d'accès à l'infrastructure médicale sont très difficiles.

TABLEAU 18 - QUOTIENTS DE MORTALITE A O ET 1 AN SELON LE SECTEUR
D'HABITAT ET LE NIVEAU D'INSTRUCTION DES MERES

Secteur d'habitat et
niveau d'instruction

des mères

Urbain

Illettrées
Alphabétisées

Ensemble

Rural

Illettrées
Alphabétisées

Ensemble

Algérie du Nord

Illettrées
Alphabétisées

Ensemble

(p. 1000)

147,0
94,0

141,0

150,6
153,2
150,9

149,6
104,9
147,6

(p. 1000)

47,2
19,6
43,8

60,5
33,8
60,0

56,6
21,2
46,9
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b) Table de mortalité.

Il est commode de représenter la mortalité par âge par une "table" qui
donne pour chaque âge (ou chaque groupe d'âges) le "risque" de décéder
avant d'atteindre l'anniversaire suivant (ou le groupe d'âges supérieur).
Cette table donne également le nombre de survivants à chaque âge, et le
nombre de décès survenant d'un anniversaire à l'autre (ou dans un groupe
d'âges), pour un effectif de départ de 10 000 naissances. Les tableaux 19 et 20
présentent plusieurs tables de ce type tirées des résultats provisoires du
premier passage de l'enquête démographique (par sexe et zones géogra-
phiques).

La mortalité algérienne est encore très forte aux jeunes âges (près du 1/4
des enfants meurent avant d'atteindre leur cinquième anniversaire), puis
comme dans tous les pays, relativement faible ensuite jusqu'à 40 ans, après
quoi elle s'élève assez vite avec l'âge (graphique 17).

Quotients (p. ] . 000)
275

Quotients (p. 1.000)
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Graphique 17 - Quotients ajustés de mortalité.

A presque tous les âges, la mortalité féminine est inférieure à celle des
hommes. De 15 à 45 ans cependant, elle lui est supérieure ou au moins égale
en raison sans doute des risques de décès liés à la maternité.

Les différences entre villes et campagnes sont également nettes, mais
principalement aux jeunes âges et jusqu'à 50 ans. Au delà, le risque de
décéder, de moins en moins lié à l'état sanitaire, est moins sensible aux
avantages dont disposent les populations urbaines.
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III . PERSPECTIVES DE POPULATION

Depuis 1962, de nombreux travaux de projections de population ont été
effectués. Leur champ d'étude est plus ou moins large, leur hypothèses de
base plus ou moins sûres. Dans le cadre des projections générales pour la
décennie 1970-1980 et la préparation des prochains plans de développement
économique et social, la direction des Statistiques du secrétariat d'Etat au Plan
vient de publier des projections de population pour l'Algérie entière relatives à
la période 1970-1985 (1). Ce sont les hypothèses et Íes principales conclusions
de ces projections que nous reprenons brièvement ici.

A) Hypothèses. Ces projections sont présentées par sexe et année d'âge de
1970 à 1985 pour la population algérienne résidente pré-

sente (les migrations internationales ne sont pas prises en considération). Les
niveaux de mortalité et de fécondité choisis pour l'année de base 1970 sont
tirés des résultats provisoires de l'enquête démographique algérienne.

Ces travaux ont été effectués selon deux hypothèses.

Hypothèse faible :

Conjugaison d'une mortalité en baisse lente et d'une fécondité en baisse
rapide.

— La mortalité demeure constante jusqu'en 1975 puis amorce une baisse
lente de 1976 à 1985. Le taux brut de mortalité passe ainsi de 17%c en 1970
à 12%oen 1984, tandis que le taux de mortalité infantile passe de 130 %o à
91 %crdans la même période.

— La fécondité diminue rapidement de 1971 à 1985 : le taux de
natalité tombe de 49 %o en 1970 à 42 %o en 1985, le taux brut de
reproduction de 3,8 à 2,9.

Hypothèse forte :

Conjugaison d'une mortalité en baisse rapide et d'une fécondité en baisse
lente.

— La mortalité diminue très rapidement de 1970 à 1985 : le taux brut
de mortalité tombe ainsi entre ces deux dates de \1 %o à 11 %c, le taux de
mortalité infantile de 130 %oà 78 %a

— La fécondité demeure à un niveau élevé jusqu'en 1975 puis baisse
lentement jusqu'en 1985 : entre ces deux dates, le taux de natalité passe de
49 %b-à 45 %o, le taux brut de reproduction de 3,8 à 3,3.

(1) Secrétariat d'Etat au Plan, Direction des Statistiques : "Projections provisoires
de la Population algérienne de 1970 à 1985", Alger, janvier 1972.
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B) Résultats. Pour s'en tenir à l'essentiel, on peut résumer les résultats de
ces perspectives en quelques phrases.

1. La population algérienne doit passer le cap des 20 millions entre 1982 et
1984.

Les 15 millions d'habitants atteints dès 1974 et les 18 millions sans
doute dès 1980, les 20 millions seraient dépassés en 1982 dans l'hypothèse
haute, en 1984 dans l'hypothèse basse (tableau 21). Entre 1970 et 1985, en
15 ans donc, la population algérienne augmenterait dans chacune de ces
hypothèses de 7 426 000 et de 8 543 000 individus (soit autant que depuis ses
origines jusqu'à 1950 ! ).

Taux (p. 1.000)
51

Taux (p.1.000)
20r

1970 72 71 76 78 80 82 I984 1970 72 74 76 78 80 82 I984

Graphique 18 - Evolution des taux de natalité, mortalité et accroissement naturel selon
les 2 hypothèses. Période 1970-1985.
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2. L'Algérie conservera un taux d'accroissement naturel parmi les plus élevés
du monde.

Avec le Mexique, Costa-Rica, le Venezuela ou les Philippines...,
l'Algérie fait partie des nations à accroissement démographique extrêmement
rapide : dans l'une ou l'autre des hypothèses d'évolution conjointe de la
mortalité et de la fécondité, l'Algérie restera dans ce groupe de tête.

3. Dans l'une ou Vautre des hypothèses de croissance démographique, l'Algérie
doit doubler sa population en 21 ou 23,5 ans.

Si on prend le taux moyen d'accroissement de la période 1970-1984 et
l'année 1973 comme année de base, le doublement de la population devrait
donc s'effectuer aux alentours de 1995 : l'Algérie compterait alors environ
29 millions d'habitants.

4. La mortalité connaîtra une baisse sensible, mais la natalité ne devrait
enregistrer qu 'une légère baisse.

Selon les deux hypothèses envisagées, le taux de mortalité devrait entre
1970 et 1984 baisser de 30 ou 35%, le taux de natalité de 9 ou 16%
(tableau 23). Cette chute sensible de la mortalité (graphique 18) doit résulter
de l'action conjuguée d'un certain nombre de facteurs : amélioration du niveau
et des conditions de vie, augmentation des mesures d'hygiène, développement
au niveau national de l'action préventive et bien entendu amélioration de
l'infrastructure sanitaire. Quant à la natalité, elle baissera sans doute quelque
peu mais des facteurs comme l'élévation générale du niveau d'instruction ne
peuvent avoir d'influence qu'à long terme.

5. La population algérienne demeurera quasiment aussi jeune jusqu'en 1985.

Les "moins de 20 ans" représentent aujourd'hui 58,5 % de la popu-
lation. Dans l'hypothèse basse, ils en représenteraient 55,0% en 1985, dans
l'hypothèse haute 57,1 %. Leur poids relatif ne diminuera donc guère. Si
l'Algérie compte en 1970 près de 7.700.000 individus de "moins de 20 ans",
elle devrait en compter en 1985 entre 11.300.000 et 12.400.000 (T. 14).

6. Aux rythmes moyens de la période 1970-1984, l'Algérie devrait compter en
l'an 2 000 entre environ 32 et 35 millions d'habitants.

A ces deux rythmes moyens de croissance (soit 2,99 % dans l'hypothèse
basse et 3,35 % dans l'hypothèse haute), la population de T'Algérie 2000"
serait 2,3 fois celle de P"Algérie 1972" dans la première hypothèse, 2,5 fois
dans la seconde.

G. NEGADI, D. TABUTIN, J. VALLIN.



CHAPITRE 3

LA RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE
DE LA POPULATION ALGÉRIENNE *

INTRODUCTION

L'Algérie, un des plus vastes pays d'Afrique avec ses2382000 km2,
représente la moitié de la superficie du Maghreb (4 751 190 km2) et le
l/12e de la superficie du continent africain (30 millions de km2). Cependant,
les 5/6e du territoire algérien sont désertiques, et constituent une part
importante du grand désert nord-africain, le Sahara, qui s'étend du Nil à
l'Atlantique (1).

Avec 12 100 000 habitants en 1966, l'Algérie représente le l/22e de la
population de l'Afrique (270 millions d'habitants environ).

Si l'on compare la population et la superficie de l'Algérie à celle du
Maroc et de la Tunisie, on remarque que l'Algérie est presque aussi peuplée
que le Maroc et trois fois plus peuplée que la Tunisie mais que sa densité de
population est 6 fois plus faible.

Maroc
Algérie
Tunisie
Ensemble

Superficie
km2

445.500
2.382.000

164.150
2.991.650

Population

12.800.000
12.102.000
4.500.000

29.202.000

Densité
km-

29
5

27
10

Le territoire algérien est géographiquement très contrasté. Le littoral
méditerranéen s'étend sur 1000 km au nord.

La zone du Tell est un ensemble montagneux compartimenté de plaines
littorales et intérieures. Elle est humide à l'est et semi-aride à l'ouest.

(*) Pour aider le lecteur la carte n° 1 donne un aperçu du découpage administratif
de l'Algérie.

(1) Le plus étendu pays d'Afrique est le Soudan avec 2 500 000 km2. Le Grand
Maghreb comprenant l'Algérie, la Tunisie, le Maroc et la Libye (1 759 540 km2) a une
superficie de 4 751 190 km2.
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La zone des hautes plaines s'étend des chaînes telliennes aux chaînes
sud-atlasiques (Altas saharien, Aurès et Nementcha). Elle est semi-aride à l'est
et aride à l'ouest.

Ces deux zones délimitent l'Algérie du Nord.

Le Sahara algérien est lui-même très contrasté. Au nord, il est limité par
la barrière montagneuse des chaînes sud-atlasiques. Au sud, il s'enfonce en
coin entre le Niger et le Mali avec le massif de l'Ahaggar (point culminant de
l'Algérie avec 2 918 m) et sa bordure tassilienne. Le Sahara est divisé en
quatre ensembles : au nord-ouest, le Sahara occidental, pays des nomades
Reguibat et des sédentaires de l'Oued Saoura ; au nord-est, le pays des
nomades Chaambas et les palmeraies de l'Oued M'Zab d'une part, l'erg oriental
et les palmeraies de l'Oued R'Ghir d'autre part ; au sud-est, le massif de
l'Ahaggar et le plateau du Tassili, pays des nomades Targui et au sud-ouest le
désert du Tanezrouft.

La répartition du peuplement dans ce pays contrasté reflète les con-
ditions géographiques et les événements historiques.

I . -LA REPARTITION DU PEUPLEMENT

Durant la période coloniale, l'équilibre des relations entre plaine et
montagne et entre régions nomades et régions sédentaires a été profondément
bouleversé. Il en est résulté une baisse de l'optimum de peuplement, laquelle a
eu pour résultat, étant donné la croissance démographique rapide, un gon-
flement des courants migratoires de la campagne vers la ville et de l'Algérie
vers l'étranger, principalement vers la France.

Les relations industrie-agriculture étant quasi inexistantes, dans l'éco-
nomie coloniale, il en est résulté un chômage urbain, conséquence directe de
l'exode rural. L'agriculture utilisait presque exclusivement des produits venant
de France, engrais,machines-outils, etc.. . Les produits agricoles étaient dans la
plupart des cas conditionnés, transformés ou consommés en France (les dattes
à Marseille, le vin, les primeurs, la viande et le bétail, e tc . . . ). On trouve
encore à Aïn Oussera par exemple la trace d'abattoirs modernes exportant par
avion, à partir d'un aérodrome local, la viande vers la France.

On peut distinguer cinq types d'économie régionale en Algérie :

a) la grande céréaliculture extensive principalement dans le Nord des
hautes plaines constantinoises ;

b) l'agriculture spéculative des plaines littorales et des bassins intérieurs
de la zone tellienne ;
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c) l'agriculture traditionnelle montagnarde qui correspond à la fois à la
zone tellienne (Trara, Dahra, Monts de Tlemcen et de Saïda, Ouarsenis, Monts
du Titteri, Grande et Petite Kabylie et Tell constantinois) et aux chaînes
sud-atlasiques (Monts des Ksour, Djebel Amour, Monts des Ouled Naïls, Aurès,
Nementcha) ;

d) la zone agro-pastorale englobant les piedmonts Nord et Sud des
chaînes sud-atlasiques ;

e) la zone saharienne des Oasis (Saoura, Touat, Oued M'Zab, Oued
R'Ghir) et de la transhumance, (Reghibat, Targui, Chaâmba).

La répartition de la population est fortement marquée par les contra-
dictions créées par l'économie coloniale. La céréaliculture extensive fortement
mécanisée crée peu d'emplois et entraîne un exode rural important étant
donné le taux d'accroissement naturel. L'équilibre de l'économie agro-pastorale
étant détruit, il s'ensuit une paupérisation des nomades qui accentue l'exode
rural vers le Nord et principalement vers les zones d'agriculture étant donné
l'attraction de l'emploi saisonnier. La rupture de l'équilibre entre terroir de
plaine et terroir de pente dans les zones montagneuses a pour double
conséquence l'exode rural et la deforestation.

Le réseau des villes a été créé lors des étapes de la colonisation sur la
base d'un réseau urbain préexistant. Aujourd'hui la population urbaine la plus
ancienne constitue un noyau aux traditions urbaines capable de favoriser la
transition et l'adaptation des modes de vie de la population rurale implantée
en ville. Des villes comme Alger, Tlemcen, Bejaia, Constantine, Ghardaïa,
Médéa, Miliana ont créé une civilisation urbaine dont les traditions sont riches
d'enseignements (1).

Cependant le réseau urbain est marqué par l'importance d'une popu-
lation marginale issu de l'exode rural, par la superposition des économies
traditionnelle et moderne et par une sous-intégration à l'économie urbaine
d'une part souvent importante de la population des villes. Une des consé-
quences importante de la colonisation réside dans la disparité entre la
répartition de la population et des emplois. L'exode rural a entraîné vers les
villes et les agglomérations la masse des populations rurales paupérisées.

Depuis l'indépendance, l'organisation de l'espace en Algérie est basée, sur
le renforcement du réseau urbain par le dévelopement : des emplois indus-
triels, sur l'intégration de la production industrielle et de la production
agricole, sur la rénovation de l'agriculture traditionnelle et du pastoralisme et
sur la révolution agraire.

(1) Djilali Sari, les villes précoloniales de l'Algérie occidentale, Alger SNED, Z969.
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1.A — La densité de population. En Algérie, au recensement de 1966, on a
enregistré une population légale de

12 101 994 habitants pour une superficie de 2 300 980 km2 soit une densité
moyenne de 5,25 h/km2.

Dans les 13 wilayate constituant l'Algérie du Nord, on a enregistré une
population légale de 11 383 967 habitants pour une superficie de 279 180 km2,
soit une densité moyenne de 40,78 h/km2.

Dans les wilayate sahariennes on a enregistré une population légale de
717 027 habitants pour une superficie de 2 021 800 km2, soit une densité de
0,35 h/km2.

En 1966, la population de l'Algérie du Nord représente 94 % de la
population de l'Algérie alors que la superficie des 13 wilayate du Nord ne
représente que 12 % de la superficie totale de l'Algérie.

La carte 2 donne les densités par communes en 1966.

L'évolution des densités régionales entre les deux recensements de 1954
et 1966 peut être étudiée dans le tableau 1. On remarque que le classement
selon la densité décroissante reste le même en 1954 et en 1966. L'ordre des
régions est : l'Algérois 57 h./km2 en 1954 et 61 h./km2 en 1966, le Constan-
tinois 39 h./km2 en 1954 et 47 h./km2 en 1966, l'Oranie 32 h./km2 en 1954
et 24 h./km2 en 1966, le Sahara restant à 0,4 h./km2.

TABLEAU 1 - EVOLUTION DE LA DENSITE DE POPULATION PAR REGION
ENTRE 1954 ET 1966

Grandes
Régions

1954

(1) Algérois
Constan tinois
Oranie
Sahara

1966

(2) Algérois
Constantinois
Oranie
Sahara

Superficie
en km2

54 867,58
87 564,41
67 508,69

2 171 800,0

Population
légale

3 103 205
3 425 273
2 178 835

822 413

Densités
en h/km2

57
39
32
0,4

67 993,34 4 138 672 60,9
95 729,70 4 466 036 46,6

115 456,53 2 780 259 24,1
2 021 800,0 717 027 0,4

(1) En 1954 on remarque que la région saharienne est plus étendue au Nord
particulièrement au détriment de l'Oranie.

(2) En 1966 les wilayate du Nord se répartissent ainsi selon les régions :
Algérois : Alger, Tizi-Ouzou, Médéa, El Asnam ; Constantinois : Constantine,
Sétif, Annaba, Aurès ; Oranie : Oran, Mostaganem, Tlemcen, Saïda, Tiaret. Le
Sahara est composé des deux wilayate des Oasis et la Saoura.
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DENSITE DE POPULATION
PAR COMMUNE AU RECENSEMENT DE 1966
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Le découpage des grandes régions a fortement changé entre les deux
recensements. Cela limite l'intérêt de la comparaison. La limite nord de la
région saharienne en 1954 englobait l'Atlas saharien et son piedmont nord
ainsi que le piedmont sud des massifs de l'Aurès et des Nementchas. En
rectifiant les limites administratives selon le découpage de 1966, on remarque
que l'Oranie comprend. maintenant l'Atlas saharien ce qui explique la baisse
apparente de densité.

TABLEAU 2 - DENSITES EN 1966 DANS LES PRINCIPALES ZONES
HOMOGENES PHYSIQUES

Zones homogènes physiques

Zone littorale
Basses plaines littorales
Basses plaines intérieures
Bassins telliens
Hautes plaines
de culture annuelle
Hautes plaines steppiques
Atlas saharien et ses piedmonts

Superficie
en km

1415
8 600
6 300
7 690

24 425
44 810

150 520

Population
en 1966

1 944 054
897 715
826 437
713 736

1 162 985
474 969
767 785

Densité
h/km2

1374
104
131
93

48
11
5 .

Plus intéressante est la répartition des densités dans les zones homogènes
physiques. Le tableau 2 met en évidence la diminution rapide des densités du
Nord au Sud. La zone littorale avec une densité moyenne de 1 374 h/km est
une zone de forte concentration de population urbaine.

Les basses plaines littorales ont une densité moyenne de 104 habitants
au km2. C'est une zone peuplée, urbanisée et d'agriculture intensive. Les
densités les plus fortes se situent dans la Mitidja dont la densité moyenne
dépasse 175 h/km2. Les plaines d'Annaba et d'Oran portent des densités
supérieures à 88 h/km2. Dans la plaine de Bejaïa les densités vont de 88 à
plus de 175 h/km2.

La zone des basses plaines intérieures a une densité moyenne de 131
h/km2. Dans la vallée de la Soummam les densités peuvent dépasser
175 h/km2.

La zone des bassins telliens intérieurs a une densité moyenne de
93 h/km2. La densité moyenne décroît ensuite rapidement.

Les hautes plaines de culture annuelle du constantinois portent 48
h/km2, les hautes plaines steppiques algéro-oranaises portent 11 h/km .
Dans l'Atlas saharien et ses piedmonts, région de Ksours et de nomadisme, les
densités tombent à 5 h/km2 pour descendre à 0,4 h/km2 au Sahara.

Le tableau 2 met en évidence la diminution de la densité de population
du Nord au Sud, à mesure que l'on passe du littoral au Tell puis à la Steppe
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et au Sahara. On remarque sur la carte des densités par commune en 1966 (1)
les fortes densités de population dans les wilayate d'Alger et de Tizi-Ouzou.
La densité y dépasse 88 h/km2 avec de larges zones de densité supérieure à
175 h/km2. Aussitôt après se situent les zones nord des wilayate de Sétif et
Constantine avec des vastes ensembles de communes où la densité dépasse
88 h/km2. La densité moyenne du Tell dépasse 34 h/km2.

Les densités des communes urbaines sont beaucoup plus élevées. On doit
cependant remarquer que la grande différence de superficie entre les zones
éparses des communes urbaines tend à masquer la densité des agglomérations
proprement dites.

La densité moyenne de la population municipale des communes des
28 villes importantes, est de 822,3 h/km2 avec un maximum de 5012,2 h/km2

pour le grand Alger et un minimum de 2,08 h/km2 dans la commune de
Béchar.

La densité moyenne de la population municipale des communes des
10 villes rurales est de 239,9 h/km2. Si l'on excepte la commune d'Aïn Beïda
dont la densité est de l'ordre de 1 220h/km2, car la zone éparse y est
pratiquement inexistante, la densité moyenne des 9 autres communes des villes
rurales est de 131 h/km2, la densité maximum étant celle d'Aïn Beïda, et la
densité minimum celle de M'Sila avec 48,5 h/km2.

Le tableau 3 présente la densité de population par wilaya en 1966. Alors
que le poids de la ville d'Alger contribue à élever la densité moyenne de la

TABLEAU 3

Wilaya

Alger
Armaba
Aurès
Constantine
El Asnam
Médéa
Mostaganem
Oasis
Oran
Saïda
Saoura
Sétif
Tiaret
Tizi-Ouzou
TIcmcen
Algérie du Nord
Algérie du Sud
Algérie

Densité en 1966

513
42
21
76
54
14
70

0,4
58

4
0,27

74
14

142
55
41

0,4
5,2

(1) Atlas préparatoire au découpage des wilayate. Direction des Statistiques SEP.
Mai 1971.
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wilaya d'Alger à 513 h/km2, la forte densité moyenne de la wilaya de
Tizi-Ouzou, 142 h/km2 s'explique elle par la densité des villages et agglomé-
rations.

En conclusion de ce survol rapide du problème de la densité de
population, il parait utile de souligner que l'évolution de la population de
l'Algérie entraînera en Algérie du Nord une évolution de la densité moyenne,
qui, de 41 h/km2 en 1966, passera sans doute à 53 h/km2 en 1974, 71 h/km2

en 1982 et près de 120h/kms, en l'an 2000.

Le triplement de la densité de population entre 1966 et 2000 sera
accompagné d'une concentration urbaine exceptionnellement rapide.

1.B — L'évolution de la population. La période écoulée entre les deux re-
censements de 1954 et 1966 est essen-

tielle pour l'histoire politique et économique et l'organisation de l'espace en
Algérie.

La répartition de la population a été bouleverse'e par des mouvements
migratoires d'une ampleur exceptionnelle.

La guerre de libération et la répression ont entraîné des migrations d'une
ampleur considérable caractérisées par : le regroupement des populations
rurales, montagnardes et nomades, l'émigration des travailleurs paupérisés,
l'émigration massive de la population européenne en 1962 et un afflux sans
précédent de la population algérienne vers les villes.

De 1954 à 1966, les zones où l'accroissement de population est le plus
fort ne sont pas les plus denses, exception faite de la wilaya d'Alger.

La population totale de l'Algérie est passée en 12 ans de 9,5 millions
d'habitants en 1954 à 12 millions d'habitants en 1966 soit un accroissement
de 2,5 millions d'habitants représentant sur la période un accroissement de
26 % de la population de 1954.

La population algérienne a connu dans la même période de 12 ans un
accroissement spectaculaire puisqu'elle est passée de 8,5 millions d'habitants,
en 1954 à 11,9 millions d'habitants en 1966 soit un accroissement de
3,5 millions d'habitants représentant sur la période un accroissement de 41 %
de la population de 1954 (1),

Dans la wilaya d'Alger, l'accroissement a été presque deux fois plus
important que dans l'Algérie entière.

(1) II est cependant très probable, le recensement ayant eu lieu en octobre 1954,
que les populations montagnardes et nomades aient cherché à éviter les agents recenseurs.
On peut avec certitude, avancer que la population algérienne a été sous-estimée d'au
moins 500 000 habitants.
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La wilaya d'Alger, en effet est passée de 1,1 million d'habitants en 1954 à
1,6 million d'habitants en 1966, soit un accroissement de la population totale
de la wilaya de 47% en 12 ans. Plus spectaculaire encore est l'accroissement
de la population algérienne de la wilaya d'Alger qui est passé de 0,7 million en
1954 à 1,58 million en 1966 soit un accroissement de 850 000 habitants
représentant 116 % de la population de 1954.

C'est le Grand Alger qui connaît l'accroissement le plus rapide
puisqu'Alger comptait 300 000 Algériens en 1954 et en compte 900 000 en
1966. Cet accroissement s'est traduit par une augmentation de la densité de
population qui est passée de 3 140 h/km2 en 1954 à 5 050 h/km2 en 1966
(en considérant la population totale et non plus la seule population
algérienne).

Nous constatons ainsi que l'accroissement de la population se traduit
d'abord par un accroissement de la population des agglomérations. Si l'on
considère le cas de la wilaya d'Alger il est remarquable que, dans la période
1954-1966, la population de la ville d'Alger ait augmenté de plus de 60%,
que la population de la Mitidja et du littoral connaisse une progression de plus
de 65 % tandis que la population du Sahel ne s'accroît que le 45 % et que les
zones montagneuses se vident de plus de 40 % de leur effectif initial.

L'accroissement de la population entre 1954 et 1966 dans la wilaya de
Médéa et particulièrement dans les hautes plaines steppiques entre Aïn
Oussera, Ksar Chellala, Djemfa et Bou-Saâda s'explique en partie par un
sous-enregistrement des nomades en 1954. Cependant l'accroissement de la
population agglomérée est là encore l'explication principale. C'est ainsi que
Djelfa passe de 10 070 habitants en 1954 à 25 472 en 1966 soit un accrois-
sement sur la période de 156%. Bou-Saâda passe de 11 661 h. en 1954 à
24 451 h. en 1966 soit un accroissement sur la période de 110%.

En dehors des agglomérations principales, l'accroissement de la population
rurale éparse et des petits centres est cependant important puisque cette popula-
tion passe de 555 049 h. en 1954 à 740 535 h. en 1966 soit un accroissement de
33 % sur la période.

Dans les hautes plaines sétifiennes et constantirioises, c'est encore
l'accroissement des agglomérations importantes qui explique l'accroissement de
la population.

El Eulma passe de 11 692 h. en 1954 à 25 590 h. en 1966 soit 118%
sur la période. M'Sila passe de 8 525 h. en 1954 à 19 883 h. en 1966 soit
133% sur la période. Chelghoum El-Aïd passe de 6 600 h. en 1954 à 15 031 h.
en 1966 soit 121 % sur la période. Batna passe de 13,784h. en 1954 à
52 924 h. en 1966 soit 298 % sur la période.

Dans la wilaya de Constantine la population rurale, éparse et des petits
centres augmente peu en 12 ans. Elle passe de 970 454 h. en 1954 à
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1 072 144 habitants en 1966 soit un accroissement de 10 % sur la période. Ce
sont bien les agglomérations qui ont absorbé la croissance naturelle et l'exode
rural.

L'accroissement de la population des agglomérations pose le problème de
l'urbanisation.

i l . L'URBANISATION

La population des communes urbaines en Algérie, passe de 1 838 150 h.
(25% du total) en 1948 à 4 699 200 habitants en 1966 (38% du total). Le
phénomène d'urbanisation a entraîné à la fois une extension spatiale des villes
et des mutations qui ont fait passer au rang de ville d'anciens centres ruraux.
Ainsi le nombre des communes urbaines est passé de 47 en 1948 à 95 en
1966.

L'Algérie a connu trois grandes phases d'urbanisation depuis la fin du
XIXe siècle (1).

La phase d'urbanisation coloniale a d'abord mis en place un réseau
urbain correspondant à un type d'économie dominante. Dans un premier
temps la colonisation superpose un réseau urbain préexistant à un réseau
d'accroissement colonial. Dans un deuxième temps,surtout à partir des années
1930, puis après 1945, la croissance démographique et l'exode rural ont
accéléré le passage des centres de service colonial à la ville.

La phase d'urbanisation démographique couvre à peu près la période
1956-1966.

Elle peut être décomposée en deux périodes. Tout d'abord accélération
de l'exode rural dû à la guerre et à la politique de regroupement de
population puis départ de la population européenne en 1962 et arrivée massive
en ville de populations regroupées dans la couronne péri-urbaine des villes et
dans les centres de regroupement. Cette deuxième période voit se réaliser

(1) Quelques articles récents permettent de comprendre dans le cas de l'Algérie le
problème de l'urbanisation face à la croissance économique et démographique. Voir :

- Milton Santos, "Croissance et urbanisation en Algérie", in Revue Méditerranée,
n° 8 - 1971, p. 731-740.

- André Prenant, "Premières données sur le recensement de la population de
l'Algérie en 1966", in Bulletin de l'Association des Géographes Français, n° 357-358, nov.
- déc. 1967.

- Jean Le Coz, "De l'urbanisation "Sauvage" à l'urbanisation intégrée", in
Bulletin de la Société Languedocienne de Géographie, n° 1 -janvier-mars 1972, p. 5 à 9.

- Claude Bardinet, "Problèmes démographiques de l'urbanisation en Algérie dans
la période 1962-1972", in Bulletin de la Société Languedocienne de Géographie, n° 1 -
janvier-mars 1972, p. 11 à 23.
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l'algérianisation des villes, aussi bien pour ce qui concerne la population que
les activités.

La troisième phase va prendre son essor à partir de l'année 1966. C'est
une phase d'urbanisation économique qui vient à peine de commencer et qui
tend à fonder le développement urbain sur le développement industriel dans le
cadre d'une croissance planifiée de l'industrie, de l'agriculture et des services.

Le rencensement de la population et de l'habitat de 1966 se situe à
cette période charnière entre la phase de l'urbanisation démographique et de
l'urbanisation économique. Il enregistre au lendemain de l'indépendance un
état de fait socio-démographique et permet de dresser le bilan des problèmes à
résoudre.

La période actuelle de 1966 à 1972 est celle de mise en place des
réalités de la nouvelle économie urbaine. Le fait urbain est renforcé par
l'industrialisation et les effets directs et induits se font déjà sentir dans le
domaine de l'emploi. Le développement du commerce et des échanges,
l'organisation des fonctions administratives, financières et politiques renforcent
le rôle de la ville en tant que pôle de développement de l'économie
régionale (1).

L'étude (2) des résultats du recensement de 1966, de l'état civil et des
premiers résultats des enquêtes démographiques met en évidence les caracté-
ristiques suivantes du fait urbain :

— faiblesse du niveau de l'activité en 1966, principalement orientée vers
le tertiaire et les secteurs non productifs.

— importance en ville d'une population marginale issue de l'exode rural
et dont l'activité est caractéristique du "secteur tertiaire inférieur".

— continuité et intensité des courants migratoires résultant d'une
énorme surcharge démographique pesant sur une économie agricole encore
déséquilibrée.

— très forte fécondité sous l'influence des traditions rurales.

— forte mortalité à tous les âges traduisant les insuffisances de l'infra-
structure de la santé et de la malnutrition.

— surcharge démographique d'un habitat inadapté.

— surcharge de l'infrastructure sociale des villes et de l'infrastructure
technique de l'habitat.

(1) Voir "Les problèmes de la régionalisation en Algérie" par Jean Cabot, Maurice
Benchetrit, Andié Prenant et Marc Cote, in Bulletin de Liaison, n° 4 — Cartographie et
Statistiques, Ed. CNRP, Alger 1969.

(2) Dans les publications du CNRP, la série B, volumes 1 à 4 présente les résultats
du recensement de 1966 pour les villes. "Population et habitat des villes et chefs-lieux au
recensement de 1966".



76

2.A — La population urbaine en Algérie
au recensement de 1966.

Pour une approche du fait urbain,
il importe d'étudier la population
des chefs-lieux de communes,

indépendamment de la population éparse ou des agglomérations secondaires.
En 1966, sur 676 communes, 601 avaient un chef-lieu aggloméré, les 75 autres
communes ayant un chef-lieu localisé dans un lieu-dit ou un hameau.

Le tableau 4 montre la répartition de ces chefs-lieux selon la taille de
leur population.

TABLEAU 4 - REPARTITION DES 601 CHEFS-LIEUX AGGLOMERES
EN 1966 SELON LA POPULATION

Classes

moins de
500 habitants

500- 999
1 000 - 1 999
2 000-4 999
5 000-5 999

10 000 - 24 999
25 000-49 999
50 000-99 999
100 000 et plus

Total
165 chefs-lieux

de plus de 5000 h.

Nombre
de chefs-lieux

29
80

161
166

78
53
21
9
4

601

165

Population

10 922
61 277

230 369
532 790
566 086
801 745
699 267
619 391

1621 180
5 143 027

4 307 669

% de population
agglomérée

0,21
1,19
4,48

10,36
11,01
15,59
13,60
12,04
31,52

100

83,75

Ainsi, 165 chefs-lieux de plus de 5000 habitants représentent
4 307 669 habitants soit 83,75 % de l'ensemble de la population agglomérée et
35,61 % de l'ensemble de la population de l'Algérie en 1966.

Ces 165 chefs-lieux ne représentent pas directement le fait urbain. Le
CNRP, dans ses publications officielles, considère comme urbains 94 chefs-
lieux de commune dont la population active non agricole aux activités bien
différenciées est, sauf exception, supérieure à 1000 actifs. Dans les 94 chefs-
lieux urbains, le CNRP distingue, d'une part 64 chefs-lieux urbains proprement
dit qui comprennent 1000 actifs non agricoles représentant plus de 75% des
actifs et d'autre part 30 chefs-lieux semi-urbains qui comprennent 1000 actifs
non agricoles représentant de 50 à 75 % des actifs (1).

Cela peut se résumer ainsi :

(1) Voir André Prenant, Opus Cité,BAGF 1967.
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plus de 1000 actifs
bien différenciées.

urbain

les 1 000 actifs non
représentent plus de

Secteur urbain

non agricoles résidant au chef-lieu et

agricoles
75 % des actifs.

dont les activités sont

semi-urbain

les 1000 actifs
représentent de

non
50 à

agricoles
75 % des actifs.

Outre des villes proprement dites, le secteur urbain comprend ainsi des
"agglomérations urbaines" que l'on pourrait qualifier de "petites villes" non pas
tant au regard de leur population qui dépasse 5000 habitants, qu'au regard des
structures de leur activité économique.

C'est en effet l'étude comparée de la structure de l'activité au regard de
la structure par âge qui permet de déterminer l'importance économique et le
pouvoir d'attraction et de fixation de la ville. En Algérie en 1966, 47 % de la
population est âgée de moins de 15 ans et 48% de 15 à 64 ans. Le taux
moyen d'activité urbain étant de 23,4%, une agglomération de 5000 habi-
tants peut comprendre seulement 1 250 actifs. Encore faut-il que parmi ces
1 250 actifs, le poids des actifs non agricoles soit important. La population des
94 chefs-lieux urbains et semi-urbains en Algérie en 1966 représente 3 714 721
résidents présents soit 41 % de la population totale résidente présente.

La population active des 94 chefs-lieux urbains compte 1 016 313 actifs,
y compris 209 896 actifs sans travail cherchant un emploi et 108 702 sans
travail en quête de leur premier emploi.

C'est dire que la population active urbaine et réellement occupée
comprend seulement 687 715 actifs, soit 22% de la population urbaine
présente dans les 94 chefs-lieux urbains et semi-urbains. Les villes en 1966
connaissent un chômage important et les sans-travail représentent 31 % de la
population active urbaine présente en Algérie (1).

Il est évident que les transformations rapides de l'économie algérienne
vont entraîner une modification des structures de l'activité, laquelle va
modifier qualitativement le rapport urbain-rural. La création des emplois
industriels, de commerce et de services dans les villes et chefs-lieux importants
est déjà une réalité. Pour l'ensemble de l'Algérie, l'emploi non-agricole passera
de 863 000 en 1966 à 1 132 000 en 1973 selon les prévisions du Secrétariat
d'Etat au Plan. Si l'on admet que la grande majorité des emplois non-agricoles
sont créés dans les villes et chefs-lieux, c'est probablement 200 000 emplois
nouveaux qui y seront localisés.

(1) Voir Claude Bardinet et Jean Cabot, "Population active et critères d'urbanisa-
tion en Algérie à la veille du Plan quadriennal 1970-73", in Communications à la
conférence régionale européenne de l'Union Internationale. Budapest — août 1971 in
"Tiers-Monde" n° 55 - 1973.
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Le rapport urbain-rural va être modifié par le passage d'un nombre
important de chefs-lieux du secteur rural au secteur urbain. On peut s'attendre
qu'en 1973, le nombre de chefs-lieux urbains passe de 94 à 130 et englobe
ainsi, en plus des villes actuelles tous les chefs-lieux de daïra et agglomérations
importantes considérés comme appartenant au secteur rural en 1966. Outre
cette transformation qualitative l'accroissement de la population des chefs-
lieux va contribuer de façon spectaculaire à la modification du rapport urbain
rural (1).

L'urbanisation est bien en 1966 un phénomène d'abord démographique.
La ville concentre sans pouvoir encore proposer un emploi à tous les hommes
et femmes en âge de travailler.

Le tableau 5 met en évidence la répartition des actifs dans les secteurs
de l'activité. On remarque que les actifs non agricoles représentent 60 % de la
population active présente (y compris les sans-travail) et 76% des actifs
réellement occupés.

Les actifs non agricoles occupés sont essentiellement tertiaires (55 % des
occupés) et l'industrie ne représente en 1966 que 20 % des occupés.

TABLEAU 5 - REPARTITION DES ACTIFS URBAINS
PRESENTS PAR SECTEUR

Secteur

Primaire
Secondaire
Tertiaire
Actifs agricoles
Actifs mal déterminés
Sans travail STR. II
Total

Actifs y compris
les sans-travail (*)

26,19%
17,50
41,38
59,89
4,22

10,69
1016 313

Actifs
occupés

22,47%
19,68
54,85
75,80
2,97

697 315

Le fait urbain en 1966 est caractérisé par une tendance aux activités non
agricoles essentiellement tertiaires. Dans le secteur secondaire, on constate une
nette dominance des activités du bâtiment et des travaux publics dont les
actifs représentent 42 % des actifs du secteur. C'est dire que les emplois
industriels ne sont pas encore très importants en nombre, surtout si l'on
observe que le parc logement bien-vacant a diminué la demande en construc-
tion de logement qui aurait du normalement résulter de la croissance
démographique pendant la période 1962-66.

(1) Voir en annexe 1 et 2 la liste des chefs-lieux urbains en 1966 et 1972.

(*) Les sans-travail ayant déjà travaillé (STR. I) sont rapportés au secteur ou à la
branche d'activité correspondant à leur dernière activité déclarée.
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Le fait urbain est également caractérisé par l'importance des actifs se
déclarant indépendants non- employeurs lesquels représentent 64 % des actifs
de la branche du commerce, 11 % de ceux de la branche du bâtiment et 19 %
de ceux de la branche des transports.

Il semble que la ville en 1966 comprenne d'abord un noyau d'actifs
dont les activités sont réellement capables de créer et de développer le fait
urbain, puis un contingent souvent élevé d'actifs dont les activités corres-
pondent soit à l'artisanat traditionnel, soit à un tertiaire inférieur correspon-
dant aux activités démultipliées par la faible capacité de consommation et la
faible demande de services d'une part importante de population connaissant
un niveau de chômage élevé.

Les villes se différencient entre elles selon qu'elles sont des villes où
prédominent une économie moderne industrielle et de services ou selon qu'y
prédominent des activités telles que l'artisanat industriel ou l'artisanat tradi-
tionnel. L'importance des activités agricoles est également un critère de
différenciation et,en 1966,l'activité agricole représente 15% de l'activité des
villes et emploie 255 966 actifs permanents et saisonniers qui résident au
chef-lieu.

2.B — Les types de villes. La définition des types de ville tient compte à
la fois de la quantité de population totale et de

population active,de la nature des activités, des relations des villes entre elles
et avec leur, environnement agricole. L'industrialisation modifie à la fois les
rapports de ville à ville et les rapports entre ville et région.

L'Algérie connaît encore à l'heure actuelle un réseau urbain hiérarchisé
de la métropole nationale aux métropoles régionales et aux relais régionaux et
locaux (1). La fonction locale, régionale ou nationale des différentes villes
traduit l'extension de la zone d'influence des activités de la ville, la nature
locale, régionale ou nationale de sa production industrielle et artisanale, sa
capacité de développer les relations de services et d'échanges avec les autres
villes et avec la zone rurale.

Alger exerce son contrôle politique, économique et culturel sur
l'ensemble de l'Algérie. C'est la métropole nationale vers laquelle converge
l'infrastructure des voies de communications. La population d'Alger,
943 551 h. en 1966, représente 7,8 % de la population de l'Algérie et 20 % de
la population des communes urbaines. La population de l'agglomération
inter-communale d'Alger et de sa couronne suburbaine, représente 23 % de la
population des communes urbaines et 9 % de la population de l'Algérie.

(1) Voir Maurice Benchetrit, Jean Cabot, Marc Cote et André Prenant, "¿es
problèmes de la régionalisation en Algérie", in Bulletin de liaison "Cartographie et
Statistiques", n° 4. Ed. CNRP Alger 1969.
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Alger centralise les activités au point que l'on y compte 31,4% des
salariés réguliers de l'ensemble des villes en 1966,soit 136 668 salariés réguliers
pour un total de 435 188 salariés réguliers urbains. Sur un total de
69 751 salariés réguliers de l'industrie dans les villes, Alger en compte 26 528,
soit 38%, sur un total de 34 219 salariés réguliers urbains du commerce,
45%, soit 34 219 ; et sur un total de 196 952 salariés réguliers urbains des
services 31 %, soit 60 707.

Ainsi la métropole nationale qui compte seulement 20 % de la popu-
lation urbaine de l'Algérie domine nettement par le nombre d'emplois en 1966
et encore s'agit-il là de la seule population salariée domiciliée à Alger à
l'exclusion des salariés qui résident dans les communes suburbaines.

Outre Alger, 3 villes. Oran, Constantine et Annaba ont une influence
régionale qui leur donne un rôle de métropole régionale.

La région d'Oran est délimitée par la frontière marocaine à l'Ouest et la
zone d'influence d'Alger à l'Est.

Le réseau urbain y est relativement plus dense dans une région où
l'agriculture spéculative permet le développement des relations industrie-
agriculture. Des villes comme Mostaganem et surtout Tlemcen ont un
rayonnement qui n'est pas étouffé par la métropole régionale. La zone
industrielle d'Oran-Arzew est un des pôles caractéristiques des relations
industrie-agriculture basée sur la nouvelle politique d'utilisation des richesses
du sous-sol pour promouvoir le développement de l'économie agricole et
industrielle. C'est en même temps un des pôles de la nouvelle politique
d'exportation des hydrocarbures et du gaz naturel en vue d'équilibrer les
échanges avec les pays industrialisés.

Dans les régions Est ce rôle est dévolu à Skikda pour la région de
Constantine et Annaba pour la région d'Annaba.

La région de Constantine est la seule région d'Algérie, le Sahara excepté,
qui soit dirigée par un pôle urbain intérieur. Constantine rayonne par
l'intermédiaire de centres contrôlant leur propre sous-espace tel que Sétif et
Batna. L'industrialisation s'y développe sur la base de l'utilisation de l'énergie
du sous-sol saharien, notamment par un gazoduc aux multiples embran-
chements. Skida est le port de Constantine et en même temps un très
important pôle industriel de la pétrochimie. Sétif et Bejaïa se complètent, la
première développant un complexe industriel à partir des produits dérivés des
hydrocarbures, la seconde exportant les hydrocarbures vers le marché des pays
industriels. La vocation de Bejaïa, d'être le port de la région sétifienne est un
des problèmes du développement régioná.

Batna, au piedmont Nord du massif des Aurès développe une industrie
des produits de consommation.
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La région d'Annaba (1) est une région très particulière. Fortement
charpentée par un axe ferroviaire Nord-Sud, elle s'est créée sur la base d'une
complémentarité entre les zones minières du Sud (phosphate et fer), la zone
d'agriculture et d'élevage du Nord de Souk-Ahras à Guelma et Annaba et la
zone industrielle d'Annaba avec ses complexes sidérurgiques et d'engrais.

Le développement actuel de cette zone industrielle sur l'eau est extrê-
mement original dans la mesure où sa production est organisée en fonction des
besoins de l'économie nationale, engrais pour l'agriculture et produits sidérur-
giques pour assurer le développement industriel (usines de moteurs, camions,
tracteurs, pompes etc. . . situées dans les villes de l'intérieur telles que
Constantine, Médéa, etc.. . ). Autre originalité, sa situation sur l'eau lui
permet d'importer le coke et surtout l'énergie pour la sidérurgie, dans la
période précédant l'approvisionnement direct en gaz naturel. Cette situation
lui permet également d'exporter une partie de la production industrielle et
minière non absorbée par le marché national et d'importer le complément de
matières premières et les produits transformés et machines nécessaires au
développement de cette production.

La complémentarité des deux régions de l'Est fait que l'on peut parler
d'un réseau urbain polarisant qui comprendrait Annaba, Skikda, Constantine,
Batna, Sétif et Bejaà".

A l'Ouest on n'a au contraire affaire qu'à une ébauche de réseau urbain
polarisant réunissant Oran, Tlemcen, Arzew, Mostaganem et Sidi-Bel Abbès.

Au centre le rôle d'Alger est déterminant et le démarrage d'El Asnam,
Médéa et Tizi-Ouzou en est affecté. La seule complémentarité est dans les
rôles réciproques d'Alger, de sa zone industrielle et de Blida.

Le Sud semble échapper pour l'instant à une véritable organisation
régionale. Saïda, Tiaret, Biskra demeurent des villes isolées dans leur sous-
espace. Les relations Béchar-Oran se confirment, mais le développement de
Tindouf est impulsé d'Alger comme celui de Ouargla et Biskra. Les hautes
plaines algéro-oranaises et l'Atlas saharien sont en fait en position marginale et
le développement urbain n'y est partiellement animé que par des facteurs
locaux (2). Mise à part la prédominance d'Alger et la dominance d'Oran,
Constantine et Annaba, la hiérarchie des villes est à l'heure actuelle en pleine
mutation, dans la mesure où l'espace de consommation s'élargit et où l'espace
de production industrielle et agricole se renforce, se diversifie et se spé-
cialise (3).

(1) Voir François Tomas, "Annaba et son arrière pays, naissance d'une région
économique", Bulletin de la Société Languedocienne de Géographie, n° 1 -janv. 1972.

(2) Voir R. Couderc, "Une région marginale : Oasis et Ksour de VOranie méridio-
nale", Bulletin de la Société Languedocienne de Géographie, n° 1 -janv. 1972.

(3) Voir Milton Santos, article cité supra.
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II I . L'EXODE RURAL ET LA CROISSANCE URBAINE

II est probable que les deux tiers de l'accroissement naturel de la
population de l'Algérie se situeront dans les villes durant les 30 prochaines
années.

La croissance urbaine d'ici l'an 2000 sera fonction davantage de
l'accroissement naturel de la population déjà urbanisée que de l'apport
migratoire.

Tenant compte de l'évolution de la définition de la ville et de
l'extension spatiale du phénomène d'urbanisation l'on s'attend à ce qu'un
nombre plus important d'agglomérations soit considéré comme villes durant
cette période à venir (1).

Dès à présent les perspectives de population urbaine pour les 94 chefs-
lieux urbains considérés comme tels en 1966 permettent d'estimer la popu-
lation urbaine en 1986 à 14 530 000 habitants soit 6 1 % de la population
totale de 23 750 000 habitants (2).

L'évolution du taux d'urbanisation depuis 1966 fait passer l'Algérie dans
la décade des années 1970 dans le groupe des pays qui ont plus de 50 % de
population vivant dans les villes.

Cela peut se résumer ainsi :

Années

1966
1980
1986

Population totale

12 100 000
19 580 000
23 750 000

Population urbaine

4 700 000
11400 000
14 500 000

Taux d'urbanisation

38%
58%
61%

Cette hypothèse peut paraître forte mais il est important de rappeler
que la croissance urbaine sera à la fois quantitative dans les villes actuelles et
qualitative, entraînant l'accession de chefs-lieux ruraux au rang des villes.

(1) Publication de la Direction des Statistiques - Alger 1970 "Evolution
probable des populations des secteurs urbains et ruraux des régions de l'Algérie".
(Hypothèse forte).

(2) Voir liste des chefs-lieux urbains en 1966 en annexe et liste des chefs-lieux en
passe d'être considérés comme urbaines à partir de 1973.

ANNEXES :
— Annexe 1 : Liste des 95 chefs-lieux urbains en 1966.
- Annexe 2 : Liste des chefs-lieux à vocation urbaine en 1972.
CARTES 1 Densités moyennes par commune en 1966.

2 Evolution de population par commune entre 1954 et 1966.
3 Armature urbaine et zones homogènes physiques.
4 Toponymes et répartition des chefs-lieux urbains, semi-urbains et

semi-ruraux.
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Le facteur le plus difficile à mesurer dans l'accroissement urbain est
précisément l'exode rural. L'Algérie ayant opté pour un système socialiste
dans le cadre d'une économie planifiée, il paraît logique d'attendre de la
politique d'industrialisation des effets induits importants dans le domaine des
emplois à la fois industriels et des services. De même la politique de
Révolution agraire doit entraîner normalement une croissance des emplois
agricoles et des services dans la zone rurale.

On peut donc s'attendre à ce que l'exode rural reflète assez exactement
le rapport entre l'évolution des emplois urbains et ruraux et l'évolution de la
population urbaine et rurale.

L'exploitation du recensement de 1966 a montré que la part de
population résidant déjà en 1962 dans la même daïra que la ville, oscille entre
75 et 95 %.

La population qui, en 1962 a remplacé la population européenne dans
les villes, résidait donc déjà, soit dans les banlieues et couronnes suburbaines
des villes soit dans les douars et centres des communes rurales entourant la
ville.

En période historique exceptionnelle, il est intéressant de noter que c'est
le facteur de proximité géographique à la ville qui a été déterminant. Les
migrations internes sont sans doute aujourd'hui organisées en courants plus
établis qui procèdent sans doute par étape, de la zone éparse vers les
chefs-lieux les plus proches sans priorité pour le chef-lieu de la même
commune, puis ensuite selon l'attraction de l'emploi vers les chefs-lieux dont
l'économie urbaine est la plus dynamique.

L'analyse des mouvements en 1962 met en évidence quelques courants
bien établis.

Les villes de la wilaya d'Alger sont peuplées en moyenne en 1966 de
76% de la population née avant 1962 et résidant à cette époque dans la
même daïra que la ville.

Dans la wilaya d'Oran, la population née avant 1962 et résidant à cette
date dans la même daïra que la ville, représente en moyenne 79 % de la
population de la ville.

Ces deux wilayate ont le pourcentage le plus faible et ce sont celles où
le taux d'urbanisation est le plus important.

Ainsi pour les villes de la wilaya d'Alger, si 76 % de la population née
avant le 1-7-62 résidait déjà dans la même daïra, les 24% restant proviennent
des wilayate de Tizi-Ouzou 4,61 %, Sétif 3,20%, Médéa 2,16%, des autres
daïras de la wilaya 2,28 % et de l'étranger 6,11 %. Pour les autres wilayate, la
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population née avant le 1-7-62 et qui ne résidait pas dans la même daïra que
la ville, venait principalement soit des autres daïras de la même wilaya, soit de
l'étranger, soit d'une wilaya voisine par exemple, Mostaganem et Tlemcen dans
le cas de la wilaya d'Oran.

Dans une période aussi particulière que la période 1962-1966, les
mouvements de migration interne tendent à refléter des courants préétablis
avec un lien très fort de proximité géographique entre zone d'accueil et zone
d'origine.

CONCLUSION

Les rapports entre ville et population sont particulièrement importants à
une époque où l'évolution des structures agraires et des techniques conduit la
population rurale à migrer vers la ville faute d'une urbanisation des campagnes.

La croissance démographique en Algérie a déjà pour effet majeur une
croissance de l'urbanisation. L'évolution qualitative de l'urbanisation dépend
en Algérie des effets de la Révolution Agraire dans le domaine de la croissance
des emplois agricoles et dans le domaine de l'organisation des villages.

En théorie, un des effets de la Révolution Agraire en économie socialiste
est l'absorption rapide du trop plein de main-d'œuvre et le développement des
infrastructures et de la diffusion des services.

L'on peut penser dès à présent que l'Algérie, dans le cadre d'une
politique d'aménagement du territoire et à partir des profondes transfor-
mations en cours dans son économie industrielle et son économie agricole,
peut espérer atteindre vers les années 1980 un équilibre dans l'organisation de
son espace.

C. BARDINET
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CHAPITRE 4

L'ÉMIGRATION ALGÉRIENNE

Les liens entre l'accroissement démographique et la transformation
économique et sociale sont directs : les grands problèmes agraires et industriels
se sont posés en fonction du nombre ; ils ont amené de profondes pertur-
bations d'abord en Europe ensuite dans le reste du monde ; ils ont provoqué
une émigration qui a changé la face du monde.

De fait, de 1800 à 1930, 40 millions d'Européens s'expatrient pour
s'installer définitivement ailleurs dans le monde et surtout aux Amériques.
Pourtant durant cette période, le taux de croissance démographique n'était
que de 1 %, la révolution agraire et la révolution industrielle absorbaient
énormément la main-d'œuvre. Néanmoins, il faut savoir que la population
doublait son effectif presqu'en même temps: 200 M. en 1800-400 M. en
1900. Cette forte corrélation entre la pression démographique et l'émigration
est le fait majeur qu'il faut retenir dans l'histoire des populations, y compris
celle de l'Algérie qui se trouve au centre du renversement, de la tendance du
courant migratoire séculaire.

Cependant, dans l'histoire démographique de l'Algérie, il convient de
citer l'influence d'autres facteurs qui ont joué de façon simultanée au cours
des 19e et 20e siècles et modulé avec une intensité variable l'évolution de
l'émigration Algérienne en direction de l'Europe :

— les facteurs historiques liés à la colonisation de l'Algérie ;

— les facteurs démographiques liés à la croissance démographique de
l'ensemble des pays en voie de développement à partir de la fin du 19e siècle ;

— les facteurs économiques liés à la dépossession des terres des paysans
par les colons européens ;

— les facteurs politiques qui sous-tendent ces facteurs économiques.

LES CAUSES DE L'EMIGRATION ALGERIENNE

a) Les facteurs historiques. Au 19e siècle, si on considère le bassin méditer-
raneen, les mouvements de population se fai-

saient dans le sens Nord-Sud. C'est la France, par exemple, qui, en tant que
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puissance dominatrice, envoyait ses excédents de population dans les pays
d'outre-mer. En Algérie, ce furent les proscrits en 1848, les Alsaciens-Lorrains
en 1871, les paysans du Midi ruinés par le phylloxéra en 1905. Puis d'autres
populations des pays de la Méditerranée (Espagnols et Italiens notamment)
émigrèrent en Algérie où une nouvelle loi leur facilitait l'accès à la nationalité
française.

La première émigration algérienne connue, remonte à 1861 et était
tournée vers la Tunisie et la Syrie motivée par des facteurs politico-religieux ;
la domination du christianisme en terre d'Islam avait de fortes répercussions
sur les mentalités et poussait une certaine catégorie de personnes à quitter le
territoire.

Mais c'est à partir de 1911 et plus particulièrement pendant la guerre de
1914-1918 que l'émigration algérienne vers la France a commencé à devenir
importante à cause de la colonisation et de la conscription obligatoire
introduite en Algérie en 1908.

Entre 1914 et 1918, près de 120 000 hommes combattants et tra-
vailleurs ont quitté, malgré eux, l'Algérie pour la France. Depuis, le mou-
vement migratoire des Algériens vers la France s'est poursuivi jusqu'au
déclenchement de la guerre de libération en 1954 selon l'évolution indiquée au
tableau suivant :

TABLEAU 1 - MOUVEMENT DES TRAVAILLEURS ALGERIENS
VERS LA FRANCE

Année

1920 - 24
1925 - 29
1930 - 34
1935 - 39
1940 - 44
1945-48
1949 - 54

Départs

213.000
178.000
105.000
146.000
34.000

186.000
763.000

Retours

156.000
175.000
122.000
85.000
20.000
87.000

621.000

Source : Publication du recensement de 1954

b) Les facteurs démographiques. Il est difficile d'avoir une idée juste sur les
effectifs de la population algérienne à dif-

férentes époques, en raison de l'imprécision des recensements. Les estimations
qui ont été cependant faites, montrent l'évolution suivante :

- l'Algérie qui comptait en 1921 une population de 4 900 000 per-
sonnes, en avait en 1936, 6 300000.

- en 1936, la densité dans le Tell atteignait 75 h./km2 et 150 h./km2

dans la Kabylie.



— en 1948, la population est de 7 500 000 ; il y a un million de plus
dans les campagnes et la population urbaine compte 500 000 personnes sans
travail.

- après 1945, il y a un fort courant migratoire de la main-d'œuvre
algérienne appelée par l'Administration coloniale pour la reconstruction de la
France.

Ces émigrés se recrutaient surtout en Kabylie et de manière générale
dans les régions pauvres et à forte densité.

Le nombre de départs enregistrés a été de 38 000 en 1945, 65 000 en
1947, 90 000 en 1950, 165 000 en 1954. Pour la plupart il s'agissait d'adultes
de sexe masculin. Nous verrons plus loin que les composantes humaines de
cette émigration varieront durant la guerre de libération et au lendemain de
l'indépendance.

c) Les tacteurs économiques. Parmi les facteurs qui ont joué en faveur du
courant migratoire, la destruction de la pro-

priété collective de la terre liée à la dépossession des terres des pays sans
Algériens au profit des colons européens, apparaît comme l'une des causes
premières à l'émigration algérienne en France.

Car pour offrir des terres à la colonisation européenne, il fallait
déposséder leurs légitimes propriétaires algériens. Pour arriver à ce but, des
lois foncières firent leur apparition dont les plus importantes ont été le
cantonnement, le sénatus-consulte de 1863 et la loi Warnier de 1873.

La politique du cantonnement (1856-1857) ramenait les occupants
algériens à la situation d'usufruitiers de terres dont la propriété appartenait à
l'Etat français, sans tenir compte du fait que le possesseur héréditaire qui
cultive le sol et acquitte l'impôt ne peut être expulsé.

Cette politique devait aboutir à la constitution de la propriété indivi-
duelle sur les terres demeurées tribales. C'est ainsi que de nombreuses tribus
(les Ouleds Khalfa, les Ouleds Kosseis dans le Chélif, les Abidel-Dernibia,
etc. . . ) perdirent entre 40 et 90 % de leurs meilleures terres. Beaucoup
émigrèrent en Tunisie ou en Orient (Syrie en particulier).

Une autre étape dans la destruction de la communauté paysanne
algérienne a été franchie avec le sénatus-consulte de 1863 puis la loi Warnier
de 1873.

Les mesures prises visaient un double objectif : "désorganiser la
tribu" — obstacle majeur à la "pacification" — en faisant éclater le système de
vie collective des Algériens, en vue de mieux les dominer une fois isolés de
leur communauté.

Les bases économiques se trouvant brisées, des milliers de personnes se
voient alors contraintes de rechercher ailleurs leur subsistance.
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C'est ainsi que le courant migratoire ne cessa de s'amplifier depuis, sous
la conjugaison des multiples facteurs précités, en prenant une grande force
d'inertie pour atteindre les proportions aujourd'hui connues de tous.

11. EVOLUTION RECENTE DU VOLUME DE L'EMIGRATION
ALGERIENNE VERS LA FRANCE

L'émigration algérienne a évolué tant dans son volume que dans ses
principales caractéristiques.

En 1962, les autorités françaises ont recensé 202 640 Algériens
actifs (61 %) en France sur une population totale de 335 000 (1) et en 1968,
on en a compté 249 000 (52 %) sur une population totale de 471 000.

/. D'après les statistiques (2) établies au 1er Janvier 1971 :

427 000 hommes
61 200 femmes

210 000 enfants de
moins 16 ans

700 000 environ

(61%)
( 9%)
(30%)

Total =

Titulaire d'un certificat de résidence :

487 781, dont 364 670 résidaient de façon continue depuis plus de 3 ans au
1/1/69 et ont obtenu un titre de séjour valable dix ans.

2. Estimation au 1er Juillet 1973 :

- 500 000 hommes de + 17 ans 62,50%
- 300 000 femmes et enfants 37,50 %

dont 225 000 enf. de - 16 ans (28,12%)

et 75 000 femmes ( 9,38%)

total = 800 000 100,00%

Cette estimation se fonde sur des sources récentes publiées par le
Ministère Français de l'Intérieur et reprises par le numéro 848 du
15 Juillet 1973 du périodique "Hommes et Migrations".

En effet, la délivrance progressive des certificats de résidence aux
ressortissants algériens et la centralisation des demandes permettent, d'obtenir
auprès du Ministère Français de l'Intérieur des informations relativement
exactes.

(1) Source : résultats des recensements français de 1962 à 1968 - INSEE

' (2) Source : Ministère Français de l'Intérieur - Statistiques établies à partir des
certificats de résidence délivrés aux Algériens.



90

Cependant, ces informations sont surestimées à concurrence du nombre
de retours définitifs qui ne sont pas défalqués du fichier des certificats de
résidence lesquels se garnissent cumulativement depuis le 1er Janvier 1969 au
fur et à mesure que les dits certificats sont délivrés.

Au lerJanvier 1973, la population de nationalité algérienne, connue des
services officiels, s'élevait à : 798 690 personnes, dont :

- 499 449 hommes de 17 ans et plus ;

- 74 599 femmes de 17 ans et plus ;

- 224 642 enfants de 16 ans et moins de 16 ans.

Les estimations au 1erjuillet 1973 tiennent compte d'une certaine
compensation entre retours définitifs et arrivées de nouveaux migrants durant
le premier semestre de 1973.

I. STRUCTURE DES FLUX MIGRATOIRES ENTRE L'ALGERIE ET
LA FRANCE DE 1965 A 1972 ET ESTIMATION DES RETOURS

DEFINITIFS EN ALGERIE

1) Structure des flux. Les données relatives aux mouvements des Algériens
entre l'Algérie et la France sont mensuellement pu-

bliées dans le bulletin de l'INSEE. Les sources ont varié au cours du temps. La
signification des données a aussi varié. Il nous a paru intéressant, plutôt que
de s'attarder sur les variations saisonnières sans grand intérêt en régime de
circulation contrôlée, d'analyser les variations survenues au cours de périodes
plus ou moins Longues et plus ou moins homogènes en référence soit au
régime de libre circulation soit au régime de contrôle des allées et venues entre
les deux pays considérés. Ensuite il nous sera possible, pour la période la plus
récente (1965-1972) qui s'inscrit dans le régime de circulation contrôlée de
tenter une estimation des retours définitifs en Algérie des travailleurs algériens
émigrés en France.

Le découpage en 3 périodes distinctes et plus ou moins égales se fonde
sur les considérations qui suivent :

Jusqu'en Août 1954 ne sont comptés que les travailleurs et les personnes
les accompagnant. L'information était donnée par le Service de la main-
d'ouvre de l'Algérie d'après les contrats de travail et les embarquements et
débarquements.

La lere période 1947-1953 retenue se situe dans le régime de pleine
liberté de circulation.
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De 1947 à 1953, la moyenne annuelle des entrées (106 000) dépasse de
26 500 la moyenne annuelle des sorties. Ce solde représente à 1 000 âmes
près, un solde moyen annuel positif de travailleurs durant cette période qui
inclut les années de sécheresse et de mauvaises récoltes (1951 année record des
soldes positifs 54 600). Ainsi, en régime de liberté absolue de circulation, la
pression migratoire des travailleurs algériens peut être estimée à environ
25 000 en solde positif moyen chaque an, se situant grosso-modo entre un
solde minimum de 10 000 environ et un solde maximum de 50 000 environ.

TABLEAU 3 - MOUVEMENT DES ALGERIENS ENTRE L'ALGERIE
ET LA FRANCE DE 1947 A 1972

Périodes

1947-1953
1955-1964
1965-1972

Moyenne
annuelle

des entrées
en France

106.600
142.500
294.200

Moyenne
annuelle

des sorties
en France

80.100
123.000
266.700

Solde
moyen

hommes
de+ 17

+ 3.900
+ 22.600

Femmes
et enfants
de - 16

+ 5.600
+ 4.900

Solde
moyen
total

+ 26.500
+ 19.500
+ 27.500

Durant la période suivante (de 1955 à 1964) qui englobe l'époque de la
guerre d'indépendance (de 1955 à 1962) et l'époque de paix qui suit la
proclamation de l'Indépendance de l'Algérie (Juillet 1962) le régime est
toujours un régime de liberté relative de circulation, car un contrôle policier
des entrées et sorties est institué à partir de 1956, puis en vertu des accords
d'Evian, on revient à un régime de circulation sans entraves de Juillet 1962
jusqu'à la signature en Avril 1964 du protocole d'accord Algéro-Français sur
les mouvements de main-d'œuvre qui ouvre une ère de circulation des
travailleurs strictement contrôlée, ère qui est elle-même précédée durant
quelques mois par un contrôle sanitaire motivé unilatéralement aux postes
frontières français.

Pour l'ensemble de cette période un accroissement du nombre moyen
annuel des entrées (142 500) est assez largement compensé par les sorties
(123 000). De sorte que le solde positif total n'atteint que 19 500 et se
décomposant en 13 900 personnes de sexe masculin ayant 17 ans ou plus et en
5 600 femmes et enfants de moins de 16 ans. Il est difficile de tenter quelques
interprétations à partir de données suspectes provenant d'une période trouble
où les migrations observées n'ont pas toujours le caractère purement écono-
mique qu'elles avaient avant 1954 et qu'elles ont repris depuis 1965. Il est
préférable de passer à la période la plus récente (1965-1972) en tentant une
analyse plus pénétrante des mouvements de différentes catégories de
voyageurs.
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2) Estimation des retours définitifs des Algériens Pour les 4 années consi-
émigrés et réflexions sur la suspension dérées, le solde moyen an-

de l'émigration vers la France. nuel des Algériens émigrés
ayant quitté la France

pour rejoindre définitivement l'Algérie est de l'ordre de 9 000 personnes, en
chiffres ronds, se décomposant, d'après nos estimations, en 5 000 travailleurs
et 4 000 femmes et enfants de moins de 16 ans.

TABLEAU 4 - MOUVEMENTS DES ALGERIENS RESIDANT EN FRANCE
DE 1969 A 1972 DU POINT DE VUE DE L'ALGERIE.

1969

entrées

187828

sorties

163234

soldes

+
24594

1971

entrées

317187

sorties

306209

soldes

+
10918

1970

entrées

242985

sorties

248870

soldes

5889

1972

entrées

311968

sorties

307053

soldes

+
4915

Si la mesure de suspension des départs de nouveaux emigrants vers la
France était maintenu pour une durée plus ou moins longue, et si la tendance
au retour spontané des 4 années passées se maintenait ou augmentait progres-
sivement, il est certain que l'importance de la communauté algérienne en
France ne cessera de se réduire dans des proportions appréciables et sans poser
de trop graves problèmes sur le plan de la réinsertion économique et sociale.

Par contre, un rapatriement massif et rapide des ressortissants Algériens
ne manquera pas de poser toute une série de conséquences, pour les 2
économies en présence et spécialement pour l'économie algérienne.

C'est toute la stratégie de développement retenue par le pouvoir
politique qu'il faudrait reconsidérer, notamment dans le sens d'une industria-
lisation accordant davantage de priorité aux industries légères fortement
créatrices d'emplois, ainsi qu'aux objectifs sociaux (habitat, santé, formation
et reclassement). De plus, sur le plan démographique, il sera nécessaire
d'encourager une planification systématique des naissances.

Dans la vision des planificateurs c'est seulement vers 1980 que l'Algérie
espère créer autant de postes d'emplois qu'il y a de demandes.

D'ici là, l'Algérie est obligée de subir soit un accroissement de la fraction
de la population en chômage, soit de recourir à l'émigration. Mais cette
émigration peut suivre de nouveaux itinéraires et arrive à de nouvelles
destinations. Cela implique une politique de diversification des débouchés de
notre main-d'œuvre en surplus que l'ONAMO tente de mettre en application.
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Dans la catégorie des hommes de 17 ans et plus, la part relative des
entrées de travailleurs nouveaux migrants porteurs de la carte de l'ONAMO
représente en moyenne environ 9 % de l'ensemble des entrées de voyageurs
pour la période considérée. La part des Algériens résidant en France (travail-
leurs, commerçants, étudiants et stagiaires) représente 58 % du total. La part
des titulaires de passeport (touriste et autres voyageurs) représente environ
19% et celle des femmes et des enfants de moins de loans environ 13%
pour la plupart résidant déjà en France, depuis longtemps ou bien rejoignant
leur chef de famille.

TABLEAU 5 - MOUVEMENTS DES ENTREES D'ALGERIENS

1965
1966
1967
1968
1969
1970
1971
1972

Moyenne

EN FRANCE DE 1965 A

Cartes
ONAMO(l)

(1)

6,80
6,38
11,21
9,55
10,60
10,93
10,10
5,28

8,85

Résidents
retour
congé

(2)

49,47
50,13
59,52
57,84
56,92
61,79
65,96
64,91

58,32

Titulaires de
passeport

(3)

29,90
30,07
16,09
18,06
19,89
14,08
10,96
13,84

19,11

1972 (en %)

Total
hommes

de + 17 ans

(4 = 1+2+3)

86,14
86,57
86,81
85,45
87,42
86,81
87,03
84,03

86,28

Femmes
et enfants

de — 16 ans

(5)

13,86
13,43
13,19
14,55
12,58
13,19
12,17
15,97

13,62

Total

(6=4+5)

100
100
100
100
100
100
100
100

100

(1) Office National Algérien de la Main- d'Œuvre qui autorise des travailleurs
algériens remplissant certaines conditions réglementaires, à émigrer en France
dans le cadre des accords de main-d'oevre conclus entre les 2 pays en Décembre
1968 et en Décembre 1971

Ainsi, sur un nombre moyen annuel d'entrées de voyageurs de toutes
catégories de l'ordre de 300 000 en moyenne durant la période considérée,
environ 10% sont des travailleurs nouveaux migrants, le reste représente
surtout des adultes de sexe masculin immigrés déjà plus ou moins anciens
(58 %) ou des femmes et enfants (13 %) soit immigrés soit touristes et des
adultes du sexe masculin voyageurs à buts touristiques ou professionnels
(19 %). Voilà ramenée à de correctes proportions la signification réelle des
données relatives à la structure des flux d'Algériens entre l'Algérie et la
France.
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IV. PRINCIPALES CARACTERISTIQUES SOCIO-DEMOGRAPHIQUES :

A) Les Données Chiffrées (1) lau 1e r Janvier 1971).

/ . Répartition par âge.

16 - 18 ans
19 - 20 ans
21 - 25 ans
26 - 30 ans
31 - 35 ans
36 - 40 ans
4 1 - 4 5 ans
46 - 50 ans
51 - 5 5 ans
56 - 60 ans
60 - 65 ans
+ de 65 ans

TOTAL

Effectifs

7.967
9.943

64.443
103.801
98.209
78.527
53.956
31.359
18.911
11.050
5.739
3.883

487.788

% cumulé

1,6
3,7

16,9
38,2
58,3
74,4
85,5
91,9
95,8
98,0
99,2

100,0

100%

(1) Sources : Ministère de l'intérieur.

Parmi les titulaires de certificats de résidence, soit = 344 980 (70,6 %)
ont de 21 à 40 ans. Donc, la grande majorité représente une tranche d'âges
idéale pour accroître les forces productives du pays d'accueil.

2. Nombre de salariés :

410.065, soit un
dont : -

peu plus de 84 % des adultes,
- 201.256 manœuvres
- 137.596 ouvriers spécialisés
- 40.537 ouvriers qualifiés
- 30.076 divers

%

49
34
10
7

3. Répartition par secteur d'activité

Bâtiment et travaux publics
Industries mécaniques
Production des métaux
Industries chimiques
Transports
Industries textiles
Matériaux de construction
Agriculture
Services publics
Divers

Effectifs

176.735
54.664
33.193
21.442
9.818

13.552
13.360
6.810

20.933
59.558

%

43,10
13,33

8,09
5,22
2,39
3,30
3,25
1,66
5,10

14,52
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4. Répartition par principaux départements : les chiffres ne concernent que
les titulaires de certificats de résidence, les enfants ne sont pas compris.

Paris
Rhône
Nord
Meurthe-et-Moselle
Moselle
Haut-Rhin
Yvelines
Var
Essone
Val-d'Oise
Territoire de
Belfort
Bouches-du-Rhône
Alpes-Maritimes
Isère
Loire
Gard

Entrés en France avant
le 1/1/69

Effectifs

134.619
31.759
23.555

9.177
16.829
31.759
11.173
10.040
6.764

12.100

1.967
28.728
10.186
11.706
10.687
4.269

%

90,05
88,7
88,55
82,7
80,5
88,7
90,8
85,8
87,8
90,3

85,5
89,2
87,05
36,9
88,3
85,4

Entrés en France
après le 1/1/69

Effectifs

13.431
4.081
3.052
1.957
4.039
4.082
1.173
1,674

994
1.264

329
3.495
1.502

20.008
1.448

707

%

9,05
11,3
11,45
17,3
19,5
11,3
9,2

14,2
12,2
9,7

14,5
10,8
12,95
63,1
11,7
14,6

Total

100
100
100
100
100
100
100
100
100
100

100
100
100
100
100
100

Ainsi la proportion des émigrés récents varie entre 9 % (Paris) et 19 %
(Moselle), soit en moyenne autour de 14 %, à l'exception de l'Isère où la
proportion est la plus forte (63 %).

5. Répartition géographique au 1erJanvier 1973 (1) (toutes catégories de
population) par région de programme, en ordre décroissant :

1. Région Parisienne
2. Rhône- Alpes
3. Provence - Côte d'Azur - Corse
4. Nord
5. Lorraine
6. Languedoc-Roussillon
7. Alsace
8. Champagne-Ardennes
9. Franche-Comté
10. Midi-Pyrénées
11. Haute-Normandie
L2. Bourgogne
13. Centre
14. Picardie

Effectifs

290.133
138.088
102.208
62.136
51.030
21.509
19.017
17.322
17.110
12.924
11.215
10.497
9.736
8.391

Proportions

36,32
17,28
12,79
6,77
6,38
2,69
2,38
2,16
2,14
1,61
1,40
1,31
1,21
1,05

(1) Source : Ministère de l'Intérieur.
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15. Auvergne
16. Aquitaine
17. Pays de Loire
18. Bretagne
19. Basse-Normandie
20. Limousin
21. Poitou-Charente

8.577
7.079
4.057
2.116
1.955
1,808
1.782

1,07
0,88
0,50
0,26
0,24
0,22
0,22

Cette répartition montre que 80 % des Algériens sont rassemblés en 20
départements, et 50 % en deux régions : Paris et Rhône-Alpes.

En Région parisienne : les 8 départements regroupent 36,3 % de la population
totale. Malgré le regroupement statistique des départements du centre, (75, 92,
93, 94), on peut noter une attraction très forte de la population active par
l'Ouest et le Nord de la région parisienne. L'implantation est donc moins forte
dans le 94 (Val-de-Marne), mais considérable pour le 92 (Hauts-de-Seine) et
surtout le 93 (Seine-Saint-Denis).

En Région Rhône-Alpes : 3 départements : 69 (Rhône), 42 (Loire), 38 (Isère)
réunissent 110 204 Algériens, soit 13,8 % du total.

En Région Provence - Côte d'Azur : 4 départements : 13 (Bouches-du-Rhône),
30 (Gard), 83 (Var), 06 (Alpes-Maritimes) rassemblent 110 873 personnes, soit
12,6 % de la population algérienne.

Viennent ensuite 5 départements frontaliers :

- le 59 (Nord) avec 52 712, soit 6,6 %

- les 54-57 (Meurthe et Moselle - Moselle) 47 650, soit 5,9 %

- les 68-25 (Haut-Rhin - Doubs) avec 22 560, soit 2,8 %

La population algérienne se trouve pratiquement regroupée à l'Est d'une
ligne, le Havre-Montpellier. Mêmes les régions de Nantes-St. Nazaire, Bordeaux
et Toulouse l'attirent fort peu. Il serait intéressant d'approfondir, ultérieu-
rement l'analyse pour voir ce qu'il y a au-delà de la concentration industrielle
et de la force d'attraction des divers marchés du travail régionaux et qui
motive telle ou telle installation géographique préférée par les Algériens.

B) Les Caractéristiques. 1. Caractère saisonnier de l'émigration :

Les sorties des émigrés du territoire national attei-
gnent leur plus haut niveau au printemps (Mars). Les retours des travailleurs
commencent à augmenter à la fin du printemps et au début de l'été pour
atteindre un maximum en Août.
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2. Caractère temporaire de l'émigration :

Presque tous les émigrés partent avec un esprit de retour. De sorte qu'on
ne peut parler d'émigration de'finitive dans le cas de l'Algérie. Cependant,
la durée de séjour moyen des migrants ne cesse d'augmenter. Aussi, en 1954,
on estimait qu'un "émigré moyen" séjournait environ 3 ans avant de retourner
au pays. Actuellement la durée moyenne de séjour est 3 fois plus grande (une
dizaine d'années) (1). Compte tenu de l'évolution du marché national du travail
on peut constater que la tendance évolue vers une émigration pour la durée de
vie active, du moins dans les catégories socio-professionnelles les moins
qualifiées. Parmi ces vieux émigrés, un certain nombre d'entre eux deviennent
commerçants soit en France même, soit en Algérie, mais la majorité va
terminer ses jours au village natal. Pour les travailleurs formés et pourvus
d'une certaine qualification, des études sont effectuées ici et en pays d'accueil
et visent à mieux connaître les problèmes et à réunir les conditions de retour
et de réinsertion dans l'économie nationale.. .

3. Tendance à l'émigration familiale :

De plus en plus, quand le problème du logement est résolu, les chefs de
famille prenant acte de la nécessité d'un séjour prolongé, demandent à leurs
familles de les rejoindre. Compte tenu des conditions exigées sur le plan de la
qualité du logement et du niveau des revenus du chef de famille, cette
tendance naturelle, et combien souhaitée par les intéressés, se trouve artificiel-
lement et considérablement freinée.

4. La mobilité de l'émigration tend à diminuer :

Quand elle était composée surtout d'hommes seuls, l'émigration était
très mobile, en 1954 on estimait que 20 % seulement de la population émigrée
était fixe. Le reste, soit 80 %, était très mobile ; cette mobilité était à la fois
spatiale et professionnelle.

Depuis quelques années, du fait de la tendance à l'émigration familiale et
du fait de certaines difficultés de logement, les émigrés ont tendance à se fixer
en leur lieu de travail. Ainsi, la partie fixe (spatialement) de l'émigration est
aujourd'hui estimée à plus de 50% de l'ensemble de la population considérée.

V. LES PROBLEMES DE L'EMIGRATION ALGERIENNE EN FRANCE

Ces problèmes sont variés et se situent à différents niveaux : difficultés
d'accueil, d'adaptation, d'emploi, de logement et de santé. A l'origine, les

(1) Cf. communication présentée par Mohamed Méhani au 4 e colloque National de
démographie (Caen Avril 1973) sous le titre "Durée de séjour et mobilité des Algériens
résidant en France".
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préjugés que rencontrent nos émigrés en France et dont la source se situent
dans les heurts qui, dans le passé et notamment au cours de la guerre de
libération nationale, ont opposé le peuple algérien et les colonisateurs.

Le fait colonial s'est longtemps traduit en Algérie et surtout en France
par une volonté d'assimilation ou d'intégration des "français musulmans" qui,
dans leur quasi-totalité, ont toujours affirmé leur appartenance au peuple
algérien, lui-même très attaché au respect d'un certain nombre de valeurs
arabo-islamiques. . .

Ce comportement renforcé pendant la guerre de libération a entraîné un
certain divorce entre la population autochtone et la communauté algérienne
en France. Le problème est important. En effet, si dans certains milieux
autorisés on déclare couramment qu'étant donné l'état du marché de l'emploi
en France, la main-d'œuvre algérienne est la bienvenue, par contre au sein
d'une certaine fraction française encore mal remise des effets de la guerre
d'indépendance les attitudes, à l'égard des Algériens en particulier et des
Maghrébins en général, continuent d'être négatives, voir racistes.

Ainsi, on rencontre cette situation dans tous les aspects de la vie de
l'émigré algérien en France : l'accueil laisse, pour le moins à désirer, les
conditions de vie, d'habitat et de santé restent très difficile. Les conditions de
travail aussi sont dures. Le travailleur algérien accomplit toutes les tâches que
le travailleur français ou européen répugne à accomplir, mais il sait qu'en
acceptant cette situation comme une étape nécessaire pour assurer sa subsi-
tance et se former, il garde le ferme espoir que les grandes transformations
économiques et sociales en cours au pays natal, créent les conditions
favorables à son retour prochain.

Cependant, des séminaires, colloques et conférences sur l'émigration ont
été organisés en Algérie et en France en vue d'analyser la situation dans tous
ses aspects : politique, économique, social, culturel et psychologique. En
Algérie et en France des efforts méritoires sont consacrés, dans le but
d'améliorer la situation sociale des émigrés, tant au point de vue de l'accueil
que du point de vue de l'habitat et de la santé ou encore de l'enseignement,
de l'alphabétisation et de la formation professionnelle. Car, si en raison de
circonstances nées du passé et parfois du présent, bon nombre d'Algériens se
trouvent à l'étranger, nous ne devons pas oublier qu'ils se considèrent en état
d'émigration provisoire. Tôt ou tard ils ont l'intention de rejoindre le pays
vis-à-vis duquel ils n'ont jamais cessé d'affirmer leur appartenance dans l'espoir
de participer directement au grand projet de développement national.
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CONCLUSION

Au milieu de l'année 1973, la population émigrée en France, de loin la
plus importante de toute l'émigration algérienne, représente avec ses
800 000 âmes et surtout ses 500 000 travailleurs une force d'appoint non
négligeable (dans le processus de développement du pays) qui se traduit
notamment :

— par l'importance et la régularité des transferts de revenus exprimés en
devises;

— par les possibilités certaines de réinsertion des travailleurs les plus
qualifiés dans les branches industrielles déficitaires en main-d'œuvre spécia-
lisée.

Compte tenu du rôle que l'émigration a joué durant la lutte de
libération nationale et compte tenu du rôle qu'elle tient ou souhaite tenir dans
la lutte nouvelle que mène l'Algérie pour sortir de sous-développement, c'est
avec une sollicitude toute particulière que les Autorités algériennes examinent
ses problèmes en vue de trouver les solutions les plus adéquates tant sur le
plan politique que sur le plan économique et social.

B. DELLOUCI. M. MEHANI



CHAPITRE 5

EDUCATION ET FORMATION

Au lendemain de l'indépendance, un effort physique financier et humain
considérable a été entrepris pour assurer la scolarisation et la formation
professionnelle d'une énorme masse de jeunes délaissés par le système colonial.
Un triple objectif a été défini et poursuivi :

— la démocratisation de l'enseignement, obligatoire de 6 à 14 ans.

— la priorité donnée à la formation scientifique et technique.

— l'arabisation et l'émergence d'une culture nationale authentique.

Quelques chiffres situent cet accroissement :

TABLEAU 1 : EFFECTIF EN OCTOBRE 1962 et OCTOBRE 1973

Année

Oct. 62
Oct. 73

Enseignement
primaire

746.937
2.400.000

Primaire
maîtres

12.696
56.600

Secondaire
E, général

31.900
380.000

Secondaire
E. technique

18.100
55.600

TABLEAU 2 : ENSEIGNEMENT ELEMENTAIRE - INDICES DE PROGRESSION

Années

1962-63
1963-64
1964-65
1965-66
1966-67
1967-68
1968-69
1969-70
1970-71
1971-72

Ensemble

777.636
1.039.435
1.215.037
1.332.203
1.370.357
1.461.776
1.551.489
1.683.791
1.870.137
2.018.091

Indice

100
134
157
171
176
188
190
216
240
259

Filles

282.842
398.871
463.130
504.552
513.115
544.776
575.379
637.149
712.589
771.516

Indice

100
141
164
178
181
193
203
225
251
272

Garçons

494.794
640.564
751.907
827.651
857.242
917.000
976.110

1.046.642
1.157.548
1.246.576

Indice

100
129
152
167
173
185
197
211
234
251

I. ETAPES ET PERSPECTIVES DE LA CROISSANCE SCOLAIRE

— Le Premier Plan Quadriennal (1970 à 1973) a été une étape décisive
dans la concrétisation des objectifs essentiels en vue d'assurer la scolarisation
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de tous et de pourvoir la nation en cadres nécessaires par une prévision et une
planification des besoins et moyens. Plus de 4200 classes sont entrées en
fonction chaque année, une centaine d'établissements secondaires ont ouvert
leurs portes, 150 CEM (collège d'enseignement moyen) et 52 lycées en voie de
réalisation.

Il a fallu former les enseignants du primaire — dont le personnel est
désormais totalement algérianisé — et du secondaire en installant, parallè-
lement aux structures classiques des Instituts de Technologie pratiquant une
formation accélérée et étroitement spécialisée.

Trois nouvelles universités (Alger, Oran, Constantine) s'agrandissent
chaque année, et une réforme fondamentale de l'Enseignement Supérieur a
redéfini 1er contenu et le déroulement des enseignements.

- Les objectifs du 2e Plan Quadriennal (1973 à 1977) sont plus vastes
encore — le rythme de croissance de l'Enseignement Elémentaire permet
d'envisager — malgré la pression démographique — une scolarisation totale en
1980.

Progressivement, la durée de l'Enseignement obligatoire sera portée à
9 ans : 6 ans d'enseignement polytechnique qui vise à une formation plus
harmonieuse de l'individu en intégrant des activités techniques et pratiques
dans le cadre d'une réforme des enseignements primaire et secondaire.

Le contenu des programmes d'Enseignement a évidemment dû être
totalement refondu : refusant un enseignement qui en 1962 recopiait stric-
tement les schémas culturels et modes pédagogiques français, l'on a chaque
année élargi la connaissance d'arabe, adapté à la réalité nationale les disciplines
culturelles de base : l'histoire, la géographie, la philosophie, le français devenu
langue véhiculaire et non culturelle. Actuellement un tiers des effectifs de
l'enseignement secondaire reçoit un enseignement totalement arabisé —les
sections bilingues comportent l'enseignement de l'arabe (8 heures), du français
(7 heures), des langues vivantes et disciplines scientifiques en français — l'Insti-
tut Pédagogique National a été ammené à créer et à distribuer tout le matériel
pédagogique et didactique nécessaire de l'enseignement élémentaire et moyen.

Enfin une politique sociale tente de favoriser les conditions matérielles
de la scolarisation par la généralisation des cantines et la distribution du petit
matériel scolaire, la construction d'internats ruraux dans les régions de
nomadisme, l'octroi quasi général de bourses dans l'Enseignement secondaire
et supérieur.

70 % des adultes sont analphabètes, et 10 ans après l'indépendance,
65 % de 6 à 14 ans sont scolarisés — cette croissance est la réponse à une
exigence pressante de justice sociale. Des disfonctionnements et des insuf-
fisances apparaissent, conséquences de la rapidité et de la massivité du
phénomène de la scolarisation : l'apprentissage du bilinguisme est délicat, les
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moyens matériels limités, la formation des maîtres trop rapide, l'appel à la
coopération d'une efficacité ambiguë. Ces problèmes qualitatifs sont clai-
rement perçus, et trouveront leur solution quand la période de croissance
brute achevée, le système scolaire trouvera son équilibre.

I I . STRUCTURE DU SYSTEME SCOLAIRE

— Le parcours scolaire offert aux enfants est relativement simple. Après
six ans d'école primaire, la moitié d'entre eux accède à l'enseignement moyen
où ils passeront quatre années sanctionnées par l'examen du BEM - (Brevet
Enseignement Moyen).

L'autre moitié après une septième année d'enseignement primaire
acquiert le certificat d'études et peut ensuite se diriger vers les établissements
de formation professionnelle, ou même rejoindre l'enseignement moyen.

Au delà du BEM 70 % des effectifs abordent un second cycle d'ensei-
gnement technique ou d'enseignement général strictement spécialisé selon 3
filières,: lettres, sciences, mathématiques pour obtenir le baccalauréat accès à
l'enseignement supérieur.

Tout au long du parcours scolaire, "les sortants", trouvent leur place
dans les établissements de formation professionnelle, spécialisés, sous la tutelle
de différents ministères et sociétés nationales, qui recrutent pour une durée
très variable en fonction du niveau scolaire atteint et du profil d'emploi
attendu.

I I I . FLASHES : QUELQUES ASPECTS DE LA REALITE SCOLAIRE

— L'enseignement élémentaire : démocratique, obligatoire, veut atteindre
la totalité des 6 — 14 ans — 90 % des enfants vont à l'école en milieu urbain,
67 % en milieu rural où l'école n'existait pratiquement pas il y a 10 ans. Si la
scolarisation des filles demeure en valeur absolue moins importante que celle
des garçons (50 % des filles de 6 à 14 ans — 70 % des garçons), elle progresse
relativement plus vite que celle des garçons. De même, le taux de scolarisation
atteint en 1972 reflète une inégalité certaine entre wilayate urbaines et
rurales (95 % de scolarisés à Alger - 50 % à Saïda) mais la scolarisation est
difficile à établir en milieu rural, à habitat très dispersé, ou en milieu
semi-nomade.

L'Algérianisation du personnel (instructeurs et instituteurs) est à peu
près totale dans cet ordre d'enseignement.
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— L'enseignement moyen — se déroule dans un CEM — établissement
autonome — il concerne 300 000 élèves, dont les professeurs sont issus de
l'Université, ou formés dans les instituts spécialisés—(1 an de formation après
le baccalauréat).

Sa capacité est appellee à augmenter considérablement dans la période
du 2e plan, sa durée raccourcie d'un an le contenu des enseignements revu
radicalement dans la perspective de la polytechnisation.

— L'Enseignement secondaire dans les lycées d'Enseignement général et
les technicum concerne 60 000 élèves. Aux niveaux de sortie du Secondaire
correspondent les Instituts de Technologie (Formation des Instructeurs et
Instituteurs, Instituts de formation financière et comptable, de planification,
d'électromécanique, de géomètres etc . . .).

— L'Enseignement supérieur est dispensé dans les trois universités
d'Alger, Constantine, Oran — et dans les grandes écoles dépendant du Minis-
tère de l'Enseignement Supérieur et d'autres Ministères, (Institut National
Supérieur Agronomique, Ecole Nationale Polytechnique, Ecole Polytechnique
d'Architecture et d'Urbanisme, Ecole Normale Supérieure, Ecole de Journa-
lisme, de Commerce, d'Etudes Politiques) etc.. .

E N A — (Ecole Nationale d'Administration) (Ministère de l'Intérieur)
Institut Algérien du Pétrole, Institut Minier et Métallurgique, Institut Hydro-
technique : ces écoles se concentrent aux abords d'Alger.

L'effectif a décuplé depuis l'Indépendance (3 000 en 1963-32 000 en
1972) —l'encadrement fait encore largement appel à la coopération mais le
nombre élevé d'assistants nationaux et de chargés de cours est un bon gage de
Talgerianisation future.

*
* *

Face à l'énorme organisme, structuré et cohérent que représente l'Edu-
cation Nationale, l'appareil de la formation professionnelle avec ses 200 éta-
blissements pouvant recevoir 50 000 stagiaires, et dépendant de 17 Ministères
différents, apparaît à la fois, numériquement peu important, et surtout, très
hétérogène tant dans les types de formation dispensés que dans leur articu-
lation avec le système d'éducation. Cet appareil résulte des différents moyens
mis en oeuvre par différents agents responsables -ministères et sociétés
nationales — pour répondre aux besoins en main-d'oeuvre qualifiée nés du
démarrage de l'économie nationale et de l'extension des services.

1. L'appareil de formation. Il n'existe pas, en réalité, un appareil de for-
mation, mais autant d'appareils que de minis-

tères, et par ailleurs le secteur de la formation ne dispose de statistiques
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d'ensemble que depuis ces deux dernières années. Cependant, les données dont
on dispose permettent de dessiner les grandes lignes de l'évolution de l'appareil
de formation, et d'en dresser un bilan.

a) Evolution de l'appareil de formation : en 1962, la formation profes-
sionnelle disposait dans les secteurs industriels et agricoles d'une infrastructure
composée de :

— 25 centres de formation professionnelle des adultes, tournés vers la
formation d'ouvriers spécialisés, essentiellement pour le bâtiment.

— une petite école de formation de techniciens des mines.

— 15 centres de formation professionnelle agricole pour la formation
d'OS de l'agriculture.

— 2 écoles de techniciens de l'agriculture ainsi que des écoles pratiques
et ménagères.

Au total, l'appareil hérité de la colonisation se caractérise par :

— le bas niveau des formations dispensées,

— l'absence de formation pour les secteurs essentiels de l'économie
nationale — pétrole, sidérurgie, textile — ainsi que pour l'administration,

Dès les ' premières années de l'indépendance, l'Algérie s'est dotée des
moyens de formation essentiels au fonctionnement de l'économie et des
services :

— En 1963, création de trois centres de formation administrative (cadres
moyens d'administration).

— En 1964, création de l'école nationale d'administration.

— En 1964, démarrage du centre algérien des hydrocarbures et des
textiles (formation de techniciens et d'ingénieurs).

— En 1965, création de l'Institut Algérien de pétroles (techniciens et
ingénieurs).

— En 1967, création du centre interentreprises de techniciens et agents
de maîtrise essentiellement dans le domaine sidérurgique.

— En 1971, création d'un institut pour les mines, la métallurgie, les
matériaux de construction, les constructions métalliques (techniciens et
ingénieurs).

Parallèlement, les sociétés nationales (SONAREM-mines, SONELGAZ
— électricité et gaz, SEMPAC et SOGEDIA — industries alimentaires) créent
leurs propres centres de formation. De même, le ministère de l'agriculture
transforme les anciennes écoles pratiques et écoles ménagères en Ecoles
Régionales d'Agriculture pour la formation de techniciens.
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Cependant, alors que la formation de cadres supérieurs, avec l'augmen-
tation rapide des effectifs des facultés et grandes écoles s'avérait suffisante, il
existait un important déficit dans l'immédiat au niveau des cadres moyens et
d'application, ce qui a conduit à la création des instituts de technologie.

TABLEAU 4

Ministère
formateur

Agriculture

Industrie

Travail

Travaux Publics

Transports

Hydraulique

Intérieur

Finances

Plan

Commerce

Tourisme

PTT

Information

Jeunesse et Sports

Santé Publique

: CAPACITE D'ACCUEIL DES
DE FORMATION 1972

Types
d'établissements

1 ITA 2 IT MA 9 ERA
30CEPA

8 Ec. d'Ingénieur
et technicien dont 8 Années
6 dépend du S.N.

2 IT et 53 CFPA dont
18 Conventionnés

1 Ecole d'Ingénieur 3 CF.
techniciens, 3 A.T.S.

Marine et Pêche 3, Fer 4
Route 1 et Air 1

1 Ecole d'Ingénieur

Administration 6 Police
et Transmission 6

3 dont 1 IT

2 dont 1 IT

1 II, 6 Etablissements
de la Chambre de Commerce

4 et dont 2 IT

4 dont 1 IT

Dessin, Musique,
Danse, Cinéma

Sports 8 Jeunesse 5

Ecoles. Paramédicales

ETABLISSEMENTS

Nombre
total

d'établ.

35

14

55

7

9

1

12

1

2

7

4

4

4

13

21

192

Capacité
d'accueil

totale

6.100

5.200

14.500

1.140

200

300

4.650

1.560

620

4.000

820

700

960

2.000

3.800

47.150

Internat

5.800

4.500

7.300

1.000

300

150

3.300

560

280

250

820

200

310

1.600

2.000

28.370

Ces instituts de technologie présentent quatre caractéristiques essen-
tielles :

1. Ils constituent un moyen exceptionnel et provisoire de formation.

2. Ils dispensent une formation liée aux perspectives de développement
du pays et adaptée aux conditions de travail.
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3. Ils sont administrés par des organismes représentatifs des formateurs,
des utilisateurs et des élèves.

4. L'accès aux Instituts de technologie se fait par sélection sans
condition de diplôme .

Les instituts de technologie font appel principalement à des jeunes gens
ayant abandonné leurs études et qui, non munis de diplôme, ne peuvent
accéder à des écoles spécialisées pour y acquérir une formation.

b) Bilan

La quasi-totalité des Ministères ont participé à l'effort national de
formation. A partir de 1966, la coordination qui s'était d'abord effectuée au
Commissariat National à la Formation a été dévolue conjointement au
Ministère du Travail et des Affaires Sociales et au Secrétariat d'Etat au Plan.
Afin de disposer d'un outil de planification le Secrétariat d'Etat au Plan a
lancé en 1971 une enquête auprès de tous les établissements de formation.
Reprise en 1972 et 1973 cette enquête fournit la plupart des chiffres cités.
Sur les 17 ministères formateurs 15 ont été recensés, totalisant près de
200 établissements.

La répartition géographique de ces établissements se caractérise par une
grande concentration sur la Wilaya d'Alger (le quart des établissements et la
moitié des effectifs) et dans les grandes villes : Oran, Annaba, Constantine
ainsi que Mostaganem. Cependant les Centres de Formation Professionnelle
Agricole C.F.P.A., les Centres de Formation Professionnelle des Adultes et des
Ecoles de Formation paramédicale sont répartis sur l'ensemble du territoire
national. Ces établissements sont destinés principalement à la formation de
niveau 2 et 3 (ouvriers qualifiés) formation qui doit se dérouler sur place.
Même pour ces niveaux l'Algérois reste favorisé par rapport à l'Est et surtout
par rapport à l'Ouest algérien.

2. La Formation.

a) Les stagiaires

Dans les tableaux suivants on a classé les stagiaires diplômés en 1972 et
les stagiaires en formation selon le type de spécialité enseignée d'une part et le
niveau de la formation d'autre part ; en utilisant des nomenclatures établies
par le Secrétariat d'Etat au Plan pour l'étude de la formation et des besoins en
main-d'œuvre (1).

Les niveaux de sorties se définissent comme suit :

(1) Circulaire concernant la planification de main-d'œuvre qualifiée dans le cadre
de l'élaboration du IIIe Plan.
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0 — Analphabète ayant reçu une formation pratique de courte durée.

1 — Analphabète ou alphabétisé ayant reçu une formation de courte
durée.

2 — Enseignement Elémentaire plus environ 1 an de formation soit au
total 6 à 7 ans.

3 - Enseignement Elémentaire plus 2 à 4 ans de formation soit au total
8 à 10 ans.

4 - Equivalent en terme de durée à l'enseignement secondaire complet
ou enseignement moyen plus 3 à 4 ans de formation soit au total 11 - à
13 ans.

5 — Enseignement Secondaire complet plus 2 à 3 ans de formation soit
14 à 15 ans.

6 — Enseignement Secondaire complet plus 4 à 5 ans de formation soit
16 ans et plus.

Parmi les stagiaires diplômés les effectifs les plus importants se situent
dans les formations de type agricole et de type technico-industrielle,puis dans
les formations de type "économie et administration". Les effectifs de niveau 1
et 2 restent importants en particulier- dans l'agriculture (il s'agit là de
formations courtes pouvant recevoir plusieurs promotions par an). Par contre
il y a peu de sorties au niveau 4 et 5 du fait qu'aucun institut de technologie
n'a encore eu de promotion sortante.

L'étude du tableau des stagiaires en formation montre que ce sont les
3 mêmes types de formation qui comprennent le plus de stagiaires avec
cependant un ordre d'importance différent : la formation type technico-
industrielle vient en tête suivie de la formation administrative devant la
formation agricole. Les stagiaires de niveau 4 et 5 représentent la moitié du
total et par ailleurs les formations agricoles de niveau 0 et 1 ont été
supprimées au profit de la formation d'Agents techniques Spécialisés (niveau
3) pour les besoins de la révolution agraire.

L'effectif des filles représente 10 % du total, la moitié d'entre elles
suivent des études paramédicales.

b) Les enseignants

La formation professionnelle bénéficie d'un encadrement nombreux et
de haut niveau. Le taux moyen d'encadrement s'établit à 1 enseignant pour
9 stagiaires avec cependant d'énormes variations selon les types d'établis-
sements : 1 pour 6 dans les écoles de techniciens et ingénieurs du Ministère de
l'Industrie, ainsi que dans les I.T., 1 pour 18 dans les Centres de Formation
Professionnelle des Adultes. 40% de ces enseignants sont Algériens,37 % sont
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Français et 16 % Soviétiques, cependant là encore le taux d'algérianisation est
très variable selon les établissements.

Au total donc l'encadrement est satisfaisant, cependant pour l'enca-
drement des formations de niveau 2 et 3 existe un déficit en enseignants, c'est
pourquoi les Ministères de l'Agriculture et du Travail se sont doté chacun d'un
Centre de Formation de Formateurs destiné à la fois à former des moniteurs
et à animer la formation.

3. Situation de l'appareil de formation. La formation de base reçue à l'école
est déterminante pour l'acquisition

d'une formation professionnelle ; les principales réformes en cours actuel-
lement dans l'appareil d'éducation répondent aux exigences de la formation
professionnelle :

— l'allongement de la scolarité offrira à l'ensemble des jeunes une
formation de base solide qui sera à même de favoriser leur formation
professionnelle.

— la modification des programmes de l'enseignement de base dans le
sens d'une formation polytechnique valorisera la formation technique et
constituera une préformation professionnelle valable, ce qui permettra à la
formation professionnelle de remplir pleinement son rôle vis-à-vis du monde
du travail.

On l'a vu dans l'évolution de la formation, il y a eu un effort continue
d'adéquation de la formation aux impératifs de la production tant dans les
types de formation dispensée que dans le niveau de cette formation.

Différentes mesures ont été mises en oeuvre pour améliorer la relation
entre formation et emploi :

— l'établissement de contacts entre centre de formation et unité de
production pouvant aboutir à une formation "à la demande".

— la participation à la formation de certains cadres employés dans la
production.

— la participation des stagiaires aux activités des unités de production
dans le cadre de stages pratiques.

En conclusion on peut se demander si l'appareil de formation et
d'éducation est à même dans les prochaines années de répondre aux prévisions
en main-d'oeuvre qualifiée. Les travaux entrepris à ce sujet ont montré que les
besoins en cadres supérieurs et d'application seront globalement satisfaits dans
tous les secteurs de l'économie. Au niveau des techniciens et cadres moyens,
un effort de formation particulièrement important a été mené dans le cadre
du plan quadriennal, dans les prochaines années cependant les formations de
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ce niveau resteront insuffisantes, notamment dans les secteurs de l'adminis-
tration, de l'agriculture et du bâtiment. Enfin les énormes besoins en ouvriers
qualifiés et agents d'administration ne pourront être satisfaits malgré l'inter-
vention massive de la F.P.A. II sera nécessaire de recourir à d'autres formules
de formation telle que la formation en cours d'emploi qui est actuellement déjà
pratiquée dans certaines entreprises avec l'aide notamment de l'encadrement
F.P.A.

M.F. GRANGAUD, L. OUIBRAHIM, R. RIBIER



CHAPITRE 6

LA POPULATION ACTIVE ET L'EMPLOI

En étudiant une population, il importe de distinguer au moins trois
catégories réparties du point de vue de l'âge : la classe jeune composée des
personnes de moins de 20 ans ; la classe des adultes de 20 à 60 ans et celle des
personnes âgées de plus de 60 ans(l).

De ces trois groupes, c'est celui des adultes qui joue le plus grand rôle
au point de vue de la production des biens et de la création des richesses :
c'est lui qui forme la classe productive. Par suite, c'est lui qui supporte les
charges de l'entretien des deux autres catégories (charge de l'éducation des
enfants et de l'assistance aux vieillards), c'est lui qui paye la plus grosse partie
des impôts et c'est sur la portion masculine de ce groupe que pèsent les
obligations du service militaire.

Dans de nombreux pays et plus particulièrement en Algérie la force de
travail que constitue cette catégorie se trouve au centre des préoccupations des
responsables et des planificateurs, parce que le problème touche directement à
l'homme et engage jusqu'à l'avenir même de tout le pays. La situation ici se
caractérise par exemple par un déséquilibre important dû à une offre
excédentaire de main-d'oeuvre sans formation et des pénuries aiguës de
personnels qualifiés. Or le manque de main-d'oeuvre qualifiée est souvent une
entrave à l'expansion de l'économie. Dans beaucoup de pays en effet, les
pénuries de main-d'oeuvre limitent le taux d'expansion future, l'absence de
main-d'oeuvre qualifiée risquant d'être pour cette expansion un facteur encore
plus limitatif que la pénurie de capitaux ou de ressources naturelles ; alors
qu'un excès de travailleurs sans qualification signifie le chômage et le
sous-emploi.

Pour l'Algérie indépendante, il s'agissait en premier lieu de procéder à
des inventaires économiques et sociaux, de mesurer les faits qui permettraient
d'agir, ce qui dans le cas de la population active et de l'emploi, n'est pas chose
facile, compte tenu de la nature même du problème.

Des opérations statistiques de grande envergure (recensements et en-
quêtes) ont été réalisées et ont permis une meilleure compréhension des

(1) Ces limites d'âge sont plutôt conventionnelles et varient d'un pays à l'autre et
d'une date à l'autre.
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problèmes en fournissant des indications aussi bien quantitatives que qualita-
tives. Les informations que nous donnons ici sont puisées dans ces études dont
la plus importante parce que la plus complète reste le recensement général de
la population de 1966.

Nous les présenterons comme suit :

1. Description de la population active dans son cadre temporel et spatial
et selon ses principales caractéristiques ;

2. Répartition sectorielle de la main-d'œuvre ;

3. Perspectives de l'emploi.

I. CARACTERISTIQUES DE LA POPULATION ACTIVE ALGERIENNE

La population active est un sous-ensemble de la population totale dont il
convient de rappeler d'abord les caractéristiques au moins dans leur aspect
socio-économique. Nous préciserons ensuite les contours de ce sous-ensemble
avant d'entrer dans les détails de sa description (1).

A) Structure et évolution de Les recensements (2) de la population algé-
la population algérienne. rienne les plus récents donnent la structure de

population suivante dont il faut noter un trait
saillant : son extrême jeunesse. La répartition par grands groupes d'âges est la
suivante :

TABLEAU 1. REPARTITION DE LA POPULATION ALGERIENNE AUX
RECENSEMENTS DE 1954, 1960 et 1966 PAR GRANDS GROUPES

D'AGE (EN POURCENTAGE)

Ages

0 - 1 4 ans
15 - 64 ans
65 et plus

1954

43 %
54%

3 %

1960

44-%
52%
4%

1966

47%
49%

4%

Cette jeunesse de la population algérienne se traduit par :

— une forte entrée dans la vie active. En admettant provisoirement
15 ans comme âge d'entrée dans la vie active, c'est 241 600 hommes qui
atteignent cet âge en 1966, et ce nombre va croissant chaque année.

(1) Pour une analyse détaillée se référer à : a) Population active au recensement
de 1966, série occasionnelle 1970; b) Offre de main-d'œuvre en Algérie, mémoire de
Bahri, Faculté des Sciences Economiques. Alger 1970.

(2) Les limites de ces recensements sont discutées dans les articles précédents.
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- une forte charge par individu en âge d'activité, puisque virtuellement
49 individus supportent 51 autres en 1966 alors qu'en 1954, 54 individus en
supportaient 43.

- un deuxième trait saillant de la population algérienne est sa rapide
évolution. Son taux d'accroissement naturel, estimé actuellement à 3,4 % ne
manque pas d'attirer l'attention sur l'avenir.

- on peut y voir aussi bien un atout puisque l'accroissement démographi-
que alimentera l'économie en main-d'œuvre et donnera au pays un élément de
dynamisme, qu'un poids si l'économie n'arrive pas à résorber le chômage.

La guerre de libération a frappé les classes en âge d'activité, surtout chez
les hommes. De nombreuses estimations ont circulé mais malheureusement
aucune étude sérieuse n'a éclairé ce point de l'histoire de notre population.

Pour ce qui concerne les militaires, aucune information n'est
disponible (1).

L'analyse qui va suivre sera donc marquée par cette lacune.

B) Définition de la population active. Qu'est-ce que la population active ?

Les Nations Unies nous en donnent la définition suivante :

"La population active comprend toutes les personnes qui contribuent à
la production des biens ou de services généralement destinés au marché, y
compris, non seulement les personnes employées mais aussi celles qui ne
travaillent pas mais qui sont disposées à travailler".

La population se répartit donc du point de vue économique en deux
grandes catégories ;

a) les personnes qui produisent des biens ou des services (les actifs) et
b) les autres qui ne contribuent pas à la production de ces biens (les inactifs).

Au critère activité on joint généralement celui de l'âge ; au recensement
de 1954, on a considéré par exemple comme limite inférieure et supérieure
d'âge 14 et 64 ans, vraisemblablement en fonction de la scolarité et de l'âge à
la retraite.

En 1966, l'Algérie a voulu préciser la définition de la population active,
pour mieux l'adapter à la réalité (2) en distinguant "population active

(1) Or l'armée intervient dans l'économie du pays, comme consommateur et
producteur ; ce trait est spécifique à l'armée algérienne qui en plus de sa mission de
défense du territoire, participe à la production dans diverses branches : Génie Civil,
Bâtiment, Transport, Industrie . . .

(2) Voir chapitre 2.
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potentielle" et "population active réelle". Les planificateurs utilisent un
nouveau concept, celui de la force de travail.

A la population en âge d'activité (formée par tous les individus âgés de
15 à 64 ans) on a ajouté les personnes de moins de 15 ans et de plus de
64 ans effectivement occupées. Cet ensemble représente la population
potentielle.

Mais la réalité algérienne veut que les femmes participent faiblement à
l'activité économique. Inclure les femmes dans la population active reviendrait
à une prise en compte des services domestiques rendus par les femmes
(ménagères) dans le revenu national. A cette optique, a été préférée celle de
population active réelle qui comprend ainsi (1) :

- les individus occupés âgés de 6 à 14 ans,

— les individus de 15 ans et plus,occupés ou sans travail.

Sur la base de ces définitions, la population active en 1954 (2) était de
3 575 000 individus, dont 356 000 étrangers et 3 219 000 Algériens.

En y incluant les 233 691 Algériens actifs à l'étranger saisis par le
recensement de 1966, le total s'élève à 2 798 354.

Il faut noter que le taux d'actifs est relativement élevé en 1954 et
s'explique par le fait qu'on a classé comme "aides familiaux agricoles" plus
d'un million de membres masculins ou féminins des familles des exploitants
agricoles, lorsqu'ils n'ont pas indiqué une autre profession précise ; ce qui a
gonflé considérablement le chiffre de la population active féminine.

En excluant donc le million de femmes "réputées travailler dans
l'agriculture" et les 356 000 actifs étrangers recensés en 1954, on constate que
la population active s'est accrue de 597 354 individus.

Cet accroissement de l'ordre de 20 % est à rapprocher de celui de la
population totale qui de 9 450 000 en 1954 est passée à 12 096 347 en 1966
soit une augmentation de l'ordre de 30 %,1'écart entre les deux accroissements
s'expliquant en partie par les pertes de guerre et par le rajeunissement de la
population.

Quant à la force de travail, elle comprend les personnes en âge de
travailler (18-59 ans) et qui sont effectivement à la recherche d'un emploi. Il
s'agit donc essentiellement de la population masculine de 18 à 59 ans, moins
les étudiants de plus de 18 ans, les personnes qui abandonnent l'activité
professionnelle avant 59 ans et les personnes inaptes au travail (3).

(1) Les étrangers en activité en Algérie sont comptés dans la population active
mais les Algériens en activité à l'étranger sont traités à part.

(2) Résultats du recensement de 1954 - Vol. 3 - page 31 - Service Statistique
Alger.

(3) Rapport général du Plan quadriennal.
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C) Répartition de la population active. La population active peut être ré-
partie en fonction des critères d'âge

et d'occupation. D'autres critères doivent être examinés tels que la situation
individuelle et la branche d'activité économique. Commençons cependant par
localiser la population active.

1. Distribution régionale de la population

Le recensement de 1966 donne la répartition suivante de la population
active réelle par wilaya.

TABLEAU 2-REPARTITION PAR WILAYA DE LA POPULATION ACTIVE
AU RECENSEMENT DE 1966

Alger
Annaba

Constantine . ;

Médéa
Mostaganem
Oasis
Oran
Saïda
Saoura
Sétif
Tiaret
Tizi-Ouzou
Tlemcen

Algérie entière

383.212
202.765
153.806
291.690
174.234
203.495
168.328
124.473
224.449
56.275
51.922

211.817
88.461

137.700
92.036

2 564.663

Rapportés à la population totale pour chaque wilaya, ces effectifs devien-
nent plus parlants (Tableau 3).

Ce tableau montre le contraste entre régions riches et régions pauvres.
Les taux d'activité sont généralement plus faibles à l'Est qu'à l'Ouest. On voit
apparaître les wilayate de forte migration vers l'étranger (Tizi-Ouzou - Sétif).
Le taux d'occupation est encore plus significatif du dynamisme régional que le
taux d'activité. (On rapporte la population occupée à la population active). Il
apparaît dans le tableau 4.

A travers ce dernier tableau les différences entre wilayate apparaissent
encore plus nettement, on peut distinguer :

— la région de l'Est et Tizi-Ouzou : le taux est inférieur au taux
national et notamment à Tizi-Ouzou où il semble que l'émigration accentue la
situation jusqu'à faire apparaître des déficits de main-d'œuvre.
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TABLEAU 3. TAUX D'ACTIVITE PAR WILAYA ET PAR SEXE

Alger
El-Asnam
Médéa
Tizi-Ouzou
Région centre-nord
Mostaganem
Oran
Saïda
Tiaret
Tlemcen
Région ouest
Annaba
Aurès
Constan tine
Sétif
Région est
Oasis
Saoura
Région sud
Algérie entière

Ensemble

23.5
22.5
23.5
17.7
22.2
22.0
23.7
23.8
24.5
21.3
23.0
21.6
20.5
19.9
18.2
19.9
24.8
24.7
24.8
21.7

Hommes

43.7
43.3
45.2
38.4
43.0
42.8
44.8
46.0
47.0
41.1
44.1
41.4
43.0
39.6
37.1
39.5
46.5
46.6
46.6
42.2

Femmes

3.2
2.2
1.0
0.8
3.1
1.6
2.8
1.4
1.4
3.2
2.2
1.7
1.4
1.3
1.2
1.4
1.6
2.8
1.9
1.8

TABLEAU 4. TAUX D'OCCUPATION PAR WILAYA ET PAR SEXE

Alger
El-Asnam
Médéa
Tizi-Ouzou
Région Nord
Mostaganem
Oran
Saïda
Tiaret
Tlemcen
Région Ouest
Annaba
Aurès
Constan tine
Sétif
Région Est
Oasis
Saoura
Région Sud
Algérie entière

Ensemble

24.5
23.0
29.4
14.4
23.2
23,1
23.6
27.9
28.9
22.8
24.4
19.5
24.5
16.5
18.9
19.2
29.9
27.8
29.2
22.4

Hommes

45.0
43.0
55.5
31.4
44.4
43.4
42.9
52.8
53.8
42.5
45.2
36.3
47.1
31.4
38.8
37.0
53.8
50.2
52.8
42.5

Femmes

3.6
3.0
1.6
0.7
2.3
2.0
3.9
1.8
1.8
4.2
2.5
1.8
1.7
1.6
1.1
1.5
2.4
4.2
3.0
2.3
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— la région du centre-Nord et de l'Ouest où les taux dépassent le taux
national : régions riches en ressources naturelles et où le degré de concen-
tration des industries est le plus élevé.

— enfin la région du Sud où les taux sont élevés malgré des conditions
naturelles difficiles mais où se développent un secteur industriel (pétrole) des
services (tourisme) et une culture de palmiers-dattiers.

Pour l'ensemble des wilayate, on note pour les femmes des taux très bas
qui semblent fluctuer en fonction de la présence de centres urbains, où les
femmes participent de plus en plus à l'activité rémunératrice.

2. La situation individuelle d'occupation

La situation individuelle d'occupation est un des concepts les plus
controversés parce que son appréhension fait appel à des réponses subjectives
de la part des individus enquêtes.

Au recensement de 1954(1) on a classé les individus selon les groupes
suivants :

— ont une profession et l'exercent,

— sont chômeurs,

— vivent de leurs rentes,

— sont ménagères sans profession,

— sont étudiants,

— sont hospitalisés ou détenus,

— sont vagabonds, mendiants.

Le recensement de 1966 a tenté de mieux préciser les notions en posant
les distinctions suivantes :

1. Occupés : ont une activité rémunératrice en argent ou en nature,
pendant au moins 6 jours au cours du mois qui a précédé le recensement. Le
nombre de ces occupés est de 1 941 070.

2. Sans-travail : les individus occupés pendant moins de 6 jours au cours
du mois précédent et qui cherchent activement du travail, classés en deux
sous-groupes :.

— ceux qui n'ont jamais travaillé et qui sont au nombre de 286 115 ;

— ceux qui ont déjà travaillé au nombre de 566 498.

3. Ménagères: on a compté en 1966, 2 854 487 femmes s'adonnant
exclusivement aux travaux ménagers alors que 111474 seulement s'étaient
déclarées soit occupées soit sans travail.

(1) Résultats du recensement de 1954, vol. 3 - page 100.
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II va sans dire que parmi les ménagères, bien des femmes participent
quelquefois aux travaux agricoles. Ce fait est visible dans nos campagnes mais
difficile à mesurer à moins de prendre le risque de l'estimer.

4. Etudiants, retraités, infirmes : ces catégories sont assez claires lorsque
les intéressés n'exercent pas d'activité professionnelle ; ils représentent :

Etudiants, écoliers : 1 660 095

Retraités : 81 518

Infirmes : 174 368

II faut souligner le caractère extrêmement fragile de ces modalités de la
situation individuelle,particulièrement lorsqu'il s'agit de la question importante
du chômage et du sous-emploi (1) ; autrement dit, si le concept d'activité
économique semble assez simple, de grandes difficultés surgissent lorsqu'il
s'agit de l'appliquer pour déterminer si une activité est économique ou pas.

3. Taux d'activité par âge.

Le taux d'activité par âge (obtenu en rapportant pour chaque âge le
nombre d'actifs à la population totale du même âge) mesure la participation
des individus au travail, selon l'âge. Cette participation peut varier en effet
selon l'âge ou l'époque.

Le tableau 5 nous donne pour 1954 et 1966, les taux d'activité par âge
et par sexe.

Quelques observations se dégagent du tableau 5.

— les taux de 1954 pour les hommes sont supérieurs à ceux de 1966,
au-delà de 25 ans ce qui peut s'expliquer par un accroissement de la
population totale aux différents groupes d'âges, plus rapide que celui de la
population active des mêmes groupes.

— au-dessous de 25 ans, les taux de 1966 sont supérieurs à ceux de
1954.

— au-delà de 65 ans les taux sont encore très élevés, ce qui caractérise
une économie où prédomine l'agriculture et où l'âge à la retraite n'a pas une
grande signification.

Une des caractéristiques importantes d'une économie est la répartition
des actifs selon la branche et le secteur d'activité économique. Ce sera l'objet
de ce chapitre II.

(1) II y a sous-emploi quand des personnes qui ne travaillent qu'à temps partiel
seraient capables et désireuses de travailler plus qu'elles ne le font ou quand le revenu ou
la productivité des personnes ayant un emploi seraient accrus si ces personnes travaillaient
dans de meilleures conditions de production ou étaient affectées compte tenu de leurs
compétences professionnelles. Extrait d'une résolution sur la mesure du sous-emploi,
adoptée à la 9e conférence internationale des statistiques du travail.
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15-19
20-24
25 -29
30-34
35-39
40 -44
45-49
50-54
55 -59
60-64
65-69
70 et +

TABLEAU 5. TAUX D'ACTIVITE

Hommes

1954

60.1
91.8
99.0
98.4
98.4
99.2
98.1
97.7
96.1
95.8
92.1
70.7

1966

65.7
93.4
96.2
96.0
96.0
94.9
93.5
90.4
85.5
73.8
45.8
32.1

PAR AGE ET PAR SEXE

Femmes

1954(1)

42.0
42.1
42.7
42.3
42.1
42.9
43.1
44.5
41.9
40.8
34.4

7.8

1966

3.7
3.6
2.6
2.4
2.5
2.9
3.0
3.3
3.2
2.6
2.0
1.4

II. REPARTITION SECTORIELLE DE LA MAIN-D'ŒUVRE

A) Branche d'activité économique. Le recensement de 1966 donne les résultats
suivants (tableau 6).

Pour comparer avec 1954, il convient de donner un tableau pour la
population occupée algérienne et un autre pour la population totale occupée.

Entre 1954 et 1966, on peut faire les observations suivantes en
conside'rant les effectifs des hommes :

— Régression de l'emploi dans l'agriculture et le bâtiment.

— Accroissement dans les industries extractives, l'électricité, eau, gaz et
services sanitaires, les transports et communications et surtout dans les services
gouvernementaux.

— L'emploi s'est à peu près maintenu dans les industries manufac-
turières, le commerce, les banques, assurances et affaires immobilières.

D faut noter que la lutte de libération nationale et les événements
consécutifs, notamment les départs massifs des Français se sont traduits par un
ralentissement de l'activité surtout industrielle. La reprise s'est faite lentement
et avait à peine retrouvé en 1966 son niveau d'avant l'indépendance.

(1) Surestimation des femmes dans l'agriculture en 1954. Voir paragraphe 2a sur la
population active.
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TABLEAU 6-REPARTITION DE LA POPULATION TOTALE OCCUPEE PAR
BRANCHE D'ACTIVITE ECONOMIQUE ET SEXE - 1966 (1)

Agriculture, sylviculture, chasse et
pêche

Industries extractives
Industries manufacturières
Bâtiment et travaux publics
Electricité, gaz, eau et service

sanitaire
Commerce, banques, assurances et

affaires immobilières
Transports, entrepôts et

communications
Services gouvernementaux et autres
Activités mal désignées

Total

Hommes

853.800
20.800

127.600
70.400

10.100

136.500

73.300
289.200

54.000

1.634.480

Femmes

19.800
300

13.200
500

400

3.600

2.200
47.600

2.900

90.500

Ensemble

873.600
21.100

140.800
70.900

10.500

140:100

75.500
335.500
56.900

1.724.900

Pourcentage

50.6
1.2
8.2
4.1

6

8.1

4.4
19.5
3.3

100.0

(1) Résultats du sondage. Vol. II du recensement.

TABLEAU 7

Agriculture
Industries extrac-

tives
Industries manu-

facturières
Bâtiment et

travaux publics
Electricité, gaz, eau
Commerce, ban-

ques, assurances
Transports et

communications
Services gouverne-

mentaux
Activités mal

désignées

Total

Population occupée algérienne

Hommes

1.439.500

9.100

82.100

48.900
1.300

90.100

28.000

41.200

199.700

1.933.900

Femmes

900.100

100

4.100

400
100

1.900

200

24.500

3.500

934.800

Ensemble

2.339.600

9.200

86.200

49.400
1.400

92.000

28.200

65.700

197.200

2.868.900

Population occupée totale

Hommes

1.474.200

11.200

131.100

81.400
5.200

143.000

54.300

82.100

209.400

2.191.900

Femmes

903.600

300

15.500

2.000
400

22.300

4.500

57.400

6.500

1.012.600

Ensemble

2.377.800

11.300

146.600

83.400
5.600

165.300

58.800

139.500

216.100

3.204.700
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Dans l'industrie, le maintien apparent est dû également à un double
mouvement de fermeture de certaines entreprises et la création de nouvelles
unités de production.

Enfin, on peut remarquer l'essor considérable de l'administration.

Les problèmes spécifiques à ces différents secteurs d'activité sont
examinés ci-après.

B) Secteur d'activité économique. On classe généralement les branches d'ac-
tivité économique en 3 grands secteurs :

1. le secteur primaire qui comprend :

— l'agriculture, la sylviculture, la chasse et la pêche ;

— les industries extractives.

2. le secteur secondaire qui comprend :

— les industries manufacturières ;

— le bâtiment et travaux publics.

3. le secteur tertiaire qui comprend enfin :

~ le commerce ;

— les transports ;

— les services ;

— l'administration.

Selon les secteurs, la population se répartit ainsi :

TABLEAU 8

Secteur primaire
Secteur secondaire
Secteur tertiaire
Act. ma) désignées

Total

Pop. active
algérienne
en 1954

(hommes)

75
7
8

10

100

Pop. active
totale

en 1954

75
7

11
7

ÏÏJÔ"

Pop. active
totale

en 1966

52
12
33
3

100

Sur la base de ce tableau, on peut constater la prépondérance du secteur
primaire en 1954 employant quasiment des Algériens, les étrangers étant
patrons.

De 1954 à 1966, un petit déclin du secteur primaire se remarque au
profit du secondaire et surtout du tertiaire où la proportion triple.
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1. Dans l'agriculture, il y aurait selon les définitions du recensement de
1966, 1 300 000 employés à temps complet ou partiel. Les 17 000 exploi-
tations agricoles appartenant jadis aux colons ont été regroupées en
2 000 domaines autogérés environ. Quant à l'évolution du nombre d'exploi-
tants algériens (504 000 en 1954, 590 000 en 1966), elle traduit un faible
accès numérique à la propriété foncière. Les achats de terrains agricoles
nouveaux se faisaient en général au profit de gros propriétaires (1).

Du point de vue de la production agricole, une baisse sensible est
enregistrée par rapport à une situation ordinaire d'avant l'indépendance. Cette
baisse due elle-même à une diminution des superficies cultivées a mis au
chômage une part non négligeable de main-d'oeuvre, qui a trouvé le chemin
des villes et de l'étranger.

2. Dans l'industrie de transformation, le bâtiment et travaux publics,
l'évolution a été la suivante :

TABLEAU 9

Effectifs
recensés

En 1954
En 1966
En 1971 (2)

Ensemble

239.000
211.700
285.288

Industrie

158.000
140.800
173.188

Bâtiment

81.000
70.900

112.100

En 1966, par rapport à 1954, le secteur secondaire a connu une
régression de l'ordre de 9 %. Cette baisse semble moins importante que dans
l'agriculture. En réalité, les choses sont moins simples. Les départs massifs
d'étrangers au lendemain de l'indépendance ont amené plusieurs entreprises à
ralentir considérablement leur activité. Celles dont la gestion a été prise en
main par un collectif de travailleurs se sont vues fixer des objectifs sociaux de
recrutement maximaux, ce qui explique l'ordre de grandeur de la regression.

Quant aux usines nouvelles, leur nombre était réduit jusqu'en 1966.
Depuis, avec la décision du pouvoir révolutionnaire d'accorder une priorité à la
réorganisation de l'économie du pays, le lancement d'un pré-plan de trois ans
et du plan quadriennal surtout, l'industrie et notamment le bâtiment con-
naissent une nette progression . En 1971 par rapport à 1966 l'emploi a
augmenté de 34 % et par rapport à la situation d'avant l'indépendance de près
de 20 %.

(1) En prévision de la révolution agraire entrée en application en cette année
1972, les achats et ventes de terrains agricoles ou à vocation agricole ont été interdits en
1970 par décision du Gouvernement.

(2) Source : enquête semestrielle sur l'emploi et salaire, S.E.P. Direction des
Statistiques - Alger 1972.
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L'industrie plus que l'agriculture, demande une main-d'œuvre qualifiée
et beaucoup de cadres. Une enquête (1) auprès des principales entreprises
industrielles a donné pour 1971 la pyramide des qualifications suivantes :

TABLEAU 10

Niveaux de qualification

Cadres et cadres supérieurs
Agents de maîtrise et cadres moyens
Personnel qualifié et hautement quai.
Personnel spécialisé et d'aide
Manoeuvres et personnel sans quai.

Total

Nombre

7.296
10.822

109.807
61.225
96.138

285.288

%

2,6
3,8

38,4
21,5
33,7

100

Ces chiffres montrent le faible niveau de qualification de la main-
d'oeuvre industrielle et la proportion assez forte de travailleurs qui n'ont
aucune formation professionnelle.

Or, la formation professionnelle est un impératif pour le progrès dans
l'industrie. Des efforts énormes sont faits actuellement en vue notamment de
l'adaptation de la formation aux besoins de l'économie (voir chapitre sur la
formation).

3. Dans les services, ce secteur a connu, après la libération un essor
remarquable. La mise sur pied d'une administration nouvelle, le remplacement
des fonctionnaires étrangers expliquent cet essor.

Selon le recensement de 1966, l'Etat est devenu le plus gros employeur
avec près de 200 000 employés de l'administration centrale et des collectivités
locales (285 000 en 1971).

Pour les autres services, les chiffres sont les suivants :

Commerce, banques et assurances 150 000 (2)

Transports, entrepôts et communications 88 000

Services fournis aux entreprises 66 000

Services récréatifs et personnels 77 000

Enfin dans les 109 000 personnes recensées et classées parmi les activités
diverses et mal désignées, certaines sont à classer dans les services.

En conclusion, il apparaît que les secteurs d'activité ont subi depuis la
période coloniale des changements dus à la situation historique du pays. Ils
sont appelés à évoluer de façon plus ou moins rapide, selon les plans

(1) Résultats de l'enquête semestrielle sur l'emploi et les salaires.Direction des
Statistiques - S.E.P. Alger 1971.

(2) Chiffre sous-estimé.
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d'investissements envisagés, les réalisations effectives et les mesures politiques
prises sur les facteurs de mobilité tels que les salaires, les prix, la formation
professionnelle, la scolarisation.

I I I . LES PERSPECTIVES DE LA POPULATION ACTIVE

Le but principal de la stratégie de développement à long terme choisie a
pour préoccupation centrale l'élimination radicale du chômage et du sous-
emploi par l'industrialisation authentique du pays.

L'objectif qui a été fixé, est qu'à partir de 1980, les causes de ce
sous-emploi soient irréversiblement supprimées et que le nombre de postes de
travail nouveaux à créer annuellement par le développement des industries et
des activités liées à l'industrialisation dans les villes soit égal à l'accroissement
total annuel de la force de travail (1).

L'évolution enregistrée pendant ces toutes dernières années et surtout les
résultats attendus de l'exécution du Plan quadriennal permettent d'espérer
même d'atteindre ce résultat avant 1980.

La population totale à cette date serait de l'ordre de 18,5 millions pour
une population présente de 13,2 millions en 1969 et une estimation prévision-
nelle de 15 millions d'habitants pour 1973.

Sur la base de cette prévision, la force de travail aura crû de
850 000 personnes au cours de la décennie qui s'ouvre (1969-1980).

Le développement des industries qui employaient en 1969, 120 000 per-
sonnes, devra fournir dans les dix années à venir 40 % des postes de travail
nouveaux nécessaires en dehors de l'agriculture.

Les branches les plus dynamiques seront l'industrie mécanique et
électrique, les matériaux de construction, les industries de productions de
biens de consommation et la pétrochimie qui contribueront ensemble à 75 %
de l'accroissement total des emplois dans l'industrie.

En dehors de l'industrie, l'évolution la plus notable sera celle du
bâtiment et travaux publics dont l'accroissement représentera plus du quart du
total des emplois à créer.

Les effets de la croissance sur l'activité générale et la modernisation de
l'économie entraîneront une évolution sensible de l'emploi dans le secteur des
services, en particulier la scolarisation et le développement des universités y
entraîneront un accroissement des emplois de l'ordre de 150% durant la
prochaine décennie.

(1) Pour les perspectives, ce concept a été retenu de préférence à ceux de
population active réelle ou potentielle pour les besoins des planificateurs.
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L'emploi en dehors des activités agricoles devrait s'accroître dans
l'ensemble d'un million de postes de travail dont 450 000 dans la seule
industrie.

Durant la décennie, la transformation profonde des conditions de vie à
la campagne devra être engagée principalement par la mobilisation du travail
axée autour des divers programmes arrêtés et notamment la Révolution
agraire. L'objectif est d'arriver par là à limiter le sous-emploi à un niveau
correspondant à la nature des activités agricoles et évitera de la sorte un exode
rural prématuré dans cette phase de construction de l'économie.

TABLEAU 11-EVOLUTION DES PRINCIPALES DONNEES
DE LA POPULATION (EN MILLIONS)

Population totale présente
Population agricole
Population non agricole
Force de travail théorique agricole
Force de travail non agricole
Force de travail théorique totale (1)

1969

13,2
7,7
5,5
1,54
1,10
2,64

1973

15
8,5
6,5
1,73
1,22
2,95

1980

18,5
10,1
8,4
2,0
1,5
3,5

Source : Rapport général du Plan quadriennal

TABLEAU 12-EVOLUTION DE L'EMPLOI NON AGRICOLE DE 1969 A 1980

Activités

Energie — Eau
Mines et carrières
Sidérurgie
Mécanique — Electricité
Matériaux de construction
Textiles
Cuir
Chimie
Divers
Alimentation
Pétrole
Total industrie
Bâtiment et Trav. publics
Commerce
Transports
Services
Education
Santé
Administration
Total : Secteur non agrie.

1969

5.595
13.327
5.283

15.982
10.125
26.350
6.800
7.350

17.000
23.400
15.500

146.627
85.000

200.000
60.000

100.000
69.000
24.000

178.000
862.627

1973

6.300
16.000
10.700
32.000
20.000
33.300
7.800
9.500

23.000
30.000
20.500

209.100
170.000
230.000

78.000
120.000
86.400
28.000

210.000
1.131.500

1980

11.600
22.000
14.200
71.000
36.000
40.500

9.200
24.500
32.000
49.000
30.000

359.700
290.000
330.000
132.000
190.000
141.000
41.000

256.000
1.740.000

Source : Prévisions du Secrétariat d'Etat au Plan.

(1) Force de travail : population masculine de 18 à 59 ans.
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En ce qui concerne l'emploi agricole, de 1969 à 1973 le nombre de
journées de travail offertes par les campagnes agricoles passe de 150 millions
en 1969 à 165 millions en 1973. Les programmes de mobilisation de la
main-d'oeuvre procureront en 1973, 35 millions de journées de travail contre
8 millions en 1969.

La population agricole estimée à 8,2 millions de personnes en 1973 sera
de 10 millions en 1980.

Dans l'ensemble des secteurs, l'effort de développement engagé durant la
décennie 1970-1980, aura créé ainsi autant d'emplois en valeur absolue qu'il
en existait en 1969. Le taux d'accroissement moyen annuel de l'emploi total
sera de près de 5 %.

En terme d'évolution des secteurs, si en 1969, 34 % de l'emploi total
était dû à des activités commerciales et des services, la part de ces activités
passe en 1980 à 26 % de l'emploi total.

Dans le même ordre d'idées, l'emploi dans l'ensemble des administrations
qui représentait en 1969, 32 % de l'emploi tota ne représentera plus que
25 %, l'accroissement étant dû pour plus de la moitié à l'accroissement des
postes de travail dans l'éducation et la santé.

Mais c'est surtout au niveau des créations d'emploi par la production
industrielle que la période 1969-1980 connaîtra les plus grands progrès.

Ainsi, alors que dans l'actuel Plan quadriennal, les accroissements les
plus importants sont enregistrés particulièrement dans les industries de con-
sommation, et au niveau des industries naissantes (sidérurgie, métallurgie), au
co îrs des années 1974-1980, c'est au niveau des industries de transformations
qu'il y aura les augmentations les plus rapides du nombre de postes de travail
(industries mécaniques, électriques et chimiques).

Les travailleurs des industries de biens d'équipement qui représentaient
en 1969, 39% du total de l'emploi industriel en compteront pour 50% en
1980.

Il faut souligner néanmoins que les emplois qui seront créés et les
distributions de salaires correspondants, qu'est capable d'engendrer la crois-
sance économique dans cette étape ne peuvent pas satisfaire automatiquement
l'ensemble des objectifs énoncés plus haut, à savoir la résorption totale du
chômage et l'élimination du sous-emploi. Ce décalage entre un taux de
croissance élevé de l'économie et l'insuffisance de créations d'emplois s'expli-
quent par un certain nombre de causes dont la plus importante reste le poids
de la croissance démographique d'une population jeune qui aboutit à une très
forte progression des demandes nouvelles de travail qui pour les hommes
seulement était de l'ordre de 90 000 en 1969-1970 qui sera de 110 000 en
1973-1974, de 125 000 en 1977-1978 et s'accroîtra probablement de plus de
170 000 en 1980 (Estimation du Secrétariat d'Etat au Plan).
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Cependant, grâce à l'augmentation de l'emploi envisagé, grâce par ailleurs
aux effets de la Révolution agraire et à l'effort prévu en matière d'habitat, de
construction de postes d'électrifïcation, d'alimentation en eau potable, sans
parler de la scolarisation déjà bien avancée et qui sera totale en 1980, il est
permis de parler d'une complète transformation du cadre de vie de la
population dans les campagnes et d'un développement rationnel de nos villes.

On peut ainsi considérer que d'ici à 1980, des bases solides auront été
mises en place pour sortir du sous-développement économique et s'attaquer
avec plus d'efficacité à l'élimination définitive du chômage et du sous-emploi
dans nos campagnes.

B. DELLOUCI - A. BOUISRI



CHAPITRE 7

QUELQUES RELATIONS
ENTRE CONDITION SOCIALE ET FÉCONDITÉ

Nous nous proposons, dans ces quelques pages, de décrire en un premier
temps la fécondité différentielle selon les groupes sociaux, pour examiner
ensuite, en regard des conditions d'existence particulières à certains groupes
typiques, les pratiques et les attitudes dominantes qu'ils engagent dans leurs
comportements de procréation. Ceci nous amènera à situer le problème des
relations entre le développement économique et l'accroissement démogra-
phique auquel une solution politique reste à trouver (1).

La procréation semble bien l'un des domaines de l'existence qui soit le
moins justiciable de rationalité, d'autant plus qu'il est des perturbations
— dont les agents ne sont souvent en mesure de saisir ni l'origine ni la
nature - qui contribuent à donner son caractère à la fois aveugle et arbitraire
à la vie féconde. Un rapide tour d'horizon des facteurs naturels — temporels et
physiologiques — de la fécondité permet de mieux les distinguer de ceux,
souvent indirects et cachés, qui sont sujets à variation sociale.

Les facteurs du procès de fécondité, a) Le procès de fécondité s'accomplit
dans un champ physiologiquement li-

mité par la puberté et la ménopause. Rompant dans cette période le
renouvellement des cycles ovulatoires signalés par l'apparition des menstrua-
tions, la conception introduit son cycle propre, marqué normalement par la

(1) Cet article tire ses sources de l'enquête socio-démographique effectuée par
l'AARDES (Association Algérienne pour la Recherche Démographique Economique et
Sociale) en 1967-1968, et dont les résultats ont été publiés récemment (cf. AARDES,
Etude socio-démographique, 8 volumes ronéotypés, Alger 1972).

L'enquête a porté sur un échantillon national stratifié (urbain-rural) représentatif
des couples algériens dont la femme avait entre 15 et 45 ans et au moins un enfant lors
du recensement de la population de 1966. 140 couples ont répondu aux questionnaires
proposés séparément aux hommes et aux femmes.

Outre les questions sur l'histoire de la fécondité et sur la situation socio-
économique, le questionnaire comportait de nombreuses questions d'opinion, notamment
sur la taille idéale de la famille, la limitation et l'espacement des naissances, l'avenir
souhaité aux enfants, les rôles impartis aux hommes et aux femmes, etc.
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grossesse et la naissance, suivies d'une période de stérilité dite "post-
partum" ( 1) et par le retour des menstruations.

b) La fécondabilité (ou la probabilité de concevoir par cycle menstruel)
varie non seulement spontanément d'une femme à l'autre, mais aussi, plus
systématiquement, selon l'âge de la femme. On constate en effet une
sous-fécondabilité physiologique chez les adolescentes et chez les femmes qui
approchent de la ménopause. La fécondabilité est optimale entre 20 et 30 ans.

Si l'on s'en tenait là, les niveaux de fécondabilité seraient les mêmes
dans tous les groupes sociaux. D'autres facteurs interviennent du fait de
pratiques sociales différenciées. Ceux-ci peuvent être de plusieurs types :

c) Lorsque les rapports sexuels sont réprouvés en dehors du mariage et
que cet interdit est généralement respecté, le moment du mariage marque la
borne inférieure de la vie féconde. Or ce moment varie considérablement non
seulement d'une société à une autre, mais aussi d'un groupe social à l'autre.

d) D'autre part, en l'absence de toute intervention volontaire, la fré-
quence des enfantements diffère d'un groupe social à l'autre, tant à la suite de
stérilités temporaires ou partielles qu'à la suite de fausses-couches d'origine
morbide (maladies infectieuses, comme les tuberculoses et les maladies véné-
riennes). A ces facteurs de sous-natalité, il faut ajouter l'allaitement, dont la
pratique prolonge la période de stérilité post-partum (2).

e) Restent enfin les facteurs différenciateurs les plus évidents : les
pratiques abortives et contraceptives, explicitement destinées, les unes à
supprimer un cycle fécond en cours, les autres à en différer momentanément
ou définitivement la venue.

La fécondité selon l'appartenance sociale. Ces principaux facteurs posés,
voyons rapidement leur incidence

différentielle sur la fécondité des divers groupes sociaux en Algérie.

Notons tout d'abord que, pour éviter l'effet de l'âge, — nos observa-
tions portant sur des femmes plus ou moins avancées dans leur vie féconde —
nous retenons ici une mesure ou un indice de fécondité qui rapporte le nombre
de naissances de chaque femme à ses années de vie conjugale (3). La ventilation

(1) On appelle ainsi la période qui suit la naissance et précède la reprise des cycles
ovulatoires.

(2) Cette immunité n'est que relative : variable d'une femme à l'autre et d'une
période de lactation à une autre, elle n'est d'autre part corrélée que dans certaines limites
à la durée de l'allaitement.

(3) Nous désignons par là le nombre d'années de mariage, déduction faite des
années où la femme a vécu séparée de son époux (pour des raisons d'émigration ou
autres).
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par catégories socio-professionnelles de l'indice ainsi obtenu montre que
d'inférieure à la moyenne dans les groupes les plus défavorisés (ruraux et
sous-prolétaires), la fécondité des femmes s'accroît à mesure que s'améliorent
ou que se modifient les conditions d'existence, pour atteindre un maximum
chez les ouvriers qualifiés et les employés. Elle baisse ensuite considérablement
chez les cadres moyens et les cadres supérieurs.

INDICE DE FECONDITE (NAISSANCES VIVANTES)

Catégories socio-professionnelles

Chômeurs
Saisonniers agricoles
Salariés agricoles permanents
Khammès et métayers
Fellahs
Manoeuvres irréguliers
Manoeuvres permanents
Ouvriers qualifiés
Petits métiers (1)
Commerçants et artisans
Petits non manuels sans qualification
Employés
Cadres moyens
Cadres supérieurs et professions
libérales

Moyennes
des taux

0.435
0.427
0.412
0.377
0.429
0.405
0.480
0.505
0.399
0.453
0.466
0.491
0.433

0.402

Ecarts-
types

0.180
0.160
0.140
0.140
0.150
0.140
0.200
0.190
0.120
0.160
0.200
0.160
0.150

0.150

Source : Etude socio-démographique, vol. VII, tab. Vil 25.

Sans entrer dans les détails de la démonstration, on retiendra ici que
l'examen de la répartition des facteurs susceptibles d'entraver la fécondité
permet d'attribuer le moindre indice des groupes les plus défavorisés essentiel-
lement à des fausses-couches et à des stérilités temporaires d'origine infec-
tieuse (2).

L'accroissement de la fécondité avec le niveau de vie correspondant à un
amenuisement de ces facteurs subis à mesure que les conduites sanitaires
s'améliorent, ou, si l'on veut, au fait que le recours aux soins médicaux se fait
plus prompt et plus régulier dans les groupes moyennement favorisés. Enfin, la
baisse de la fécondité, lorsque l'on passe des employés aux cadres moyens et
supérieurs ne peut être imputée qu'à des pratiques antinatales de plus en plus
systématiques : outre des tentatives d'avortement plus précoces, la maîtrise de

(1) Petits marchands et artisans ambulants, vendeurs à la sauvette, etc.

(2) Dans certains groupes, et plus particulièrement chez les fellahs et les khammès,
le niveau de l'indice tient aussi à la sous-fécondabilité des adolescents, étant donné la
précocité de unions.
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savoirs et de techniques univoques favorise chez eux le recours aux procédés
contraceptifs, celui-ci faisant alors d'autant plus figure de nécessité que les
exigences concernant l'éducation et l'avenir des enfants se font plus contrai-
gnantes. Nous reviendrons ultérieurement sur ce point (1).

Avant de poursuivre, nous voudrions par deux brèves remarques faire
d'une part le point de ce que nous avons vu jusqu'ici, et lever d'autre part
toute équivoque sur le sens à donner à notre indice de fécondité différentielle.

a) L'intérêt de présenter la fécondité par un tel indice est de montrer
par les chiffres qu'il existe des facteurs qui affectent inégalement le rendement
démographique des divers groupes sociaux, et d'indiquer en l'occurrence que la
fécondité des groupes qui ne la contrôlent pas ou qui ne cherchent guère à la
maîtriser est loin d'avoir atteint partout son point culminant. Etant donné la
nature des handicaps qui affectent la fécondité des plus déshérités, on
comprend qu'il y ait parmi eux des potentialités d'accroissement de la natalité
qu'il ne faut pas sous-estimer.

b) L'indice que nous avons décrit permettait de neutraliser les effets dûs
à ce que les femmes de notre échantillon étaient plus ou moins avancées dans
leur vie féconde. Pour décrire la descendance finale des divers groupes sociaux,
donc le nombre moyen d'enfants qui en seront issus, il faudrait encore tenir
compte des variations de l'âge au mariage qui, en particulier dans les catégories
rurales, allouent à la vie féconde effective un temps qui reste encore souvent
de célibat dans les catégories moyennes et supérieures. Si l'on ajoute à cela un
recours socialement différencié à l'avortement en fin de vie féconde, on peut
supposer un certain nivellement des écarts saisis par l'indice de fécondité dans
les catégories où prédominent les facteurs de fécondité subis, et un contraste
par contre plus accentué entre la descendance finale de ces groupes et celle
des cadres, moyens et supérieurs, où l'âge au mariage relativement tardif des
épouses redouble indirectement les effets du recours aux pratiques antinatales.

Les caractéristiques des facteurs de la vie féconde, alliées à leur
incidence aux divers niveaux de la hiérarchie sociale, nous permettent de
distinguer deux formes ou régimes de fécondité, l'un à dominante subie (2) et
l'autre à dominante dirigée. On peut situer la rupture entre ces deux régimes,
c'est-à-dire le lieu où les facteurs intentionnels supplantent les facteurs subis,

(1) Nous écartons ici l'allaitement comme facteur de fécondité différentielle. Bien
que plus étendue au bas de la hiérarchie sociale que chez les plus favorisés, la durée
moyenne d'allaitement semble en effet généralement excéder la durée d'immunité qu'elle
pourrait assurer. On doit donc plutôt y voir un facteur de sous-fertilité également réparti.
De plus, dans les catégories supérieures, l'impact prépondérant des pratiques contracep-
tives enlève tout sens à la prise en compte des effets de l'allaitement.

(2) L'effet non négligeable des conditions socio-économiques sur les niveaux de
fécondité en régime non dirigé nous pousse à écarter la dénomination courante mais trop
ambiguë de régime de fécondité "naturelle".
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là où l'indice de fécondité commence à décroître. Cette remarque semble bien
étayer l'hypothèse mécaniste courante qui voit dans le recours à la régulation
des naissances une réponse à la pression démographique, ou qui tient cette
dernière pour un facteur suffisant à entraîner un changement d'attitude à
l'égard de la procréation. Nous allons voir qu'une telle explication est
insuffisante. Si les conditions "matérielles" de la procréation s'améliorent, ou
si les facteurs subis de sous-fertilité et de sous-natalité diminuent, c'est bien
déjà que des pratiques sociales, dépendantes de développements historiques
précis y contribuent. Si des pratiques antinatales s'instaurent et se généralisent,
c'est aussi, indépendamment du niveau réel de la natalité, qu'elles sont portées
par la situation, l'expérience et le mode d'existence d'agents sociaux bien
définis.

Les conduites de procréation : une dimension Tout ce que nous avons vu
d'un ensemble de comportements. jusqu'à présent indique, bien

que le niveau de fécondité
d'un groupe social ne saurait s'expliquer par l'évocation des seuls compor-
tements de procréation, même si l'intervention ou la non-intervention dans le
cours de la vie féconde sont incontestablement des facteurs dominants de
l'explication. Il faut en effet, ne serait-ce que pour comprendre ces comporte-
ments eux-mêmes, relever l'existence de relations telles que-celles-ci :

a) L'action sur la vie englobe aussi bien les pratiques de procréation
(antinatales ou non) que celles visant à la survie. La lutte contre la maladie ou
la mort et la maîtrise de la reproduction impliquent toutes deux l'idée que les
phénomènes de la vie peuvent être sujets à intervention. Elles font en outre
appel à des techniques semblables. Ces points communs ne signifient toutefois
pas qu'il s'agisse de pratiques équivalentes, ni même qu'elles ne soient pas
hiérarchisées : la sauvegarde de l'existence biologique répond à des soucis de
conservation immédiats bien différents des objectifs de conservation sociale
que peuvent recouvrir les stratégies de procréation.

b) Accomplie dans une durée finie, la fécondité tient aussi, comme nous
l'avons déjà souligné, à la période allouée à la vie féconde, soit en particulier à
l'âge au mariage des femmes. C'est ici le lieu de rappeler que les comporte-
ments matrimoniaux (modalités et moment du mariage, mais aussi, en
prolongement, organisation de la vie conjugale) sont une manière parmi
d'autres d'exprimer et de consacrer la division sociale du travail et des rôles
entre hommes et femmes propres, à une époque, à une société ou à un groupe
donné. On conviendra de plus que la modalité des rapports conjugaux, ou plus
généralement tout ce qui régit les rapports sociaux entre hommes et femmes,
contribue à donner aux pratiques anti natales l'une ou l'autre forme particu-
lière.
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c) Liés les uns aux autres, les comportements que nous venons d'envi-
sager ne sont jamais indépendants des comportements face aux autres aspects
de l'existence, et en premier lieu des comportements économiques. Il suffit
par exemple de penser au fait que les échanges matrimoniaux peuvent signifier
tantôt la division, le maintien ou l'extension d'un patrimoine, et tantôt le
sceau ou la consolidation de ce que l'on appelle communément une "réussite
sociale". Quant à la procréation elle-même, elle est bien toujours une action à
portée économique, puisqu'elle engage au premier chef l'avenir du groupe
domestique, tant dans l'immédiat par les charges de subsistance et d'éducation
qu'elle signifie, bien qu'inégalement, pour tous, qu'à plus longue échéance,
notamment dans la mesure où la descendance est pour certains groupes la
dépositaire potentielle d'un héritage.

La fécondité a donc partie liée à un faisceau de conduites interdépen-
dantes et voisines. De même que toute pratique sociale. Il est indispensable de
considérer les comportements de procréation en référence aux conditions
d'existence et d'activité comme à l'avenir objectif qui fondent les rapports au
monde des différents agents ou groupes sociaux (1).

Pour ce faire, nous nous attacherons à deux exemples types, — en nous
référant d'une part à la société paysanne traditionnelle, et d'autre part aux
groupes privilégiés de la société urbaine — où, pour bien montrer ce qui diffère
d'un système de relations (entre conditions d'existence, idéologies et pra-
tiques) à l'autre, nous accentuerons et simplifierons à dessein les traits qui s'y
conjuguent. Qu'il soit donc bien entendu que nous entendons avant tout
présenter un instrument d'analyse et il n'est pas question de porter ici un
quelconque jugement de valeur.

Modes d'existence et rapports à la natalité. En société paysanne tradition-
nelle, dont le sort est étroite-

ment lié à la nature, source de toute subsistance, chaque activité trouve sa
place en s'inscrivant dans le cycle préétabli des événements naturels : le
caractère saisonnier du travail, sa discontinuité, l'alternance des temps forts et
des temps faibles s'imposent comme ordre nécessaire des choses. Du moment
que l'on a affaire à une économie d'auto-subsistance, c'est aussi dans la
précarité des cycles naturels que chaque entreprise trouve ses premières
limites. Dans cette situation, le bon fonctionnement du système économique a
souvent trouvé l'une de ses principales garanties dans la cohésion sociale, et

(1) Par "rapport au monde" (à la natalité, au corps, aux techniques, au savoir, à la
pratique, à l'avenir, etc.) nous entendons à la fois la manière de percevoir les choses et la
manière de les assumer, soit en agissant sur elles, soit en les mettant en œuvre ou à
contribution. C'est un abrégé clair et commode de l'expression ambiguë d'"attitude à
l'égard de".
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plus précisément dans la permanence de rapports sociaux qui empruntent le
mode des relations de parenté. Ceci donne notamment une importance
particulière au respect des normes réglementant les rapports entre sexes dans
quelque domaine de la vie courante que ce soit. Plus généralement, la famille
n'est pas seulement le noyau de toute activité : elle est aussi l'un des piliers
des systèmes de valeurs traditioneis.

Du fait qu'elles sont souvent dominées par des principes biologiques,
c'est-à-dire par les "forces surnaturelles" qui les reconduisent, les choses se
présentent ici sous la forme du "devoir être" et de la révélation. Le langage qui
les exprime (et donc les constitue) prend alors la forme alternative du discours
naturaliste et du discours sacré, où la désignation équivaut à l'explication.
C'est ainsi que tout savoir existe sur le mode de la croyance, ou de la foi en
des symboles génériques. Etant soustraits à toute tentative d'examen visant à
les confirmer ou à les infirmer, ces savoirs ont ici pour seule condition
d'exercice le fait d'être socialement admis (1). Etant donné les relations
étroites entre la croyance, la magie et le ritualisme des pratiques qui
caractérisent les rapports traditionnels au monde, on comprend que, dépouillée
de ses mystères, toute manipulation avouée des phénomènes de la vie soit ici
promptement qualifiée d'ingérence sacrilège. D'autre part, étant donné la
précarité des moyens de subsistance et l'insécurité des lendemains, on saisit,
toujours dans la ligne de ce que nous venons de voir, qu'en société
traditionnelle la seule prise possible sur l'avenir prenne la forme de la
prévoyance (comme disposition à répondre aux nécessités immédiates et
comme conscience de l'avenir fondée sur le donné inférieur ou toujours déjà
connu qui se présente dans le cycle périodique des activités) et non celle de la
prévision forme d'émancipation et de programmation qui ne se conçoit que
dans un monde fait de régularités assurées et désacralisées où l'avenir est objet
de spéculation.

A l'image des phénomènes naturels sur lesquels porte l'activité paysanne,
la fécondité est essentiellement vécue dans la soumission aux facteurs qui la
favorisent comme à ceux qui la contrecarrent, soumission qui trouve un
fondement objectif dans la nécessité, pour la famille, d'auto-produire une
force de travail suffisante pour assurer ses lendemains. Le fait que, comme
tous les bienfaits de la nature, la fécondité soit fortement valorisée, est très
explicite dans cette déclaration d'un gros propriétaire terrien (polygame,
39 ans, 13 enfants) :

(1) Que l'on pense par exemple à l'expérience quotidienne des agents médicaux
qui voient leurs patients, quel que soit leur mal, rester insatisfaits tant qu'on ne leur a pas
fait d'injection ou prescrit quelque cachet, les catégories génériques de "piqûre" et de
"cachet" étant seules susceptibles d'être reconnues comme symboles de l'efficacité ou
comme porteuses de la guérison. Ces mêmes catégories sont d'ailleurs souvent tenues, par
les vertus polyvalentes que l'on attribue au mode d'administration à défaut de pouvoir les
attribuer au produit administré, comme "naturellement" aptes à agir sur la fécondité.
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"Les enfants, c'est la force même d'un pays. Vendriez-vous une brebis
ou une vache qui met bas chaque année agneau et veau ? Laisseriez-vous
la terre en jachère alors qu 'elle est prête à produire, ou essairiez-vous de
la rendre stérile ? Non, c'est de la folie. Si je pouvais avoir dix femmes,
et que chaque femme ait un enfant par an, je suis prêt. Plus il y a
d'enfants, mieux cela vaut ! ".

Mais il faut se garder d'oublier qu'avoir des enfants, même si leur coût
marginal est relativement bas (1) se traduit néanmoins temporairement par une
charge tangible, sans compter l'hypothèque qu'une nombreuse descendance
peut fairt peser sur l'intégrité du patrimoine, ou encore les conséquences
fâcheuses — confusément perçues — des maternités successives sur la santé de
la mère. Aussi, en dépit des interdits, peut-on avoir affaire à des pratiques
antinatales - simples échappatoires aux "débordements" du système - qui,
précisément parce qu'elles constituent une entorse à la définition sociale de la
vie féconde, ne trouvent leur condition d'exercice que dans la dissimulation.
Ce type d'intervention n'est en effet toléré que dans la mesure où il parvient,
par le rituel, à mettre en évidence le respect du caractère sacré de tout ce qui
entoure la procréation (2).

C'est en bonne part la prévoyance et la croyance traditionnelle qui, à
travers l'attention aux urgences palpables, un rapport instrumental au corps et
surtout un rapport immédiat au temps et à l'avenir, expliquent la présence des
pratiques à caractère abortif en cas d'intervention dans la vie féconde, aussi
bien que leur absence de systématicité. Les exemples que nous pouvons citer
concernant la perception de la grossesse ne font que confirmer ce point.

L'aménorrhée est un signe de grossesse assez généralement connu. On
sait aussi, dans la plupart des cas, que la durée de la grossesse est de neuf
mois. Pourtant, un grand nombre de femmes, une fois enceinte, ne savent ni
depuis quand elles le sont ni quand elles vont accoucher. Il y a à cela plusieurs
raisons convergentes.

(1) En société traditionnelle, l'enfance fait surtout figure de phase passagère de
l'existence, se résorbant d'elle-même. Elle nécessite peu d'emprise particulière, dans la
mesure où l'éducation se réduit à peu de choses près à la transmission diffuse, par la
famille, de règles de conduite participant de tout l'univers ambiant. Les investissements
requis par une puissance supplémentaire se limitent ainsi en grande partie à la satisfaction
de nouveaux besoins élémentaires de subsistance.

(2) Cette dissimulation est encore renforcée par le fait que ces pratiques restent
strictement confirmées au domaine féminin. Elles ne sont tolérées par les hommes que
pour autant qu'elles soient refoulées et cantonnées dans cet univers qui leur est étranger.
Cependant, aussi affirmé soit-il, le respect de la séparation entre les attributions masculines
et féminines n'exclut plus toujours une certaine complicité : "Si ma femme est malade, je
ne ferai rien, mais je dirai à ma femme, si elle veut faire quelque chose (c.-à-d. recourir
aux pratiques antinatajes) de ne pas m'en parler pour que je n'y sois pas mêlé".
(Chômeur, 40 ans, 5 enfants).
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En premier lieu, rien, dans le mode d'existence traditionnel, ne suscite le
besoin de dater les événements, de se les remémorer avec précision et de
mesurer l'écoulement du temps (1). A plus forte raison en est-il ainsi
d'événements aussi communs et proprement insignifiants que celui des der-
nières règles, dont le moment n'a souvent pas retenu l'attention. D'autre part,
comme nous l'avons laissé entendre, la connaissance de la durée de grossesse
relève ici des "on dit que", autrement dit de la connaissance de principe,
tenue pour invérifiable et soustraite à l'interrogation que nous appelions tantôt
"croyance". Il s'agit de savoirs qui n'ont ni à être vrais ni à être faux
absolument. On ne cherche pas plus à s'y fier qu'on n'est en mesure de le
faire. En effet, les périodes d'allaitement prolongées et les divers facteurs
d'origine morbide qui peuvent entraîner la disparition temporaire des repères
menstruels, contribuent à faire de l'absence de règles un signe de grossesse sans
grande signification (2). Dans ces conditions, et du moment que les fausses-
couches précoces sont rarement perçues en tant que telles, et souvent
réinterprétées en termes imagés (accumulation de règles) ou mythiques (inter-
ruption de croissance de l'enfant), rien n'empêche que la grossesse puisse aussi
durer plusieurs années, comme le veut le mythe de l'enfant endormi.

On comprend donc la primauté d'un signe de grossesse aussi tardif que
celui des premiers mouvements du foetus. Bien que parfois suspectée au cours
des mois qui précèdent cet événement, la grossesse est alors, souvent pour la
première fois, vraiment reconnue. Jusque là tout pouvait se réunir dans le
domaine de l'insondable et rejoindre par là, en se confondant avec elle la
période soustraite à toute emprise qui entoure la conception. Inversement, par
son caractère tangible, on rejoint avec ce signe l'ensemble des faits immédiats
qui s'imposent à l'évidence et sur lesquels se greffent la plupart des pratiques
de prévoyance traditionnelles. Ainsi le fait que la vie féconde ne puisse
souvent être perçue et vécue que de manière tronquée, — une fois seulement la
grossesse explicitement affirmée — contribue à ce que seuls des aménagements
précaires et trop limités pour avoir une incidence démographique réelle,
puissent éventuellement s'instaurer.

On peut résumer ce que nous venons de voir en disant que la
prévoyance, la teneur et la modalité des savoirs concernant la grossesse et les
conditions d'existence dont elles sont solidaires, entretiennent des rapports à la

(1) II suffit de penser à la pierre d'achoppement des démographes que sont les
dates de naissances. Ce n'est qu'avec l'ère des formulaires administratifs à remplir, de la
nécessité de régler sa consommation sur la durée qui sépare les jours de paye, etc. que le
temps devient valeur comptable et que l'attention aux dates s'impose.

(2) "// y a des femmes enceintes qui font leurs règles en même temps"
(aide-infirmier des Nementchas). Ce qui est une contradiction d'un point de vue
scientifique ne l'est pas forcément dans la logique mythique où les relations entre les faits
s'établissent à un autre niveau.
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natalité qui sont essentiellement de respect, de soumission à la Nature, ou
d'abandon. Malgré certaines pratiques antinatales, on est bien ici, en domi-
nante, devant un régime de fécondité de forme subie, et qui équivaut dans la
plupart des cas à un natalisme dé fait ou de simple entérinement, ce qui le
différencie profondément du natalisme réel, comme un choix.

C'est un cadre fondamentalement différent qui préside à la logique
"moderne" des rapports à la natalité. Nous n'en esquisserons ici aussi que les
traits les plus marquants.

A l'opposé de la dépendance immédiate à l'égard de principes naturels
qui imposent le cycle saisonnier des activités et qui contribuent à façonner la
culture propre aux sociétés paysannes traditionnelles, ce qui façonne la vie des
agents du monde moderne, c'est bien la place qu'ils occupent dans un univers
fait de conditions sociales disparates, face à un avenir beaucoup plus particu-
larisé qu'il ne l'était dans l'univers homogène et intégré d'autrefois. Le sort de
chacun relève ici de facteurs médiats qui s'organisent sur la base de l'origine
sociale, de la formation scolaire reçue, de la profession et de la situation dans
la profession, ensemble d'éléments qui contribuent largement à définir aussi
bien les chances de sécurité et de promotion sociale que ce qui peut
compromettre les privilèges acquis. La possibilité, et par suite la nécessité de
réussir dans sa position sociale (accomplie et à préserver, ou sinon encore à
parfaire) et celles de transmettre ces réussites à sa descendance concerne avant
tout les bénéficiaires les plus heureux de la société urbaine que sont les cadres
moyens et supérieurs, et que nous allons ici retenir pour notre exemplifica-
tion.

Soustraits à la pression des soucis immédiats par les sécurités dont ils
jouissent, les membres des groupes favorisés sont en mesure d'inscrire leur
existence dans un plan de vie cohérent. Après avoir trouvé leurs sources et un
premier domaine d'expérimentation dans les conduites économiques les plus
courantes, leurs stratégies de prévision se sont progressivement étendues à tous
les domaines de l'existence, y compris de la sphère familiale. Il reste ainsi
finalement que les aspects les plus communs de leur activité et de leur
expérience vécue, bref que tout leur mode de vie, met sans cesse les privilégiés
en position de comprendre les relations entre buts, moyens et réussites ou
échecs et de baser leurs entreprises sur elles. C'est bien une démarche analogue
à celle qui préside à la visée abstraite de l'avenir qu'est la prévision, qui se
retrouve dans tout rapport aux choses, lesquelles sont examinées en fonction
de leurs tenants et aboutissants tout comme les savoirs eux-mêmes (1). Tout

(1) L'école joue ici un rôle de complément décisif dans la familiarisation au
maniement des abstractions et au langage qui autorisent une telle démarche et sa
généralisation à tout rapport au monde.
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invite à ce que le déchiffrement de l'expérience vécue, (des savoirs, des
sensations...) soit implicitement rapporté à un savoir théorique, ou qu'il soit
subordonné à un ordre rationnel où la nature, désacralisée, devient comme
toute chose objet d'examen, d'intervention et de maîtrise. On se trouve bien
ici devant un rapport aux savoirs et au monde fondamentalement différent de
celui qui avait cours en société traditionnelle.

Ainsi on remarquera par exemple que les non-manuels qualifiés doivent
leurs représentations de la vie féconde à la maîtrise des instruments médiats
qui en favorisent le déchiffrement approprié : la mise en œuvre de savoirs
abstraits, combinée au souci que l'on a de son corps, font d'un retard de
règles un événement signifiant, perçu ou à percevoir, puisqu'il permet d'emblée
de suspecter un début de grossesse (1). De même les fausses-couches sont
généralement perçues en tant que telles. L'analyse "savante" des sensations et
des symptômes — à laquelle s'ajoute et contribue l'habitude du recours au
verdict médical - permet de prévenir la confusion et de garantir l'emprise
recherchée. On est ici dans un univers où l'on sait que l'on peut se tromper et
où il parait important de ne pas se tromper.

Reconnue dès sa phase initiale, la grossesse peut donc faire l'objet d'une
appropriation ininterrompue. Il importe d'ajouter que la logique qui préside
aux rapports à la grossesse s'apparente à celle qui préside aux rapports à
l'enfant et à l'existence future de l'enfant. Au haut de la hiérarchie sociale,
l'enfant tend à être investi de valeurs bien individualisées, lesquelles sont
tributaires du souci de lui garantir un avenir honorable. C'est dire que
l'enfance n'est plus ici période d'attente, mais au contraire le moment
privilégié de la transmission du patrimoine culturel nécessaire pour tenir son
rang. Dans cette perspective, il semble bien qu'un nombre restreint d'enfants
ne puisse que favoriser l'attention soutenue dont ils doivent faire l'objet dès le
plus jeune âge, et que toute naissance supplémentaire, affectée d'un coût
marginal élevé, soit un enjeu réel exigeant un calcul prévisionnel. Par la
sécurité dont ils jouissent et qui les met en position de chercher à projeter et
à organiser leur existence, les membres des catégories supérieures sont appelés
à préjuger des relations entre procréation et perspectives futures.

La mise en œuvre des pratiques antinatales est ici partie intégrante de
représentations de la vie féconde, où l'on est en mesure de prévoir et de situer
les grossesses dans un cadre temporel objectivé. La conjonction de savoirs et
de l'aptitude au calcul et au projet ne peut que favoriser la tendance à la
prévention des naissances, soit la préséance des pratiques contraceptives sur les
pratiques abortives, et réduire ces dernières au rang de palliatifs en cas d'erreur
toujours possible. Pratique anticipatrice, la contraception s'oppose diamétrale-
ment à l'avortement comme la prophylaxie s'oppose aux soins curatifs. Tenant
d'une volonté de différer provisoirement ou définitivement les naissances, et

(1) L'interprétation en termes adéquats des retards de règles est rendue d'autant
plus facile que les aménorrhées d'origine morbide se font plus rares.
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par là nécessairement suivie et réglée, la contraception fait aussi figure
d'entreprise ascétique où le présent est sacrifié à l'avenir et où la domestica-
tion de la natalité suppose d'être étendue à la sexualité (1). Entreprise
méthodique de longue haleine, la régulation des naissances apparaît bien ici
comme l'expression d'aptitudes socialement conditionnées à maîtriser l'avenir
et la vie par le calcul et l'examen, ou comme une dimension d'un système de
comportements spécifique à certains groupes sociaux.

Permanences et novation. Etant donné les nouvelles conditions d'existence
faites à ses agents, en particulier à la suite des

bouleversements qui ont affecté l'économie rurale traditionnelle et de l'amélio-
ration des conditions sanitaires, le régime de fécondité subi présente actuelle-
ment de profondes contradictions internes.

Tout ce qui, dans les relations entre économie et démographie, assurait
l'équilibre des populations d'autrefois semble fondamentalement désorganisé.
D'une part, même partielle, l'adoption de nouveaux comportements face à la
maladie et la mort a entraîné une diminution des facteurs de sous-natalité et
une baisse importante de la mortalité infantile. Aussi la mise au monde et la
survie des enfants ont-elles perdu une bonne partie de leur précarité. Par
ailleurs, les rapports à la natalité restent presqu'inchangés, ne trouvant pas,
dans la grande majorité des groupes sociaux, les supports (économiques,
idéologiques, familiaux . . . ) qui permettraient d'en assurer la refonte (2). La
famille nombreuse reste un facteur de sécurité valorisé. Quelle que soit leur
origine, populaire ou savante, les savoirs en matière de vie féconde sont
toujours perçus sur le mode de la croyance. La séparation entre univers
masculin et féminin, l'analphabétisme, l'insécurité qui entretiennent les rap-

(1) Que l'on pense ici en particulier à la méthode des températures où à la
méthode Ogino, qui conjuguent un savoir abstrait et un rapport méticuleux au temps
pour faire de l'accouplement un comportement réglé. Par le rapport au temps qu'il
implique, on peut en dire presqu'autant du recours aux pilules anticonceptionnelles.

(2) Qu'on ne s'y trompe pas : si nous nous sommes attardés à décrire les principes
qui organisent les rapports à la natalité dans la société et la tradition paysannes, ce n'est
pas seulement pour mieux faire ressortir ce qui les oppose le plus typiquement aux
fondements du malthusianisme. C'est surtout que ces principes, loin de se limiter à un
passé révolu ou au cas particulier de la paysannerie actuelle, sont ceux sur lesquels
s'enracinent et à partir desquels se perpétuent et s'aménagent les rapports à la natalité
dans l'immense majorité de la population. Sont concernés ici, outre ceux qui sont restés à
la terre, soit comme exploitants soit comme salariés agricoles, tous les groupes peu ou
moyennement favorisés, urbanisés ou non, qui se sont constitués essentiellement à partir
de la paysannerie, souvent en l'espace d'une génération. Chômeurs, travailleurs irréguliers,
manuels et non-manuels sans qualification, commerçants et artisans, ouvriers qualifiés et
employés sont bien toujours encore les agents du régime de fécondité subi.



142

ports traditionnels au monde persistent et sont, de ce fait, une condition
permissive de l'accroissement démographique, c'est-à-dire une condition de
non-emprise sur les changements diffus, mais décisifs qui favorisent la
natalité.

Si l'on constate un manque de résistance suffisante pour juguler
l'accroissement démographique, cela ne signifie cependant pas qu'il y ait
absence de résistance. Résistance verbale d'abord, qui revêt partout un
caractère bien réel : les parents s'insurgent contre leur prolificité à mesure
qu'ils ont plus d'enfants à charge et appellent de leurs vœux une solution à ce
problème . Ces discours ne sauraient toutefois pas conduire ici à l'adoption de
nouveaux comportements en matière de procréation, les agents qui les
tiennent étant, par leur condition actuelle, privés des rapports aux savoirs, à la
pratique et à l'avenir constitutifs d'une réelle entreprise de régulation des
naissances. Résistance ensuite, aussi sporadique, tardive et malchanceuse
soit-elle : les agents du régime subi ne trouvent d'autre issue que dans les
procédés, parfois médico-magiques, auxquels ils sont sinon familiers, du moins
en mesure de se familiariser. La pression de la nécessité et l'accroissement de
la natalité ne peuvent que renforcer les anciennes pratiques conformes à la
logique de prévoyance et principalement le recours aux expédients abortifs.
Ces tentatives sont d'autant plus fréquentes que les probabilités de survie des
enfants, la contagion de besoins nouveaux et l'aspiration aux privilèges des
plus favorisés — conséquences du développement économique - s'affir-
ment (1).

Il est une profonde relation entre le développement économique et les
phénomènes démographiques, puisque celui-ci conduit au développement iné-
galitaire et discordant des divers facteurs de la procréation : la baisse de la
natalité, qui lui est souvent à juste titre associée, ne se produit ici, dans les
conditions actuelles, que parmi les bénéficiaires de ses meilleurs apports (en
particulier l'emploi stable et la scolarisation prolongée). L'exception des cadres
moyens et supérieurs, dont la maîtrise de la fécondité est en passe de
confirmation, ne saurait à brève échéance, ni même à moyen terme, se
généraliser. Elle ne saurait davantage servir d'exemple : l'échec de nombreuses
tentatives qui visaient, un peu partout dans le Tiers-Monde, à la simple
transplantation d'un système de conduites et de valeurs particulier à des
groupes qui n'en ont pas les clés, est là pour l'attester. Les souhaits réalistes
d'une politique de population qui s'impose ne sauraient être trouvées que dans
la prise en compte de tout ce qui fonde les rapports à la natalité dans les
classes populaires.

FRANCE ET MALIK VON ALLMEN-JORAY

(1) Du fait que les femmes ne recourent éventuellement aux pratiques antinatales
qu'après un nombre élevé d'enfants, et du fait qu'elles en sont généralement réduites aux
manœuvres les plus précaires - en partie par la clandestinité à laquelle elles sont à
plusieurs titres contraintes — il semble que ces pratiques restent d'un effet minime en
regard de tout ce qui favorise l'accroissement de la natalité.
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CHAPITRE 8

POPULATION ET ÉCONOMIE EN ALGÉRIE

1974: Voilà douze bonnes années qui nous séparent déjà de la date
historique de la libération nationale. Il ne reste plus que dix années pour
arriver à 1980, année horizon choisie par les experts pour prévoir des
mutations profondes dans la structure économique et sociale du pays.
Succédant à une longue période de colonisation qui s'achève par une guerre de
libération des plus meurtrières, la phase de construction nationale se remarque
par une série de mesures politiques, dont les répercussions marquent profon-
dément la vie économique et sociale, faisant de notre pays "un cas" très suivi
de l'extérieur pour le earactère original de son expérience.

Parmi les multiples domaines d'intervention du gouvernement, la popula-
tion, vue sous son aspect quantitatif et dans ses mouvements, constitue un
de choix, puisque l'homme, élément de la société, reste la finalité et la cause
des actions politiques. Cependant il apparait dès l'abord, une divergence
d'appréciation sur la manière dont l'Algérie entend aborder la problématique
de population. Certains observateurs lui reconnaissent d'avoir accordé une
attention particulière au sujet, à la mesure, comparativement à d'autres pays
du tiers monde, des nombreuses études et enquêtes pour lesquelles des
ressources appréciables ont été mobilisées. Pour d'autres demeure l'impression
d'une absence de déclaration claire sinon cohérente en matière de politique de
population chez les responsables. Cette divergence de vision et cette attente
chez les uns trouve racine dans la vaste et violente polémique, sans précédent,
engagée du cours de cette seconde moitié du siècle entre partisans et
détracteurs d'une limitation des naissances, voire entre pessimistes et optimistes
sur l'avenir de l'humanité.

Dégager quelques conclusions de notre situation démographique, dans son
passé et son avenir, examiner les grandes mesures de politique économique en
relation avec la population, discuter de la portée de l'expérience algérienne en
matière de développement, lié aux impératifs de la croissance démographique
telles sont les rubriques de cet article, dont l'objet est d'éclairer le débat.

Examinons d'abord quelques faits marquants pour la population
algérienne :

1962 : Cette année signifie non seulement la fin d'une guerre meurtrière
et le transfert des leviers de commande mais également le point final d'un
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processus (on a parlé de nuit coloniale) dont on n'a pas fini d'étudier les
conséquences sur la société algérienne dans tous les domaines. Une des suites
de cette guerre, comme pour tous les pays, a été une augmentation considé-
rable du nombre de naissances, compte tenu du prix attaché à une vie humaine
dans le passé. Cependant la mortalité reste forte à la suite de l'inexistence
d'un appareil sanitaire et les migrations, notamment des petites agglomérations
vers les grandes villes connaissent une ampleur sans précédent, devant le vide
créé par l'exode de la population étrangère, détentrice jadis du pouvoir de
direction de l'économie.

1972 : Après dix ans, la population s'est accrue de 4 millions atteignant
de chiffre de 14 millions. Cet accroissement est spectaculaire. Il l'est d'autant
plus que si nous dénombrons les Algériens nés après les premiers coups de feu
de novembre 1954, nous trouvons qu'ils représentent déjà la moitié de
l'ensemble. La montée des jeunes va continuer. Il est vraisemblable alors qu'en
1980 ces Algériens nés sous le signe de la liberté constituent les 2/3 de la
population, qui atteindra 18 millions.

Une évolution présentée aussi sèchement à travers des chiffres accessibles
aux spécialistes ne donnent pas une image parlante du phénomène si l'on ne
tient pas compte des différentes catégories de population composant la
population totale, d'autant plus que cette prise en compte permet de mettre
en relief à la fois les charges et les potentialités pour l'économie du pays, de
même que les germes d'une certaine évolution sociale.

1. CATEGORIES DE POPULATION

Qu'il suffise de considérer :

- La population enfantine et les enfants de 6 ans

- La population scolarisable

- La population des adolescents (14 à 17 ans)

- La population active

- La population âgée.

Les moins de 3 ans constituent une catégorie nouvelle que l'on ne
différencie pas d'ordinaire dans les plans. Cette manière de voir revient à
sacrifier les générations futures pour les moins futures, dans la mesure où
l'avenir de ces dernières est déjà engagé.

On s'accorde à penser que les trois premières années sont fondamentales
pour le reste de la vie de l'individu. Autrement dit, une carence alimentaire,
une déviation notoire, un manque d'affection, seront plus difficiles à corriger
par la suite et constitueront de nouveaux problèmes qui s'ajouteront aux
autres pour la société.
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De plus, si l'on admet que l'individu apprend à tout âge, il faut déjà
avant trois ans initier les enfants à la découverte de leur environnement. Cela
conditionne en partie leur capacité future d'appréhender le monde moderne et
ses mutations technologiques, de maîtriser ces dernières sans avoir à les subir.
L'initiation sociale, de ce point de vue, dans une société traditionnelle, peut
être vue comme régressive, plutôt que progressive.

Or pour en revenir à l'aspect strictement économique de la question, il
apparaît que :

— le coût d'une prise en charge normative des moins de 3 ans requiert
des moyens colossaux hors des possibilités de la communauté, à moins d'un
sacrifice conséquent à leur profit (généralisation des crèches, garantie d'une
nourriture équilibrée, jeux et loisirs . . .) ;

— la responsabilité des parents est engagée. Mais plusieurs situations se
présentent :

— ignorance de l'importance de la question ;

— marginalisation des enfants, dans une société, où ils sont aimés, mais
qui n'est pas faite pour eux (exemple : consommations ostentatoires des
parents, alors que les enfants ont des carences de nourriture) ;

— existence de possibilités d'épanouissement pour une minorité, avec le
risque d'inculquer à l'enfant le sentiment d'appartenance à une classe privi-
légiée.

Mais cette manière de voir les choses est transcendée par le comporte-
ment des couples dont la fécondité se différencie selon l'échelle sociale, la
rationalité économique semblant croître avec le revenu de la couche sociale
concernée.

A un niveau plus global, si le gouvernement peut être convaincu du
rendement à long terme d'un bon investissement sur Jes bébés, il va de soi que
l'efficacité d'un tel investissement est liée à celle des structures "d'accueil"
autrement dit à tous les autres investissements, de sorte qu'il n'est plus
possible de privilégier, sous les actions de court et moyen terme, les enfants de
moins de trois ans, d'autant plus que la responsabiUté des parents est la plus
engagée dans cette période de vie.

Ainsi, et la réalité le montre, même strictement, l'attention dévolue au
moins de 3 ans n'est que le reflet du développement de la société concernée.

Les enfants de 6 ans et la On s'intéresse à cette catégorie pour connaître à
population scolarisable. la fois la charge de scolarisation qui revient à

l'Etat et le nombre d'écoles nouvelles à créer en
vue d'assurer une scolarisation complète.
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Si en 1966, le nombre d'enfants atteignant 6 ans était de l'ordre de
400 000, en 1972 déjà il faut compter avec 500 000 et en 1980 avec 580 000.
Quant à la population scolarisable, elle passe de 2,9 millions en 1966 à
3,5 millions en 1972 pour arriver à 4,5 millions en 1980.

On se représente difficilement l'effort à fournir pour répondre à la
demande de scolarisation. Les responsables du Ministère de l'Education
Nationale, voyant arriver le flux d'enfants nés au lendemain de la guerre de
libération, ont jeté un cri d'alarme vers les années 67-68 pour attirer
l'attention sur les difficultés engendrées par la situation.

Or l'effort consenti est spectaculaire : le nombre d'enfants scolarisés a
pratiquement triplé en 10 ans, alors que la population scolarisable n'a pas
doublé. Ce progrès quantitatif, s'il se poursuit, amènera des changements
décisifs dans la proportion d'Algériens ayant fréquenté un établissement
scolaire, sous réserve d'une intensification de la qualité de l'enseignement reçu
pour rentabiliser le sytème.

La génération d'enfants nés à la libération va se présenter aux portes des
établissements d'enseignement moyen vers 1973-74 et 1974-75 et vers 1980,
précisément, aux portes des Universités. Des mutations sont alors appelées,
pour répondre à la demande. Déjà, on s'y prépare et les rentrées de lycées ne
ressembleront plus aux anciennes.

On en vient même à s'interroger sur le processus de scolarisation
lui-même qui, faute de prendre en charge tout le monde au premier jour de la
vie scolaire à l'université, doit avant tout préparer les enfants à la vie active de
demain.

La population des adolescents (14-17 ans) Cette population se trouve à la
fois trop âgée pour trouver une

place dans l'enseignement primaire et trop jeune pour entrer dans un Centre
de Formation spécialisée ou trouver à s'employer. Il s'agit également d'une
population qui exprime des besoins spécifiques en matière de culture et de
loisirs. De ce fait, elle intéresse particulièrement le Ministère de la Jeunesse et
des Sports.

A vrai dire, il convient de distinguer entre les jeunes ruraux et les jeunes
urbains.

A la campagne, les jeunes participent de façon plus ou moins intensive
aux travaux, la tendance générale étant le sous-emploi. Le refus, par certains,
du mode de vie et des conditions du travail, nourrit des velléités d'exode vers
les villes. Ce refus s'explique en partie d'ailleurs par le contenu de l'enseigne-
ment reçu, insuffisamment orienté vers l'étude du milieu, et par les mass-
media.
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En ville le problème des jeunes est autrement plus complexe. Les
possibilités d'emploi sont encore insuffisantes. Les conditions d'habitat, dans
les grands ensembles, le perte de l'individualité dans le flot de l'anonymat
urbain pour le jeune (qui éprouve le besoin de signer ses exploits) engendrent
des phénomènes de chahut, de violence, voire de délinquance, universellement
connus.

Bien plus profond est le problème des jeunes qui s'éveillent à la
perception des inégalités sociales pour soit en- profiter de façon trop facile,
soit au contraire en être les victimes désignées (difficulté de trouver à
s'employer, insuffisance des structures de formation professionnelle . . . )

La population active. Sous cette catégorie, on inclut les individus qui parti-
cipent ou sont susceptibles de participer à l'activité

économique du pays. Peu importent les différences de définitions retenues
selon l'optique à travers laquelle on voit les problèmes. L'essentiel est de faire
remarquer que :

1) si on inclut les femmes, la population active passe de 5,8 millions en
66 à 6,7 millions en 72 et 9 millions en 80.

2) cette population n'est pas toute occupée. En particulier le chômage
reste important dans les villes et les campagnes déshéritées. La chance de
pouvoir s'employer augmente avec l'âge et le niveau d'instruction. Chez les
jeunes instruits, existe encore la répugnance pour les travaux manuels. A ce
propos, le service national peut constituer pour eux une bonne école. Les
premières années d'indépendance ont connu un appel vers les emplois adminis-
tratifs et une hypertrophie des services au détriment de l'agriculture et de
l'industrie. A l'avenir, davantage de bras seront sollicitées par la production
directe. De plus le phénomène précédent trouve en partie sa raison dans le fait
que l'instruction est vue comme une rente dans une population encore à
majorité analphabète.

3) cette tranche de vie correspond chez les femmes à leur vie féconde.
La non-participation de façon permanente à la production de la plupart
d'entre elles les confine au rôle de reproductrices intégrales, alimentant ainsi
une natalité élevée.

4) l'évolution des effectifs occupés s'opère de façon différente selon les
différents secteurs d'activité économique. Les progrès les plus spectaculaires
sont ceux qu'enregistrent l'industrie, le bâtiment et les travaux publics.

La population âgée. Cette catégorie comprend l'ensemble des individus d'âge
élevé (65 ans et plus) qui ne participent plus à la

création des richesses et qui se trouvent à la charge de la société.
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Si dans certaines sociétés, cette population vit en marge, dans des
conditions matérielles et psychologiques quelquefois inhumaines, chez nous la
participation à la vie productive continue jusqu'à un âge très avancé, surtout
dans les campagnes. Au recensement de 1966, le taux d'activité à 65 ans est
assez élevé. De plus, l'organisation de la famille et les conditions socio-
culturelles expliquent la solidarité entre jeunes générations et les plus
anciennes.

Cet aspect de notre réalité sociale, d'un point de vue strictement
économique, obère encore la charge que doit supporter la population active.

Si l'on ajoute aux personnes âgées, les enfants et adolescents qui ne
peuvent pas s'entretenir eux-mêmes, la population active devra encore sup-
porter une population à charge conséquente, représentant plus de la moitié de
l'ensemble jusqu'en 1986 et peut-être même au-delà.

En résumé, il ressort que :

1) la population algérienne connaît un rythme de croissance rapide.

2) par sa structure même, elle pèse de tout son poids sur l'économie et
sur la partie de la population qui participe à l'activité économique.

3) en face d'une offre de travail, pour la création des richesses, dans des
conditions qu'il convient d'examiner, se présente une demande multiforme à la
fois d'une meilleure prise en charge de la population des moins de trois ans,
d'une scolarisation plus étendue et plus intensive, d'une mise au travail pour
des bras de plus en plus nombreux, d'une sécurité pour les survivants de
générations passées.

Devant ces défis de la démographie, quelles réponses apporter dans les
années futures pour réaliser les objectifs de mieux-être et de justice sociale sur
lesquels s'est engagée la révolution algérienne ?

2. ELEMENTS DE POLITIQUE DE POPULATION

Pour situer la problématique de l'avenir pour l'Algérie, il y a lieu à la
fois de développer quelques considérations générales, suivies de considérations
propres à l'Algérie pour comprendre le sens de sa politique économique face à
ces défis.

2.1. Considérations générales. 1) II existe bien des inconvénients à une
situation démographique, présentant les

mêmes caractéristiques que celles de l'Algérie : coût énorme de l'éducation et
de la santé, au détriment du secteur directement productif, nombre élevé de
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consommateurs face à un nombre faible de producteurs, existence de con-
ditions objectives entraînant une fécondité élevée et une servitude de plus en
plus grande pour les femmes.

2) La réduction de ces inconvénients ne peut pas être instantanée. A
supposer que les mesures radicales soient prises pour freiner la natalité, par
exemple, l'effet ne commencera à se faire voir que dans 6 ans pour la
scolarité, 15-20 ans pour la fécondité et la population active, sous réserve que
ces mesures soient applicables et acceptées, ce qui n'est pas du tout évident.

3) A ne considérer que les inconvénients, on fausse l'analyse tant il est
vrai que certains auteurs (1) estiment qu'une population plus élevée engendre
des effets de dimension et permet, à partir d'un certain niveau des économies
d'échelle, pourvu que soient garanties quelques ressources naturelles.

4) il ne s'agit pas d'être populationniste ou non. La politique de
certaines nations a conduit à des catastrophes mondiales. Il s'agit de savoir si
la combinaison des facteurs permet d'atteindre certains objectifs, compte tenu
de l'influence réciproque entre ces facteurs et ces obejctifs. A cet endroit, il
convient de mentionner l'insuffisance des analyses purement quantitatives, en
ce qu'elles négligent des facteurs qualitatifs, qui peuvent se révéler
déterminants.

5) En effet, dans le choix des investissements les économistes retiennent
les projets dont la rentabilité est assurée au regard d'un certain critère. Les
dépenses dans l'éducation et la formation des hommes ont jusqu'à une époque
récente été considérées comme improductives. Or, l'idée est maintenant admise
de les considérer comme des investissements. Nous pouvons même aller plus
loin et considérer que l'Homme constitue l'investissement le plus rentable,
quoique le plus lent à montrer ses effets. Il faut près d'un quart de siècle pour
former un ingénieur qui s'amortira en 40 ans et pour lequel la société devra
encore continuer à assumer l'entretien, jusqu'à la mort. Cette considération se
justifie par le fait que la valeur (richesse) est créée par le travail, qui est le fait
de l'homme.

Si ce point de vue est admis, le choix devient clair.

6) La fécondité volontaire (2) n'est pas une affaire simple. Elle dépend
d'une foule de facteurs, comme le niveau de la richesse de la société ou une
vision du monde découlant d'un système de valeurs. La démographie peut,
sans gros risque de se tromper, le suggérer comme un objectif révolutionnaire,
parce qu'il révèle que la société maîtrise une part importante de son destin, à
savoir sa manière de se renouveler. Nous reviendrons plus loin sur ce point.

(1) Chencry : Patterns of industrial growth (American Economic Review 2 1960).

(2) On parle également de fécondité dirigée, de fécondité consciente . . .
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7) Un autre aspect que l'on peut tenir pour digne d'intérêt est ce que
l'on appelle traditionnellement le conflit de générations. On peut y voir une
source dangereuse de remise en question des acquis des générations passées.
Mais on peut également y trouver une source d'impulsions pour le renouvel-
lement et l'amélioration de ces aquis. Des générations montantes qui se
contentent d'imiter servilement leurs devanciers, sans les dépasser, vouent la
société à la stagnation et à la régression.

Qu'en est-il de l'Algérie et de sa politique ?

2.2. Cas de l'Algérie. 1) Le boom démographique de ces 10 dernières années
n'a pas révélé de tensions graves, parce qu'il a suivi

une époque de sous-peuplement relatif par rapport aux capacités d'accueil et
qu'il a comblé un vide dû aux pertes de guerre et aux départs à l'étranger. De
plus, la population qui en est issue est encore trop jeune pour manifester des
besoins "lourds", de type logements, consommations collectives... D
n'empêche que l'attrait des villes constitue un point noir, à cause des
conditions précaires de logement et de vie pour une population déracinée, qui
trouve difficilement à s'employer sur place. •

2) Nous avons déjà invoqué la charge qui pèse sur la population active.
Mais cette charge est d'autant plus lourde que dans cette population, seule une
frange est au travail. La charge par personne occupée s'en trouve accrue
d'autant, de sorte qu'actuellement une personne en fait vivre sept. Si les
perspectives d'emploi s'annoncent très satisfaisantes, comme le prévoit le Plan,
il y a lieu de s'attendre à ce qu'en 1980, une personne occupée n'aura plus
qu'à faire vivre six autres ou un peu moins, ce qui constitue un progrès
appréciable, mais pas la fin de nos difficultés.

Cet exemple illustre bien la lenteur des réponses sur le plan démogra-
phique à une mutation économique, même gigantesque.

3) Lorsqu'on parle d'effets de dimension et d'économie d'échelle, on
avance parfois le chiffre de 10 millions d'habitants comme étant un bon
minimum pour que commencent à jouer ces effets, sous réserve, bien sûr, de
l'étude des conditions écologiques et autres.

La disponibilité des ressources est un sujet plus controversé. Notre
thèse s'appuie sur l'idée selon laquelle les groupes humains se sont établis de
façon différentielle, au cours de l'histoire, en des points géographiques où
existe le minimum de ressources, pour permettre la continuité de la vie. Ce
minimum suffit-il, lorsque le groupe se multiplie au point de doubler ou
tripler ?

Le propre de l'homme, inséré dans la société, est précisément d'inventer
des techniques pour multiplier les ressources.
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L'existence de richesses, qui présentent une valeur stratégique comme
actuellement les hydrocarbures en Algérie, ne peut et ne doit pas être
considérée comme la chance de pouvoir sauver le groupe en multiplication de
la famine, donc assurer le paiement des importations de blé.

En effet, cela équivaudrait à tarir à terme les importations de blé. Or, il
faut créer les conditions de pouvoir tirer la nourriture du groupe, grâce au
travail du groupe.

Cela explique la vision des responsables algériens face au problème de
l'utilisation des -ressources naturelles, et dément les allégations de certains
observateurs occidentaux, qui ont trop tendance à présenter aux autres pays
du Tiers-Monde, le cas algérien comme un cas particulier de pays favorisé,
alors qu'avant l'indépendance, c'était la thèse contraire qui avait leur faveur.

Historiquement, d'ailleurs, l'existence de ressources naturelles a été
plutôt un inconvénient pour des pays qui, de ce fait, se sont vus attirer des
conquérants, des occupants et des colonisateurs. Cette situation prévaut encore
en Angola, au Mozambique et ailleurs.

4) Compte tenu de la superficie de notre territoire, certains citoyens
estiment qu'il est sous-peuplé. Ce point de vue se fonde sur l'observation selon
laquelle à conditions écologiques égales, notre littoral est moins dense que
d'autres régions ailleurs dans le monde. Mais plus au Sud, si la vie est possible,
le peuplement de la région suppose une lutte contre l'hostilité de la nature,
dont le coût doit être étudié avant de savoir s'il est supportable. Le fait est
que les migrations se font du sud vers le nord.

5) Si nous admettons que l'investissement dans les hommes prime les
autres, quoique sa rentabilité soit différée, les politiques économiques qui
s'assignent pour objectif la création de conditions de mieux-être pour les
générations futures sont en harmonie avec ce point de vue.

Dans ce cadre, la politique algérienne de ces dernières années s'est
caractérisée par la priorité donnée à la formation et à la production au
détriment de la consommation autour des axes des 3 révolutions : industrielle,
agraire, culturelle, complétée par la politique d'équilibre régional et de
décentralisation.

Chacun de ces 5 chapitres de la politique gouvernementale a des
retombées sur la population et ses mutations géographiques, quantitatives et
qualitatives.

6) Nous avons dit plus haut que la fécondité volontaire doit être inscrite
comme un objectif révolutionnaire. En effet, si l'attitude des couples peut être
favorable à une telle idée, la pratique est loin de correspondre à la théorie.

Il ne s'agit pas de distribuer sans précautions des moyens de contra-
ception en masse, quoiqu'il faille se défaire de la législation dépassée en ce
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domaine, que nous avons héritée de la période coloniale, mais d'attaquer la
question sur plusieurs fronts : santé publique, information, politique de
l'enfance . . . , de manière à permettre aux couples qui le désirent réellement
de pouvoir maîtriser leur fécondité.

7) Enfin pour ce qui est de la rencontre des générations, il y a lieu de
distinguer deux grands groupes : celles qui ont vécu le colonialisme dans leur
chair, qui ont œuvré par le sacrifice et la lutte à sa disparition et qui ont mis
en route l'ère nouvelle, puis celles qui suivent, qui ont pour elles le nombre et
qui seront affrontées au monde que lui ont façonné les premières.
Qu'adviendra-t-il ? La réponse est plus dans une conjoncture politique que
dans une analyse scientifique.

3. POLITIQUE ALGERIENNE DE POPULATION AU COURS DU
PASSE RECENT ET SES PERSPECTIVES (1)

II est difficile d'analyser les retombées de la politique économique et
sociale sur la population au cours de la récente période de récupération des
richesses nationales et de reconstruction du pays, période que viennent de
ponctuer 3 événements capitaux, après avoir connu, entre autres, l'institution
des communes et des wilayate, le lancement des programmes spéciaux et la
charte de l'entreprise socialiste :

— le lancement du plan quadriennal

— la maîtrise de l'industrie et de l'énergie

— la mise en route de la révolution agraire.

Toutes ces mesures ont visé et visent en dernière analyse une redistri-
bution des revenus au profit de leurs créateurs et des plus déshérités. Leur
efficacité réside dans la capacité des intéressés à prendre conscience de l'enjeu
et à faire respecter les règles du jeu à leur profit. Il s'en suivra alors une
amélioration du niveau de vie, qui ne manquera pas de modifier sensiblement
le comportement démographique des familles et de la population en général,
tant du point de vue de la fécondité que de la migration.

Dans le domaine social, le passé récent s'est caractérisé par un progrès
assez net dans l'état de santé de la population amenant le recul de la
mortalité, et surtout de la mortalité infantile, par la priorité donnée à la
médecine préventive, par l'extension au monde paysan du système d'allo-
cations familiales et de sécurité sociale.

(1) Voir: Entretien du président Boumcdiène avec les étudiants. Ech-Chaab -
El-Moudjahid, 22 juillet 1972 - Alger ;

Exposé de l'Algérie à la Conférence Africaine de la Population. Accra, dé-
cembre 1971.
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A cet endroit, remarquons que la législation héritée de la période
coloniale était nataliste, conséquence de la situation qui avait prévalu en
France au lendemain de la seconde guerre mondiale.

Le législateur algérien est plus nuancé, en ce sens que les mesures prises
récemment (avril 71) en faveur du secteur autogéré, limitent à quatre le
nombre d'enfants bénéficiaires des avantages familiaux. Il en a été de même
lorsque les réductions pour le transport de voyageurs sur rail ont été
uniformisées à un niveau plus bas.

Ce genre de mesures, s'il ne constitue pas un encouragement avoué à
réduire la fécondité, incite cependant la population à comprendre que le
maintien d'un haut niveau de fécondité se traduit par des charges de plus en
plus lourdes qui mobilisent des moyens, utiles ailleurs.

L'introduction du principe de sélection pour l'obtention des bourses
dans l'enseignements supérieur procède de la même idée, pour autant que
l'accroissement du nombre d'étudiants dépasse celui des ressources budgétaires.

Dans le domaine économique proprement dit, il n'y a pas lieu de
s'étendre sur cette question, amplement développée à l'occasion des discus-
sions sur le plan quadriennal.

Peut-on alors donner des indications sur l'avenir démographique de
l'Algérie au cours de la décennie en cours ?

Pour ce faire, il y a lieu à la fois d'examiner les taux de croissance
prévisible de la population et les retombées de la stratégie de développement
axée autour des 3 révolutions.

D'abord le défi démographique va continuer, sous la pression des
comportements passés et actuels à travers la structure essentiellement jeune de
la population. Cela va se traduire par une accélération de la demande dans
toutes les branches de biens et services et notamment dans la santé et
l'éducation.

La satisfaction massive des besoins dans ces deux derniers secteurs
nécessitera des dépenses de fonctionnement et d'investissement, dont les fruits
seront ceuillis à long terme.

Dans l'industrie, les choix gouvernementaux se sont portés sur des unités
de production de technologie très avancée, essentiellement en vue d'assurer
une forte productivité et de se placer sur le marché international pour pouvoir
accumuler des réserves en vue de financer le développement futur. Cette
optique renvoie à plus tard la résorption intégrale du chômage, mais cherche à
créer les conditions de sa résorption définitive. Il existe cependant des
solutions d'attente à ce problème dans les programmes spéciaux et autres
projets.

Dans l'agriculture, la révolution en cours a essentiellement pour but de
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faire bénéficier les travailleurs du produit de leur travail. Cet objectif nouveau
pour la paysannerie algérienne depuis plusieurs siècles ne manquera pas
d'apporter dans nos campagnes des bouleversements.jusques et y compris dans
la fécondité et les migrations. Ce domaine complexe fait actuellement l'objet
de débats intéressants à travers tout le pays.

Enfin la révolution culturelle se traduira par une prise de conscience des
citoyens sur les conditions et les moyens du développement économique et
social, à la fois condition et complément nécessaires à la mise en œuvre des
autres révolutions.

En conclusion, il paraît clair qu'en Algérie le choix aurait pu exister
entre manger son blé en herbe ou attendre la moisson pour garantir les
semailles suivantes.

Compte tenu des ressources disponibles, le gouvernement aurait pu
décider de la partager entre tous, augmentant la satisfaction momentanée de
chacun, mais bloquant l'avenir. La préférence a été donnée à l'investissement
pour assurer une croissance ultérieure, dans l'indépendance. Ce choix coûte,
dans le présent, le prix d'un sacrifice d'autant plus grand que la population
s'accroît plus vite. Mais le fardeau ne peut s'alléger que par une prise de
conscience et l'acceptation par les intéressés eux-mêmes, sans contrainte, de
l'objectif révolutionnaire de la fécondité volontaire.

A.M. BAHRI



BIBLIOGRAPHIE

La bibliographie qui suit concerne essentiellement des ouvrages, articles
ou études parues depuis l'Indépendance. Le classement des références suit
l'ordre chronologique à l'intérieur des rubriques suivantes :

1 - DONNEES STATISTIQUES :

A — Recensements récents.
B -Bulletins et annuaires statistiques.
C - Etat Civil.
D — Enquêtes.
E — Autres sources administratives.

2 - SITUATION DEMOGRAPHIQUE DE L'ALGERIE :

A — Structures.
B - Fécondité, natalité.
C - Nuptialité.
D - Mortalité.
E — Prévisions récentes.

3 - REPARTITION GEOGRAPHIQUE ET URBANISATION :

A — Répartition géographique.
B — Urbanisation.

4 - MIGRATIONS EXTERIEURES.

5 - SCOLARISATION ET FORMATION.

6 - POPULATION ACTIVE ET EMPLOI.

7 - PROBLEMES ET POLITIQUE DE POPULATION.

1 - DONNEES STATISTIQUES

A — Recensements récents.

[l] Gouvernement Général de l'Algérie. Service de Statistique Générale. Résultats statis-
tiques du dénombrement de la population effectué le 31 octobre 1948..

- Vol. 1 : Population légale ou de résidence habituelle, répertoire statistique des
communes d'Algérie. Alger, 148 p.



156

- Vol. 2 ¡Population non musulmane, Etat civil et activité professionnelle, Alger,
120 p.

- Vol. 3 : Population musulmane, Etat civil et activité professionnelle, Alger,
122 p.

- Vol. 4 : Familles, Alger, 207 p.

[2] Gouvernement Général de l'Algérie. Service de Statistique Générale. Résultats statis-
tiques du dénombrement de la population effectué le 31 octobre 1954.

- Vol. 1 : Population légale ou de résidence habituelle, répertoire statistique des
communes d'Algérie, Alger, 277 p.

- Vol. 2 : Sexe, âge, état matrimonial, lieu de naissance, instruction, Alger, 145 p.

- Vol. 3 : Données statistiques sur les immeubles et les logements, Alger, 1958,
272 p.

[ 3 ] Délégation générale de l'Algérie. Service de statistique générale. Premiers résultats du
recensement de la population de 1960, population municipale (résultats provi-
soires), Alger, 50 p.

Premiers résultats du recensement de la population de 1960, (résultats définitif),
Alger, 32 p.

[4] République Algérienne Démocratique et Populaire. Direction des Statistiques.
C.N.R.P. Recensement général de la population et de l'habitat (1966).

I. Résultats du sondage (l/10e) :

Données abrégées, décembre 1967.

- Vol. 1 : Démographie générale, Instruction, sept. 1967.

-"Vol. 2 : Caractéristiques socio-économiques de-le population, avril 1968.

- Vol. 3 : Caractéristiques démographiques et culturelles des femmes et enfants de
moins d'un an, avril 1968.

- Vol. 4 : Habitat, avril 1968.

II. Résultats exhaustifs

Série 1 : Résultats par wilaya :

- Vol. 1

- Vol. 2

- Vol. 3

- Vol. 4

- Vol. 5

- Vol. 6

- Vol. 7

- Vol. 8

- Vol. 9

- Vol. 10

- Vol. 11

Wilaya d'Alger, 1970, 183 p.

Ville d'Alger, 1970, 234 p.

Wilaya d'Annaba, 1970, 225 p.

Wilaya des Aurès, 1970, 223 p.

Wilaya de Constantine, 1969, 267 p.

Wilaya d'El-Asnam, 1970, 251 p.

Wilaya de Médéa, 1970, 276 p.

Wilaya de Mostaganem, 1970, 165 p.

Wilaya des Oasis, 1970, 299 p.

Wilaya d'Oran, 1969, 218 p.

Wilaya de Saïda, 1970, 201 p.



- Vol. 12

- Vol. 13

- Vol. 14

- Vol. 15

- Vol. 16

- Vol. 17

157

Wilaya de la Saoura, 1970, 226 p.

Wilaya de Sétif, 1969, 287 p.

Wilaya de Tiaret, 1970, 202 p.

Wilaya de Tizi-Ouzou, 1970, 287 p.

Wilaya de Tlemcen, 1970, 218 p.

Résultats de l'Algérie entière, 1970, 789 p., 2 tomes (tome 1 : Popu-
lation - tome 2 : Habitat).

Série A : Résultats divers :
- Vol. 1 : Population totale par commune selon sexe et âge, 1969, 96 p.

- Vol. 2 : Population totale par wilaya, secteur urbain et rural, selon sexe et âge,
1969, 35 p.

- Vol. 3 : Résultats généraux pour l'ensemble de l'Algérie présentés par wilaya,
juin 1970, 535 p.

- Vol. 4 : Aperçu méthodologique du recensement algérien de 1966, 1971, 130 p.

- Vol. 5 : Population totale par commune, selon sexe et âge (de 0 à 19 ans
détaillé), 1970, 207 p.

- Vol. 6 : Données supplémentaires sur les structures socio-économiques de la
population, 1971, 535 p.

- Vol. 7 : Données supplémentaires sur l'habitat, 1971, 364 p.

- Vol. 8 : Population non algérienne, 1971, 545 p.

Série B : Population et habitat des villes et chefs-lieux.

- Vol. 1 : Population des villes et chefs-lieux, 1970, 195 p.

- Vol. 2 : Etat et structure de la population des chefs-lieux urbains et semi-
urbains, 1971, 2 tomes, 1265 p.

- Vol. 3 : L'habitat dans les chefs-lieux urbains et semi-urbains, 1971, 623 p.

- Vol. 4 : Etat et structure des ménages et familles des villes, 1972, 289 p.

Série D : Carte district.

- Vol. 1 : Rapport technique et exploitation des familles

- Vol. 2 : Ménages

- Série D : Carte district.

- Vol. 1 : Population (en préparation).

- Vol. 1 : Habitat (en préparation)

B — Bulletins et annuaires statistiques.

[ 5 ] République Algérienne Démocratique et Populaire. Direction des Statistiques :

Tableaux de l'Economie Algérienne :

~ 1967,

~ 1970,284 p.

- 1971,291p.



158

[6 ] République Algérienne Démocratique et Populaire. Direction des Statistiques :

Annuaires statistiques de l'Algérie :

- 1963-1964,

- 1966-1967, 229 p.

- 1970, 262 p.

[7 ] République Algérienne Démocratique et Populaire.Direction des Statistiques :

Bulletin de statistiques générales :

Publication trimestrielle contenant des séries statistiques sur l'Algérie ayant une
périodicité mensuelle ou trimestrielle.

C - Etat Civil

[8 ] République Algérienne Démocratique et Populaire — Sous-Direction des Statistiques.

Les mouvements naturels enregistrés dans la population algérienne en 1962, Alger,
1963, 8 p.

[ 9 ] République Algérienne Démocratique et Populaire — Sous-Direction des Statistiques.

Les statistiques d'Etat civil, résultats obtenus en 1962, milieu rural, Alger, 1963,
12 p.

[10 ] République Algérienne Démocratique et Populaire - Sous-Direction des Statistiques.

Analyse Démographique : Etat Civil, naissances 1964 et 1965 et quelques études
annexes, Alger, août 1968, 87 p.

[ I l ] La connaissance théorique de l'Etat CiviL - Alger Réalité 1972 n° 3 pp. 22-27 et
n° 4 pp. 32-35

[12] M. Kerkoub:

Etude sur l'Etat Civil et sa statistique en Algérie. - Direction des Statistiques, Oran,
Juillet 1972, 25 p. Ronéoté.

[13] D. Tabutin et J. Vallin

L'Etat Civil en Algérie. - Communication au colloque de démographie africaine.
Rabat 3-5 octobre 1972. 16 p. + annexes.

D — Enquêtes depuis 1962 :

[14] République Algérienne Démocratique et Populaire - C.N.R.P. et Sous-Direction des
Statistiques Agricoles.

Enquête sur le nomadisme, 1968, Alger, décembre 1968, 105 p. + annexes.

[15] République Algérienne Démocratique et Populaire - Sous-Direction des Statistiques.

Résultats de l'enquête semestrielle sur la situation de l'emploi et des salaires.

- 1967 - 1968 - 1969 - 1970 - 1971



[16] République Algérienne Démocratique et Populaire - Sous-Direction des Statistiques.

Enquête nationale sur la main-d'œuvre (février 1968 - janvier 1969) : analyse des
résultats, lerepartie, Alger, juin 1970, 173 p.

[17] République Algérienne Démocratique et Populaire - Direction des Statistiques.

Etude statistique nationale de la population.

Série 1 : Méthodologie.

- Vol. 1 : Présentation générale de l'enquête, fév. 1971, 121 p.

- Vol. 2 : Programme d'exploitation du premier passage de l'enquête démogra-
phique. Alger mai 1970 160 p. revu, corrigé et complété en septembre 1972.

- Vol. 2 bis : Programme d'exploitation du 3 e passage de l'enquête démogra-
phique. Oran, mars 1973, 306 p.

- Vol. 2 ter : Codes regroupés et filtres pour les tableaux de l'enquête démogra-
phique. Oran, mars 1973, 84 p.

- Vol. 2 quater : Programme d'exploitation du 2e passage de l'enquête démogra-
phique. Oran, mars 1973, 26 p.

- Vol. 3 : Présentation générale de l'enquête fécondité, Juin 1971, 111 p.

- Vol. 4 : Programme d'exploitation de l'enquête fécondité, juillet 1971, 141 p.

- Vol. 6 : Programme d'exploitation longitudinale de l'enquête démographique.
Oran, novembre 1973, 94 p.

Série 2 : Résultats.

- Vol. 1 : Premiers résultats provisoires, partie rétrospective, septembre 1971, 67
p. + graphiques.

- Vol. 2 : Résultats de l'enquête fécondité, Oran, Novembre 1972, 201 p.

- Vol. 3 : Compléments d'analyse de l'enquête fécondité Oran, décembre 1973,
90 p.

- Vol. 4 : Résultats de l'enquête démographique. I. Structure de la population le.
algérienne, avril 1974, 320 p.

[18] République Algérienne Démocratique et Populaire - Association algérienne pour la
recherche démographique, économique et sociale.

Etude socio-démographique. 8 vol. :

1. Données démographiques et cadre socio-économique, janvier 1970, 68 p.

2. La procréation, février 1970, 67 p.

3. La taille de la famille, mars 1970, 57 p.

4. Rôles assignés aux hommes et aux femmes, avril 1970, 40 p.

5. La régulation des naissances, juin 1970, 91 p.

6. Avenir et projet, juin 1970, 53 p.

7. Condition sociale et fécondité, avril 1971, 183 p.

8. Natalisme et natalité, rapport de synthèse, janvier 1972, 229 p.

[19] ORSTOM, INSEE, INED.

Les enquêtes démographiques à passages répétés. Application à l'Afrique d'expres-
sion française et Madagascar. Méthodologie - Paris 1971.



160

E — Autres sources administratives.

[20] République Algérienne Démocratique et Populaire — Ministère de l'Education
Nationale, Service des Statistiques et de la Planification.

Documents périodiques : "Informations statistiques" -depuis 1963.

[21] République Algérienne Démocratique et Populaire. Secrétariat d'Etat au Plan et
Ministère de l'Intérieur.

Recensement des fonctionnaires :

- Maquettes des tableaux de publication du recensement des fonctionnaires de
mai-juin 1969, Oran, janvier 1972.

- Premiers résultats de l'exploitation du recensement des fonctionnaires de mai
1969, Oran, mars 1972.

- Résultats par ministère. 19 volumes, Oran, 1973.

2. SITUATION DEMOGRAPHIQUE DE L'ALGERIE

A — Structures.

[22] J. Breil :

La population eu Algérie, Etude de démographie quantitative - Paris, Docu-
mentation française, 1957, 128 p.

[23] République Démocratique et Populaire - Ministère d'Etat des Finances et du Plan,
Direction des Statistiques 1967.

Donnés rapides sur la population algérienne, Alger, avril.

[24] A. Prenant :

Premières données sur le recensement de la population de l'Algérie (1966), Bulletin
de l'Association des Géographes Français, novembre-décembre 1967 n 357-358,
64 p.

[25] République Algérienne Démocratique et Populaire - Sous-Direction des Statistiques,
Recensement général de la population de 1966. Pyramides des âges par groupes
quinquennaux - Exploitation exhaustive. Zones urbaines du Grand-Alger (113
pyramides), Alger, 1968.

[26] A. Taleb :

Rapport de masculinité dans la population musulmane d'Algérie aux recensements
de 1948, 1954 et 1966. Population 1969, n° 6, pp. 1201-1208.

[27] J. Vallin:

Les populations de l'Afrique au Nord du Sahara. Population 1970, n 6,
pp. 1212-1235.

[28] K. C. Zackariah, A. Aumolla, A. Ayat :

Basic demographic measures of Algeria, in "Demographic measures and population
growth in Arab countries", Cairo Demographic Centre, Le Caire, 1970.



161

[29] L. Tabah, D. Maison, Mazouz :

Population et économie de l'Algérie, Conférence Africaine de Population, Accra,
déc. 1971, 78 p.

[30] République Algérienne Démocratique et Populaire - Direction des Statistiques.

Exposé sur l'algérie, Conférence Africaine de Population, Accra, déc. 1971, 55 p.

[31] A. Bouisri, F. Pradel de Lamaze :

La population d'Algérie d'après le recensement de 1966, Population n spécial
"Maghreb", mars 1971, pp. 25-46.

[32] République Algérienne Démocratique et Populaire - Direction des Statistiques.

Aperçu sur la situation démographique au cours de la première année de réalisation
du plan quadriennal, Alger, mai 1971.

[32 bis] D. Maison :

La population de l'Algérie. Population, 1973, n° 6. p. 1079-1107

B — Fécondité, natalité.

[33] I. Breil:
Essai de détermination du niveau et des tendances de la fécondité des musulmans
d'Algérie, congrès mondial de la population, Rome, 1954.

[34] M. Seklani:

La fécondité dans les pays arabes, données numériques : attitudes et compor-
tements, Population 1960, n° 5, pp. 831-856.

J..N. Biraben :

Essai d'estimation des naissances de la population algérienne depuis 1891, Popu-
lation 1969, n° 4, pp. 711-734.

[35] A. El. Gharny :

Present levels and trends of fertility in Arab countries. - in "Fertility trends and
differentials in arab countries" Cairo Demographic Centre. Research Monograph
n° 2 Le Caire 1971.

[36] N.O. Gaafar :

Fertility patterns of six arab countries. - in "Fertility trends and differentials in
arab countries" Cairo Demographic Centre. Research Monograph n° 2. Le Caire
1971.

[37] A. Gamrah et M.A. Mamish :

Socio-economic fertility differentials in Arab countries. - in "Fertility trends and
differentials in arab countries" Cairo Demographic Centre. Research Monograph
n° 2. Le Caire 1971.

[38] G. Negadi :

La fécondité en Algérie, conférence régionale africaine de population, Accra,
décembre 1971.



162

[39] G. Negadi et D. Tabutin :

L'enquête démographique algérienne à trois passages. Population, n 6, 1971,
pp. 1135 et 1143.

[40] D. Tabutin et J. Vallin :

Quelques résultats de l'enquête fécondité algérienne 1970. - Colloque de démogra-
phie africaine, Rabat, 3-5 octobre 1972.

[41] A. Nizard :

Nuptialité et fécondité en Algérie d'après les recensements depuis 1948. —
Colloque de démographie africaine, Rabat, 3-5 octobre 1972.

[42] L. Tabah:

Une enquête sur la fécondité en Algérie. Application de l'analyse factorielle des
correspondances. Population 1972 n° 4-5 pp. 729-768.

[43] D. Tabutin :

Quelques données sur l'allaitement en Algérie. Chronique de l'AED - Population
1973 n°6.

[44] G. Negadi et J. Vallin :

La fécondité des femmes algériennes.

I. Niveau et tendances (par G. Negadi et J. Vallin), Population, 1974, n° 3.

II. Fécondité Différentielle (par 1. Vallin),Population, 1973, n° 4-5.

CNRP, Oran, 1973.

[45 ] G. Negadi, D. Tabutin et J. Vallin :

L'enquête fécondité algérienne de 1970 - Communication au Congrès général de
I'UISEP Liège Août 1973.

[46] J. Vallin :

Rapport de masculinité à la naissance et qualité de l'observation dans l'enquête
fécondité algérienne 1970. Communication au Congrès général de l'UIESP Liège
Août 1973.

Voir aussi les rubriques, [ 10 , 13 , 17 , 18 , 22 , 27 et [29].

C — Nuptialité.

[47 ] R. Schoen :
Note provisoire sur le mariage et le divorce des musulmans d'origine algérienne,
Hommes et migrations n° 638, 14 février 1966, pp. 1-10.

[48] CM. Aouissi :

Les causes classiques de l'instabilité du mariage, "Revue algérienne des sciences
Juridiques, économiques et politiques", déc. 1968, n 4, pp. 1091-1099.



163

[49] La nuptialité, "Bulletin des A.T.S." de la Sous-Direction des Statistiques d'Alger,
n° 2, 1969, pp. 15-23.

[50] J. Vallin:

Age moyen au premier mariage des hommes et des femmes en Algérie. Etude
comparative des variations géographiques. - Oran, CNRP, Juillet 1973, 14 p.
ronéoté.

[51] J. Vallin:

Variations géographiques de l'âge moyen au premier mariage des femmes algé-
riennes. - Oran, CNRP, juillet 1973, 26 p. Ronéoté.

[52] D. Tabutin :

Tables de nuptialité africaines. - Communication au Congrès général de PUIESP,
Liège, Août 1973.

[53] J. Vallin:

L'âge moyen au premier mariage des femmes algériennes. - Chronique de l'AED,
Population, 1973 n° 4.

[54] D. Tabutin et J. Vallin :

Nuptialité - "Manuel d'Analyse Démographique appliquée à l'Afrique" - INED
INSEE ORSTOM, à paraître.

[54 bis] D. Tabutin :

La polygamie en Algérie. Population 1974, n° 2

Voir aussi 10 , 13 , 17 , 18 , 22 , 27 , 40 , 41 .

D - Mortalité.

[55 ] R. Nadot :

La mortalité infantile en France depuis 1965 selon la nationalité, Population 1966,
n° 5, pp. 1019-1027.

[56] J.N. Biraben:

Durée de la vie dans la population de Columnata (épipaléolithique oranais),
Population 1969 n° 3, pp. 487-500.

[57] R. ElKamal:

La mortalité, les taux de mortalité, les tables de mortalité, quelques calculs de
probabilité, "Bulletin des A.T.S. de la Sous-Direction des Statistiques d'Alger, n 2,
1969, pp. 1-13.

[58] A. Nizard, Th. Locoh, J. Vallin :

Essai d'estimation de la mortalité maghrébine à travers les derniers recensements,
congrès régional africain de population, Accra, décembre 1971.

[59] D. Tabutin:

La mortalité infantile en Algérie - CNRP, Oran, 1973.



164

[60] D. Tabutin:

La mortalité infantile et juvénile- en Algérie - Thèse de Doctorat de 3e cycle
EPHE (à paraître).

Voir aussi : 10 , 1 3 , 1 7 , 22 , 27 , 29 , 39 , 40 et 45 .

E — Prévisions récentes.

[61] République Algérienne Démocratique et Populaire, Direction Générale du Plan et
des Etudes Economiques. Section Planification Sociale.

Perspectives quinquennales de population scolarisable, Alger 1964, 6 p.

[62] M. Kerkoub :

Estimation des paramètres démographiques de la population musulmane de l'Al-
gérie (1954) et projections démographiques (période 1954-1969) - Le Caire, North
African Demographic Centre, décembre 1965, 46 p. + tableaux.

[63] Organisation des Nations Unies - Conseil économique et social. Projections démo-
graphiques pour l'Afrique du Nord - O.N.U. 1966, 30 p.

[64] M. Seklani :

Croissance démographique comparée des pays du Maghreb 1950-1990, Revue
Tunisienne de Sciences Sociales n° 17-18, 1969, pp. 29-51.

[65 ] République Algérienne Démocratique et Populaire - Sous-Direction des Statistiques.

Estimations provisoires de la population algérienne au 1er janvier des années 1970
à 1980, Alger, mai 1969, 267 p.

[66] A. Bouisri :

Rapport technique : Projections de la population totale (1966-1986), projections
de la population active masculine (1966-1986), réflexions sur la population
féminine en Algérie (1966-1986) - Genève, B.I.T., 1970, 55 p.

[67] République Algérienne Démocratique et Populaire. Direction des Statistiques. Six
volumes sur les projections de population, Alger, 1970.

- Fase. 1

- Fase. 2

- Fase. 3

- Fase. 4
des régions

- Fase. 5

- Fase. 6

Données chiffrées extraites du recensement de l'Algérie, 1966.

Le champ de l'avenir démographique possible de l'Algérie.

Les évolutions probables des populations des régions de l'Algérie.

Les évolutions probables des populations des secteurs urbains et ruraux
de l'Algérie.

Populations actives masculines et emplois féminins.

Populations scolaires régionales.

[68] République Algérienne Démocratique et Populaire, Centre National d'Alphabéti-
sation.

Population à alphabétiser pendant le plan quadriennal 1970-1973 — Répartition
par commune, daïra, wilaya, prévisions statistiques - Alger, 1971, 103 p.



165

[69] République Algérienne Démocratique et Populaire, Direction des Statistiques.

Projections provisoires de la population algérienne de 1970 à 1985, Alger,
janvier 1972, 55 p.

[70] République Algérienne Démocratique et Populaire, Direction des Statistiques.

Projections de la population scolarisable par daïra de 1960 à 1980, Alger, mars
1972, 143 p.

[71] P. Bourcier De Carbon :

Projections de la population algérienne jusqu'en l'an 2000. Population 1973 n 2
pp. 291-334.

3 - REPARTITION GEOGRAPHIQUE ET URBANISATION

A — Répartition géographique.

[72] Lesne:

Une expérience des déplacements de population. Annales de géographie 1962,
pp. 567-601.

[73 ] C. Pierre :

L'évolution des centres de regroupement bordant la Mitidja occidentale (Atlas
blidéen, massif des Soumatas, Djebel Chenoua), Paris Université - Institut de
géographie, 1963, 80 p.

[74] République Algérienne Démocratique et Populaire, Ministère de l'Intérieur.

Superficie et population des nouvelles communes d'Algérie au 1er janvier 1964,
Alger, ronéotypé.

[75 ] C. Pierre :

L'évolution des centres de regroupement de la Mitidja occidentale, Annales
Algériennes de géographie, juillet - décembre 1966.

[76 ] M. Cornaton :

Les regroupements de la décolonisation en Algérie, Paris, Ed. Ouvrières, 1967,
295 p.

[77] M. Comaton :

Paysans regroupés en Algérie, Economie et Humanisme, janvier-février 1967,
pp. 57-74

[78] C. Bardinet :

Densités de population en Algérie au recensement de 1966, Annales Algériennes de
géographie, juillet-décembre 1967 n° 4, pp. 1-18.



166

[79] République Algérienne Démocratique et Populaire, Sous-Direction des Statistiques.

Tables de densités moyennes par arrondissement de l'Algérie du Nord (13
départements) selon le recensement de la population de 1966, Alger, 1967, 8 p.

[80] République Algérienne Démocratique et Populaire, Sous-Direction des Statistiques.

Cartographie de la densité de population par commune en Algérie en 1966, Alger,
1968.

[81] H. Isnard:

Réflexions sur une carte, Annales Algériennes de géographie, juillet-décembre 1968,
n°6.

[82] M. Benchetrit, J. Cabot, M. Cote, A. Prenant :

Les problèmes de la régionalisation en Algérie, Bulletin de liaison cartographique et
statistique, C.N.R.P., Alger, janvier-avril 1969, n 4.

[83] République Algérienne Démocratique et Populaire, Sous-Direction des Statistiques.

Evolution de la population des communes de l'Algérie du Nord entre 1954 et
1966, classement par ordre de grandeur de densité par communes, Alger, 1969.

[84] République Algérienne Démocratique et Populaire, Sous-Direction des Statistiques.

L'Algérie du Nord, Evolution de la population (1954-1966).
Etude de l'évolution par département, arrondissement et commune, Alger, 1969,
97 p.

[85 ] C. Bardinet :

Cartographie de la localisation de la population et des types et formes de
groupement de l'habitat en Algérie, Annales algériennes de géographie, 1970, n 9.

[86 ] C. Bardinet :

Cartographie statistique et organisation de l'espace en Algérie, Revue Tiers-Monde,
tome XII, avril-juin 1971, n° 46.

B — Urbanisation.

[87 ] R. Descloitres, C. Descloitres, J.C. Reverdy :

Organisation urbaine et structures sociales en Algérie, Aix-en-Provence, Centre
Africain des Sciences Humaines Appliquées, 1963, 31 p.

[88] J.C. Reverdy :

Habitations nouvelles et urbanisation rapide, conditions écologiques de l'adaptation
au logement en Algérie, Aix-en-Provence, Centre Africain des Sciences Humaines
Appliquées 1963, 75 p.

[89] Coquery :

L'extension récente des quartiers musulmans d'Oran, Revue Méditerranée, 1965,
pp. 285-297.



167

[90] D. Sari :

Nédromah 1966 : Les principaux aspects de'la transformation d'une petite ville de
province depuis l'indépendance, Annales Algériennes de géographie, juillet-
décembre n 4.

[91] H. Sethom:

Les mutations des campagnes de l'Algérie depuis l'indépendance, Revue Tunisienne
des Sciences Sociales, février 1966, n 5, pp. 105-140.

[92] A. Prenant:

Rapports villes-campagnes dans le Maghreb : l'exemple de l'Algérie, Revue Tuni-
sienne des Sciences Sociales, actes du colloque de géographie maghrébine,
décembre 1968, n° 15, pp. 191-216.

[93] Secrétariat Social d'Alger :

Monde rural et monde urbain : l'Algérie en voie d'urbanisation, Alger, S.N.E.D.,
1969, 96 p.

[94] D. Sari :

Les villes précoloniales de l'Algérie occidentale : Kalaa, Mazouna et Nédromah,
Alger, S.N.E.D., 1969, 246 p.

[95] M. Taieb :

La structure urbaine d'Alger : éléments pour les études urbaines en pays sous-
développés, Annales de géographie, février-janvier 1971, n° 437.

[96] C. Bardinet, J. Cabot :

Population active et critères d'urbanisation en Algérie à la veille du Plan qua-
driennal 1970-1973, communication à la conférence régionale européenne de
l'Union Géographique Internationale, Budapest, août 1971.

[97] M. Santos :

Croissance et urbanisation en Algérie, Revue Méditerranée, octobre-décembre 1971,
pp. 731-740.

[98] M. Taieb :

Alger : Développement, problèmes et perspectives d'une capitale, Bulletin de la
Société languedocienne de géographie, janvier-mars 1972.

[99] J.A. Larrieu B. Perramond, D. Vernhes, P. Salles :

La part des quartiers d'habitat précaire dans la croissance récente de Mostaganem,
Bulletin de la Société languedocienne de géographie, janvier-mars 1972.

[100] J. Le Coz :

De l'urbanisme "sauvage" à l'urbanisation intégrée (aspect de l'urbanisation
algérienne), Bulletin de la Société languedocienne de géographie, janvier-mars
1972.



168

[101] C. Bardinet :

Problèmes démographiques de l'urbanisation en Algérie dans la période de
1962-1972, Bulletin de la Société languedocienne de géographie, janvier-mars
1972.

4 - MIGRATIONS EXTERIEURES

[102] Institut National d'Etudes Démographiques.

Les Algériens en France, étude démographique et sociale, Paris, cahier de l'INED,
n° 24, 1955, 168 p.

[103 ] M. Ouary :

Par les chemins, d'émigration, Alger, Société Algérienne de Publication, 1955,
175 p.

[104] J.J. Rager:

L'émigration en France des musulmans d'Algérie (rapport établi à la demande du
Haut Comité Consultatif de la Population et de la Famille), Alger, Université,
1955, 153 p.

[105 ] Chronique de l'émigration des Algériens en France, Etudes Sociales Nord-Africaines,
1956, 1957, 1958.

[106 ] A. Michel :

Les travailleurs algériens en France, Paris, C.N.R.S., 1956, 238 p.

[107 ] Simolski :

Les travailleurs musulmans d'Algérie dans la Métropole, Etude et Conjoncture,
INSEE, 1957, p. 324.

[108] L. Chevalier :
Q

Les travailleurs algériens à Paris, Population, 1959, n 4, pp. 753-758.

[109] L.Chevalier:

Les travailleurs musulmans d'Algérie dans la Seine (Paris excepté), Population,
1960, n° 3, pp. 547-551.

[110] A. Belkhodja :

Les Africains du Nord à Gennevilliers. Cahiers Nord-Africains, n spécial 1963,
142 p.

[ i l l ] L'émigration algérienne, Maghreb 1964, n. 3.

[112] Centre Africain des Sciences Humaines Appliquées.

Connaissance de l'immigration nord-africaine en France.
Essai de synthèse documentaire, Aix-en-Provence, 1964, 90 p.



169

[113] Institut National d'Etudes Démographiques

L'immigration étrangère en France, nouveau plan de recherche, Population, 1965,
n° 4, pp. 687-688.

[114] T. Belloula:

Les Algériens en France, Alger, Editions Nationales Algériennes, 1965, 256 p.

[115] G. Tapinos :

La chronique de l'immigration, Population, 1965, n 4, pp. 675-687.

[116] F. Lamy :

Chronique de l'immigration, Population, 1965, n° 5, pp. 1015-1016.

[117] Série d'articles (l'émigration: solution complémentaire au progrès économique des
pays en voie de développement, des Algériens nés à Paris, vers une politique
nationale de l'émigration, le colloque France-Algérie sur l'émigration), L'Algérien
en Europe, n° 6, 9-10-11-19, 1966.

[118] Enquête sur les travailleurs algériens employés dans la sidérurgie française, Alger,
Société Nationale de Sidérurgie, 1966.

[119] Semaine nationale de l'émigration algérienne : 8-13 août 1966, Alger, F.L.N., 1966,
37 p.

[120] Direction Centrale de l'Amicale des Algériens en Europe.

Premier séminaire sur l'émigration algérienne : 8-13 août 1966, problèmes et
perspectives, Paris, 1966, 79 p.

[121] P. Boitel:

La France des Algériens en France, Croissance des Jeunes Nations, juillet-
août 1966, n° 57, pp. 14-21.

[122] Départ des travailleurs algériens en France, Revue Algérienne du Travail, juillet
1967, n° 3, pp. 53-93.

[123] Statistiques algériennes concernant l'immigration récente en France, Hommes et
Migrations, 23 novembre 1967, n° 715, pp. 1-5.

[124] L.M. Battes« :

Les travailleurs algériens dans l'économie française depuis le 1er juillet 1962,
L'Information Géographique, septembre-octobre 1967.,

[125] F. Siety-Lamy :

Chronique de l'immigration, Population, 1967, n 4, pp. 735-738.

[126] Emigration : statistiques, Revue Algérienne du Travail, janvier 1968, n 4.

[127] Association France-Algérie.
Colloque sur la migration algérienne en France : 13-15 oct. 1966, Paris, 1968,
208 p.



170

[128] G. Tapinos :

La chronique de l'immigration, Population, 1968 (n° 6, pp. 1107-1114), 1969
(n° 6, pp. 1169-1186), 1971 (n° 5, pp. 931-952)

[129] G. Tapinos :

Le rôle de l'émigration dans la phase de démarrage de la croissance économique,
Revue Tunisienne de Sciences Sociales, juin-septembre 1969, n 17-18,
pp. 587-595.

[130] J. Aigarde, G. Prévost :

La migration algérienne, Hommes et Migrations, n spécial, 1970, 161 p.

[131] M. Trebous:

Migration et développement : le cas de l'Algérie. Paris O.C.D.E., 1970, 242 p.

5-SCOLARISATION ET FORMATION

[132] La politique scolaire : Bilan et perspectives de scolarisation, L'Algérie de demain,
P.U.F. 1962.

[133] République Algérienne Démocratique et Populaire, Ministère de l'Education Natio-
nale — Inventaire des effectifs en élèves dans les divers ordres d'enseignement,
Alger, 1963.

[134] B. Hammiche :

Les statistiques de l'éducation, Alger, Ministère de l'Education nationale, 1964,
71p.

[135] L'enseignement en Afrique du Nord — Algérie, Maghreb, janvier-février 1964,
pp. 53-55.

[136] République Algérienne Démocratique et Populaire, Direction Générale du Plan.

Note sur le programme de l'Education nationale : perspectives scolaires, Alger,
1964.

[137] République Algérienne Démocratique et Populaire, Ministère de l'Education natio-
nale, Sous-Direction de l'Organisation et de la Planification scolaire.
Statistiques de l'Education nationale 1963-1964, Alger, 1965.

[138] République Algérienne Démocratique et Populaire. Ministère de l'Education natio-
nale, Service de la Planification scolaire. Informations statistiques : textes et
statistiques sur l'enseignement en Algérie en 1963, 1964, 1965. Alger, 1966.



171

[139] République Algérienne Démocratique et Populaire, Ministère de l'Education natio-
nale, Service de Statistique et de Planification scolaire.

L'enseignement technique en Algérie, Alger, 1966.

[140] République Algérienne Démocratique et Populaire, Ministère de l'Education natio-
nale.

Formation de maîtres de l'enseignement primaire pour la période 1967-1970,
Alger, 1967.

[141] République Algérienne Démocratique et Populaire, Ministère de l'Education natio-
nale.
Journées d'études sur la carte scolaire : 3-9 novembre 1968.

142 Analyse de la situation scolaire à la date du 16-10-1967, Bulletin intérieur et de
liaison des services de planification de l'éducation, n° 19, 1968.

[143 ] République Algérienne Démocratique et Populaire. Direction générale du Plan.

Planification de la formation pour les besoins en main-d'œuvre (séminaire national
"Formation et Développement"), Alger, septembre 1968.

[144] République Algérienne Démocratique et Populaire, Ministère d'Etat des Finances et
du Plan, Sous-Direction des Statistiques.

Cartographie de la scolarisation, Alger, 1969.

[145 ] République Algérienne Démocratique et Populaire, Direction Générale du Plan.

Bilan de la formation, Alger, 1969.

[146] République Algérienne Démocratique et Populaire, Ministère d'Etat des Finances et
du Plan. Direction du Plan et des Etudes économiques.

Notes sur les aspects démographiques de la scolarisation primaire, Alger, 1969,
16 p.

[147] A. Remili :

Démographie et scolarisation en Algérie, Revue Tunisienne de Sciences Sociales,
sept. 1969, n° 17-18, pp. 633-657.

[148 ] République Algérienne Démocratique et Populaire, Direction des Statistiques.

Enquête sur les établissements de formation 1971 (premiers résultats), Alger, mars
1972, 37 p.

Voir aussi : 17 , 67 , 68 et 70.

6-POPULATION ACTIVE ET EMPLOI

[149] J. Pereyga :

Problème du plein emploi de la population musulmane et le développement
économique et social de l'Algérie, Paris I.R.E.S.A., 1956.



172

[150] R. Olivier :

La population en Algérie : production, emploi et revenus en Algérie (rapport du
Haut Comité consultatif de la population et de la famille — tome III), Paris, la
Documentation française, 1958, 182 p.

[151 ] A. Darbcl, J.P. Rivet :

Emploi et développement en Algérie, Algérie de demain, P.U.F., 1962.

[152] L. Bastiani :

Données et statistiques sur le personnel des administrations et des établissements
publics, Alger, D.G.P.E.E., 1963.

[153] Enquête sur la situation de l'emploi dans les services publics, Paris, S.E.D.I.A.,
1963-1964.

[154] Situation de l'emploi dans l'industrie algérienne, Paris, S.E.R.M.I. 1966.

[155] République Algérienne Démocratique et Populaire, Commissariat à la Formation
Professionnelle.

Main-d'oeuvre qualifiée et politique de formation dans le secteur minier :
1966-1970, Alger, 1966.

[156] B. Bahni :

Population, main-d'œuvre et emploi en Algérie, Paris, Faculté de Droit et Sciences
Economiques (D.E.S. 1966).

[157] Les fluctuations de l'emploi par secteurs économiques et par métiers, Revue
Algérienne du Travail, juillet 1967, n° 3, pp. 95-110.

[158] Point de vue sur le problème de l'emploi en Algérie, Revue Algérienne du Travail,
janvier 1968, n° 4, pp. 72-80.

[159] B. Dellouci :

Note rapide sur la situation de l'emploi avant et après l'indépendance (1960-1966),
Alger, Sous-Direction des Statistiques, 1968, 18 p.

[160] B. Dellouci:

Les statistiques du travail et des ressources humaines dans quatre pays choisis
(U.S.A., France, Yougoslavie, Algérie), Alger, 1968.

[161] Cours de statistiques du travail — Centre de formation Administrative d'Alger,
1968,67 p.

[162] A. Bahri:

L'activité et l'habitat à travers le recensement algérien de 1966, Revue Algérienne
des Sciences Economiques, Juridiques et Politiques, vol. V, décembre 1968, n 3,
pp. 779-785.

[163] République Algérienne Démocratique et Populaire. Ministère du Travail et des
Affaires Sociales.



173

[164] T. Tidafi:

L'agriculture algérienne et ses perspectives de développement, Paris, F. Maspero,
1969.

[165] République Algérienne Démocratique et Populaire. Ministère de l'Agriculture et de
la Réforme agraire, Sous-Direction des Statistiques.

Emploi dans le secteur autogéré agricole, campagne 1967-1968, Alger, 1970,
241 p.

[166] A. Bahri, B. Dellouci :

L'emploi en Algérie à travers le recensement de 1966, Population, n spécial
1971, pp. 13-24.

7 - PROBLEMES ET POLITIQUE DE POPULATION

[167 ] Franz Fanon :

"Les Damnés-de la Terre", Paris, Maspero. Surpeuplement et régulation des
naissances, "Problèmes Algériens" (travaux du secrétariat social d'Algei). Alger
1963, chap. IV, pp. 23-29.

[168] Nouschi :

"Enquête sur le niveau de vie des Constantinois", Paris PUF.

[169] La sécurité sociale en Algérie, Documents Nord-Africains, 24 septembre 1964,
n° 576.

[170] Lacheraf :

"Nation et Société", Paris, Maspéro.

[171] A. Michel :

Planification rationnelle et planification moderniste dans les familles maghrébines,
Revue Confluent, mai 1964, n° 40, pp. 423-435.

[172] H. Madani :

Le contrôle des naissances et l'Islam, Revue Confluent, 1965, n° 50, pp. 323-327.

[173] République Algérienne Démocratique et Populaire, Ministère des Affaires Sociales.

Protection médicale des jeunes : activité de l'année 1964, Alger, 1965, 350 p.

[174] P. Chaulct, L. Mokhtari :

Géographie dö la maladie, géographie de la santé en Algérie, Annales Algériennes
de Géographie, 1966, n° 1.

[175] Document collectif: "Les impératifs d'une planification familiale en Algérie",
Aardes, Alger, avril 1966, 93 p. Ronéo (2e édition, revue parue en avril 1968,
110 p.).



174

[176] La sécurité sociale en 1967, Revue Algérienne du Travail, janvier 1967, n° 2,
pp. 37-59.

[177] M.Naciri :

Aperçu sur la planification familiale dans la religion islamique, Journal de
Médecine du Maroc, février 1967, n° 2, pp. 139-152.

[178] Association Algérienne pour la Recherche Démographique et Sociale.

La régulation des naissances : opinions et attitudes des couples algériens, Alger,
1968, 125 p. (Rapport préliminaire de l'Etude socio-démographique).

[179] République Algérienne Démocratique et Populaire.

La position du conseil supérieur islamique sur le planning familial (document de
la Commission interministérielle pour l'élaboration d'une politique de la nata-
lité), 1968, 3 p.

[180] Boukhobza, Von Allmen :

L'Enquête socio-démographique algérienne : quelques résultats et problématique
sociologique, Revue Tunisienne de Sciences Sociales, juin-septembre 1969,
n° 17-18, pp. 283-306.

[181] A.M. Bahri:

Politique et population en Algérie, Revue Algérienne des Sciences juridiques,
économiques et politiques, 1969, n 1, pp. 75-90 ; ou Revue Tunisienne de
Sciences Sociales, septembre 1969, n° 17-18, pp. 65-83.

[182] République Algérienne Démocratique et Populaire, Direction du Plan et des Etudes
Economiques.

Synthèse en 1968 des travaux de la Commission nationale pour l'élaboration
d'une politique de la natalité, Alger, 1969, 131 p.

[183] M. et F. Von Allmen - Joray :

Attitudes concernant la taille de la famille et la régulation des naissances,
présentation et essai d'interprétation des résultats préliminaires de l'enquête
socio-démographique algérienne, Population, 1971, n spécial "Maghreb"
pp. 47-78.

[184] A. Michel:

Sur l'usage des méthodes contraceptives dans la population algérienne à Paris,
Population, 1971, n° 1, pp. 149-151.

[185] Une nouvelle approche à la recherche démographique en Afrique : idéologies, faits
et politiques, communication à la conférence africaine de population, Accra,
décembre 1971.

Voir aussi : [18]. [67].

D. TABUTIN et J. VALLIN



IMPRIMERE LOUIS-JEAN
Publications scientifiques et littéraires

TYPO - OFFSET

0 5 0 0 2 GAP - Wtolm» 51-36-23 »

Dépil légal 411 • 1974






